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Introduction 
 
 

Le vieillissement de la population est une problématique d’ampleur mondiale à ce jour. En effet, 

selon les chiffres donnés par le gouvernement français, la part des personnes âgées de 75 à 84 ans 

va augmenter de 50% entre 2020 et 2030, passant de 4,1 millions à 6,1 millions. Cette tendance 

observée ne fera que prendre de l’ampleur dans les années qui suivent avec une augmentation de 

la population des personnes âgées de 85 ans et plus.   

 

Au vu de l’accroissement de cette population, sont nés des besoins sans cesse accrus de prise en 

charge des personnes âgées. Ces populations étaient, au début du XIXème siècle, accueillies dans 

ce que l’on appelait des hospices. Ces institutions visaient à offrir l’hospitalité aux personnes âgées, 

comme leur nom l’indique. Elles ont connu une première évolution, dans la seconde partie du 

XIXème siècle, avec l’instauration d’une infirmerie destinée à l’accueil des personnes en fin de vie, 

mélangeant déjà les notions de social et de médical.  

 

Cependant, au fil du temps, ce modèle s’est avéré inadapté face aux évolutions des changements 

de la société. En 1975, deux lois furent promulguées. Elles offraient davantage de droits aux 

personnes fragilisées et différenciaient le secteur social du médico-social. Ainsi, en 1975, l’hospice 

a disparu officiellement, et les pouvoirs publics prévoyaient leur remplacement par des maisons de 

retraite. Ces établissements étaient destinés exclusivement aux personnes âgées « à la retraite », 

et pouvaient être médicalisés ou non. Quelques années plus tard, la loi du 2 janvier 2002, rénovant 

l’action sociale et médico-sociale, marque un tournant majeur dans l’histoire des maisons de 

retraite médicalisées, qui vont changer de statut pour devenir progressivement des établissements 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).  

 

Récemment, les EHPAD connaissent un nouveau virage, avec une médicalisation progressive, au 

regard de l’augmentation de la dépendance et de l’évolution des pathologies des personnes 

accueillies. Effectivement, en 2021, un EHPAD accueille des seniors souffrant en moyenne chacun 

de 8 pathologies. On y arrive en moyenne à 87 ans, et dans 40% des cas, l’arrivée se fait à la suite 

immédiate d’une hospitalisation. Les échelles d’évaluations montrent que le degré de pathologies 
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en EHPAD a presque doublé en 20 ans, et que le degré de dépendance a augmenté de 30% sur cette 

période1.  

 

À ce jour, tous les français aspirent à bien vieillir chez eux. Dans ce sens, le gouvernement a pris un 

ensemble de mesures pour l’accompagnement des personnes à domicile, notamment avec la 

création d’une cinquième branche de la sécurité sociale couvrant le risque autonomie, mais aussi 

par un investissement d’un milliard d’euros par an d’ici 2025 en faveur du soutien à domicile2. 

 

Plus récemment, différents scandales ont éclaté, tels que le livre les fossoyeurs de Victor Castanet 

ou les différents reportages réalisés à l’égard de grands groupes, leaders dans le secteur des EHPAD. 

Ceux-ci ont renforcé la tendance du maintien à domicile. En effet, ces différentes enquêtes ont mis 

en lumière un système de maltraitance généralisée dans de nombreux EHPAD, ce qui n’a pas apaisé 

les inquiétudes de nos aînés et de leurs proches sur la question d’un placement en institution. 

 

Cependant, ce phénomène entraine un accroissement des difficultés de prises en charge des 

personnes âgées en institution. Assurément, dans certains cas, l’accompagnement à domicile n’est 

plus une solution adaptée aux besoins de la personne, dont le degré de dépendance est devenu 

bien trop élevé. Les personnes rentrent donc en EHPAD avec des pathologies plus avancées, et peu 

maîtrisées par les professionnels exerçant dans ce milieu. On observe donc que la tendance actuelle 

est une sanitarisation des EHPAD. 

 
Ces difficultés ont ainsi été mises en exergue par les professionnels qui exercent au sein des EHPAD, 

notamment lors de ce que l’on appelle le « scandale des EHPAD » qui a éclaté à l’été 2017. Leurs 

personnels ont lancé deux grèves nationales afin de dénoncer leurs conditions de travail. En réponse 

à ces événements, en septembre de la même année, une mission flash a été lancée par Agnès 

BUZYN, ministre de la santé de l’époque. Cette enquête a donné lieu à un rapport dénonçant les 

pratiques en EHPAD : le fonctionnement courant en sous-effectif, la dégradation de la prise en 

charge des ainés, etc. La situation n’a cessé de s’aggraver au fil du temps, impactant 

considérablement l’image des EHPAD. De ce fait, ce secteur connait depuis plusieurs années une 

 
 
1 Selon la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) 
2 Grand âge : le gouvernement engagé en faveur du bien vieillir à domicile et en établissement (mars 2022) 
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baisse d’attractivité auprès des professionnels constituant, par conséquent, un obstacle au 

recrutement, spécifiquement de personnels soignants diplômés.  

 

De surcroît, la crise de la Covid-19 est venue mettre en lumière les faiblesses d’un modèle déjà en 

difficulté. Cette pandémie a aggravé la crise des ressources humaines que connaissent les EHPAD, 

en particulier par l’ajout d’un nouveau paramètre à prendre en compte : la nouvelle réflexion des 

individus sur le sens du travail. La crise sanitaire a été révélatrice de la dégradation des conditions 

de travail en EHPAD, d’un épuisement physique et moral accru, de la déshumanisation du métier de 

soignant. Les organisations et les modalités de travail existantes ont été déstabilisées. Les fonctions 

et les rôles habituels des professionnels qui ont dû faire face à l’imprévu, voir à l’inconnu ont été 

modifiés. Au niveau de l’établissement dans son ensemble, les professionnels ont dû s’adapter aux 

recommandations du gouvernement, dans un délai extrêmement rapide, avec une gestion des 

effectifs plus complexe du fait des nombreuses absences (maladie, gardes d’enfants, etc.). Cette 

déstabilisation des repères de travail aura été, pour beaucoup, source d’inconfort, de tensions, de 

risques psycho-sociaux, allant même jusqu’à l’épuisement professionnel. Ce phénomène s’étant 

accentué sur la durée, la crise sanitaire est devenue une réelle crise des ressources humaines. 

 
Effectivement, la motivation des professionnels exerçant en EHPAD a été impactée. Une inversion 

des tendances a été observée, notamment par le biais d’un changement des mentalités. Désormais, 

les individus n’hésitent plus à s’absenter, ou à quitter une organisation lorsqu’ils ne sont pas ou plus 

satisfait par ce que leur apporte celle-ci. Le besoin d’un confort de vie personnelle prime alors sur 

la vie professionnelle. Cette inversion des priorités est démontrée par des taux d’absentéisme et de 

turnover jamais atteints jusqu’alors. Ce fait observé provoque des dommages pour tous, les 

résidents, les soignants, et pour la direction de l’établissement. Pour le personnel, le taux 

d’absentéisme et le turnover accroit la charge et la cadence de travail. Les professionnels encore 

présents doivent pallier les absences de leurs collègues, et sont également appelés à accueillir, 

former les nouvelles recrues qui ne connaissent pas l’établissement. Ceci entraine des réactions en 

cascade. Le personnel est fatigué physiquement et moralement par les conditions de travail, et finit 

par s’absenter à son tour ou démissionner. En parallèle, cela suscite une baisse de la qualité de la 

prise en charge des résidents, dont les repères vont également être perturbés.  

 

Cette situation est un véritable casse-tête pour les directeurs d’établissements, qui ont bien du mal 

à mener à bien leurs missions : assurer la sécurité et le bien-être des résidents, et créer les 
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conditions favorables à l’épanouissement de leurs personnels médico-sociaux. Les managers des 

EHPAD ne sont pas épargnés par cette succession d’événements. Ils ont dû faire face à leurs propres 

incertitudes, devant piloter un établissement hébergeant des personnes fragiles dans un contexte 

anxiogène. Dans cette crise, les managers ont été plongés dans un sentiment de solitude, voyant 

chaque jour leurs équipes se dissoudre. La complexité de construire une équipe stable, de fidéliser 

son personnel, accentue ce sentiment. Pour y faire face, le manager doit alors aller à l’encontre de 

ces difficultés, pour être davantage en phase avec les besoins et attentes de ses salariés.   

 

D’autre part, à la suite de la crise covid, la logique managériale s’est inversée en passant d’une 

logique descendante, dans laquelle le manager donne les ordres, appliqués ensuite par les équipes, 

à une logique horizontale, où les décisions sont prises en prenant en compte davantage les avis des 

collaborateurs. Face à cela, les pratiques managériales et de leadership doivent être revisitées pour 

s’adapter aux enjeux du moment.  

 

Par ce constat, nous comprenons que ce sujet est plus que d’actualité. Nous nous sommes ainsi 

interrogés dans le cadre de ce mémoire sur la problématique suivante :  

 
ð Comment les ressources humaines doivent-elles être managées à l’heure du post-

covid en EHPAD ? 

 
Afin d’apporter une réponse à cette problématique, il a fallu, en premier lieu, procéder à la 

délimitation du champ de notre étude. En effet, ce sujet s’avérant d’emblée très large, il était 

impossible, ici, de l’analyser en totalité. C’est pourquoi, nous avons décidé de le circonscrire et de 

nous focaliser sur le management des ressources humaines, uniquement dans le secteur des EHPAD, 

et en période post-covid.  

 

Sont donc exclus de cette analyse :  

 
• Les autres secteurs relevant du médico-social ;  

• Le secteur du sanitaire ;  

• Le management des ressources humaines dans les autres entreprises économiques ;  

• La période avant-covid.  
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Néanmoins, ces exclusions ne signifient pas que nous n’ayons pas eu recours à la comparaison. 

Effectivement, afin d’étayer nos propos, il nous semblait pertinent de confronter nos données à ces 

domaines d’exclusions. Pour d’une part, constater le changement des pratiques managériales, et 

d’autre part, mettre en parallèle les données obtenues dans le cadre de nos recherches afin d’établir 

un lien avec l’évolution de notre société actuelle.  

 

Dans le but de produire ce mémoire, nous avons, au préalable, effectué un travail fructueux de 

recherches. Pour ce faire, nous avons élaboré une revue de la littérature, pour laquelle nous nous 

sommes appuyés sur des articles issus de la liste des revues et des produits de la recherche du Haut 

Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur (HCERES), pour le domaine 

de l’économie et gestion. Établir cette revue de la littérature nous a permis de soumettre des 

hypothèses, en vue de répondre à notre problématique. Nos recherches ont été formalisées dans 

un tableau que vous pouvez retrouver en annexe I. Afin de vérifier, celles-ci, nous avons, en parallèle 

élaboré deux questionnaires que nous avons soumis aux différents professionnels exerçant en 

EHPAD. Enfin, étant actuellement en apprentissage aux seins d’EHPAD, les propos que nous 

formulons dans le cadre de ce mémoire s’appuient également sur des observations issues du terrain.  

 

Ainsi, notre écrit se compose de la manière suivante :  

 

Dans un premier temps, nous allons dresser notre revue de la littérature que nous avons divisée en 

plusieurs parties. La première partie se consacrera aux tensions en termes de ressources humaines 

que nous pouvons ressentir au sein du secteur des EHPAD. Cette section nous permettra d’aborder 

plus en détails l’impact de la crise Covid sur ces établissements, ainsi que les notions d’attractivité, 

d’absentéisme et de turnover. La deuxième partie de cette revue s’intéressera davantage à la 

dégradation des conditions de travail subie par les salariés des EHPAD, nous permettant de ce fait 

de mettre en lumière leur besoin de soutien social de la part de leur hiérarchie. En découle de cela, 

notre troisième partie, consacrée à la remise en cause des pratiques managériales. Celle-ci nous 

permettra d’aborder les difficultés ressenties par les managers, ainsi que les différents styles de 

management et de leadership, dans le but de définir le style de management à adopter pour les 

ressources humaines de demain. Enfin, notre dernière section apportera des préconisations 

relatives à l’amélioration des conditions de travail, et la fidélisation du personnel en EHPAD. Nous y 
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aborderons les concepts d’adaptation managériale, de contrats psychologiques, de care collectif, et 

de qualité de vie au travail.  

 

Dans un deuxième temps, nous analyserons les données issues des enquêtes de terrain que nous 

avons effectuées, par le biais de nos questionnaires et de nos observations. L’étude de ces éléments 

se décompose selon huit hypothèses que nous avons formulées, au préalable, à la suite de notre 

revue de la littérature.  
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Revue de la littérature  
 

I. EHPAD : Un secteur en tension en termes de ressources humaines  

 
Le contexte actuel tendu des EHPAD que nous allons décrire dans le développement de cette partie 

n’est pas nouveau et n’est pas exclusivement causé par la crise covid. En effet, ces difficultés avaient 

d’ailleurs déjà été mises en avant dans le « Rapport El Khomri », plan de mobilisation national en 

faveur de l’attractivité des métiers du grand-âge soumis en octobre 2019 au ministre des solidarités 

et de la santé. Ce rapport indique que 81% des EHPAD déclaraient avoir des vacances de postes, 

avec un turn-over atteignant 15% sur le personnel récemment recruté. Le nombre de postes non 

pourvus en France était alors de 60 000. Afin d’y faire face, 59 propositions sont faites dans le 

rapport, comme la suppression du concours soignant, la gratuité systématique de la formation, ou 

encore la réévaluation des rémunérations au seuil du SMIC. Ce plan s'inscrit en complément du 

rapport Libault dans la préparation d'une réforme d'ampleur de la prise en compte du Grand âge et 

de l'autonomie. Par la suite, les événements sanitaires ont aggravé intensément cette situation, 

amplifiant les fléaux que connaissent ces institutions comme la baisse de l’attractivité, 

l’augmentation de l’absentéisme et l’explosion du turn over. Les conséquences qui en découlent 

sont nombreuses et bouleversent l’organisation des établissements, impactant in fine le sens du 

“prendre soin”. 

 

A. Les impacts de la crise COVID-19 

 
En mars 2020, la crise sanitaire liée à la Covid-19 est venue ébranler notre pays, mettant notre 

système de santé en tension avec une accélération du nombre de personnes admises en soins 

intensifs, mais aussi de décès. Très rapidement, les résidents en EHPAD ont été particulièrement 

touchés en raison de leur grande fragilité et de la difficulté à maintenir les gestes barrières 

notamment à cause des pathologies cognitives du public accueilli. Cette crise sanitaire a représenté 

une double épreuve pour les 6OO OOO résidents en EHPAD. La première a été la confrontation à un 

surcroît de décès. En effet, pendant la première vague, sur les 30 544 décès imputables à la Covid, 

47 % (soit 14 455 décès)3 ont concerné des résidents d’EHPAD, devenant ainsi les premières victimes 

 
 
3 D’après santé Public France 
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de la pandémie. La seconde épreuve est celle du confinement, pour empêcher que ne surviennent 

ou se multiplient les contaminations au sein des établissements. Ce confinement a drastiquement 

limité la liberté d’aller et venir des résidents, les a privés des visites de leurs proches en réduisant 

considérablement la vie collective au sein des EHPAD. La crise sanitaire de la Covid-19 a également 

démontré les failles de notre système de santé et a mis en lumière le manque de moyens humains, 

matériels et financiers, triple manque dénoncé depuis plusieurs années.   

  
Le personnel des EHPAD, s’est donc retrouvé au cœur de la tempête, dans une période incertaine, 

naviguant dans le brouillard compte tenu du manque de données scientifiques relatives à la Covid-

19. Ce qui a entraîné des évolutions quasi quotidiennes des pratiques professionnelles. D’après une 

recherche reposant sur 24 entretiens collectifs réalisés entre juin et août 2020 dans des EHPAD et 

dans des établissements de travail social 4, les salariés ont été sujets à une accentuation de la charge 

émotionnelle, la Covid-19 ayant été vécue comme une “épée de Damoclès”. La peur, la fatigue, le 

stress, la colère, la déprime, la rancune, la déception mais aussi la fierté ont été quasi-unanimement 

exprimés, ce qui souligne la fragilité émotionnelle des salariés en sortie de crise. Face à une 

intensification de la charge de travail reconnue de tous, la période a été vécue comme un don de 

soi de la part des salariés. Il fallait arrêter le virus, l’empêcher d’entrer dans l’établissement et 

d’infecter les résidents en dépit du manque de matériel de protection. En plus, de générer une 

fatigue personnelle, cette période a suscité une demande de reconnaissance de leur engagement 

et des attentes sur leurs conditions de travail en post crise.   

 

L’impératif de lutte contre l’épidémie contraint les EHPAD et l’ensemble de leurs équipes à travailler 

de manière nouvelle. La crise sanitaire renforce les vulnérabilités de chacun en mettant plus que 

jamais en avant la nécessité d’une collaboration pour s’en sortir. Selon la même étude réalisée au 

sein des établissements de travail social, l’équipe est devenue, le temps de la crise, un moyen de 

soutien interpersonnel. Cette situation a été tout particulièrement retrouvée au sein des EHPAD. Le 

collectif a pris le rôle de support émotionnel et social en formant un “cocon” collectif protecteur. 

Ce renforcement de l’appartenance à une équipe s’accompagne d’une nouvelle organisation de 

travail pour s’adapter au changement rapide des règles sanitaires et à leurs conséquences 

organisationnelles. On constate un changement dans la vision et les missions des différents 

 
 
4 La Covid-19 : un basculement vers une organisation par le care ? Les cas d’EHPAD et d’établissements de travail social 
(Kévin Pastier)  
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collègues, avec une entraide et un rapprochement de l’ensemble des métiers. Ces éléments ont été 

suivis d’un rejet du métier, des pratiques managériales focalisées sur l’efficience, d’une perte de 

sens en post Covid, de la place du travail dans sa vie et d’une volonté de retrouver la conception 

historique du métier de soignant. La crise sanitaire a permis de revaloriser les métiers du soin, 

longtemps considérés comme invisibles dans les pratiques managériales.   

  

Le SARS-CoV-2 a menacé la survie des organisations. Les managers ont dû s’adapter à un 

changement soudain et imprévisible de l’environnement, en faisant face à une gestion de crise 

inattendue et inédite. La gestion de crise s’est traditionnellement présentée comme un processus 

en plusieurs étapes5 dont l’objectif est d'anticiper et manager la crise » 6. La crise a été vécue comme 

un véritable choc de carrière qui a provoqué chez les salariés et les managers une remise en cause 

du sens du travail 7. Dans ce contexte professionnel, la menace du Covid-19 est associée à des 

comportements principalement d’aide et de sollicitude 8. La crise sanitaire n’a pas épargné la 

fonction managériale. En effet, l’étude précédemment citée affirme que la période de crise sanitaire 

aura mis à rude épreuve les managers. Leur capacité d’adaptation n’aura jamais été autant sollicitée 

pour pouvoir traverser cette période hors du commun. En plus, le manager a été le réceptacle des 

émotions et des angoisses des équipes, des résidents et de leurs proches. Les managers ont 

abandonné leurs missions prescriptives pour davantage être en support, en soutien de l’activité des 

professionnels. En conséquence, cette crise a été le théâtre d’un renversement de la logique 

managériale. Il semble que pour faire face à ces problématiques, il paraît nécessaire de remettre en 

cause les pratiques managériales d’avant Covid, le style de management basé sur le 

commandement et le contrôle étant remis en cause.   

  
La crise sanitaire a représenté pour les EHPAD un accélérateur des problématiques des ressources 

humaines rencontrées avant. Effectivement, cette période incertaine a marqué durablement ces 

institutions. Une fois les applaudissements des confinements passés, le contre coup pour les salariés 

a été encore plus terrible que la crise en elle-même. En conséquence, on observe une baisse de 

motivation des salariés, dû notamment à un épuisement physique et moral lié à une accentuation 

de la charge de travail. D’un autre côté, on constate une confiance rompue avec les managers en 

 
 
5 Hiltz et al. 2011 
6 Combalbert & Delbecque 2018  
7 Becdelièvre & Grima 2020 
8 Shoss et al., 2021 
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corrélation avec un désaccord avec les modèles hiérarchiques d’avant crise, renforçant la difficulté 

du contexte des ressources humaines actuel. Des tendances majeures d’augmentation 

d’absentéisme et de turnover sont la preuve de la perte de sens du métier pour les salariés et de la 

difficulté à relever les défis actuels.  

 

B. Le manque d’attractivité des EHPAD  

 
En outre de la crise COVID, le secteur des EHPAD a connu de profondes mutations au cours du 

temps, et ce, notamment depuis l’année 1997. En effet, cette année marque un tournant important 

puisqu’il s’agit de la médicalisation des maisons de retraite, devenues aujourd’hui des EHPAD. Une 

nouvelle tarification de ces établissements a été mise en place par des conventions tripartites, à ce 

jour, devenues des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM), dans le but d’importer 

le modèle de gestion du sanitaire dans le champ médico-social. 

 

Dès lors, les conditions de travail des salariés exerçant dans les EHPAD se sont rapidement 

intensifiées. Le cœur des métiers des soignants de ce secteur s’est rapidement transformé et porte 

davantage sur des tâches de soins et de nursing, au détriment d’un accompagnement relationnel et 

du maintien des capacités des résidents.  

 

Par ces changements majeurs, on constate que le secteur des EHPAD devient de moins en moins 

attractif, et le recrutement de personnels devient de plus en plus rare et complexe. Nous pourrions 

être amenés à penser que ces difficultés de recrutement seraient notamment dues à une pénurie 

de main d’œuvre sur le marché du travail. Or, une pénurie de main d’œuvre « existe lorsque l’offre 

de travail n’augmente pas aussi rapidement que la demande à des niveaux de salaire tels qu’ils 

étaient exercés dans le passé récent ; cette situation se résorbant via un double mécanisme 

d’augmentation des salaires et d’un transfert à d’autres segments du marché́ du travail de taches 

autrefois prises en charge par la fonction considérée »9. Dans les EHPAD, ce n’est pas le cas, 

puisqu’environ 40 000 aides-soignants sont inscrits à Pôle emploi10. Ce qui nous permet de 

confirmer que les difficultés de recrutement du secteur grand âge sont bien liées à une 

 
 
9 cf. Blank, Stigler, 1957; Green, Ashton, 1992 
10 Pôle emploi, données de février 2022, 16 060 aides-soignants inscrits en catégorie A (absence d’activité) et 22 800 en 
catégories B et C (activité partielle) 
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problématique d’attrait pour le travail et de fidélisation. Les recruteurs rencontrent des difficultés 

considérables à pourvoir des postes vacants, alors que les salaires sont en constante évolution, 

particulièrement depuis la mise en œuvre du Ségur de la santé à la suite de la crise COVID.  Ces 

tensions risquent également de s’accentuer au cours des prochaines années, du fait des départs à 

la retraite, 166 000 postes d’Aides-Soignants seront à pourvoir en plus d’ici 203011. 

 

Pour pallier le manque de personnel, notamment de professionnels soignants diplômés, aides-

soignants et infirmiers, les managers des EHPAD vont se retrouver confrontés à deux choix. Tout 

d’abord, recruter des personnels « faisant-fonction » d’aides-soignants, non diplômés. Cette 

solution est très limitée car elle accentue le risque de faute au sein des établissements, et ne peut 

pas être utilisée pour toutes les fonctions, notamment celle d’infirmier. La deuxième possibilité 

concerne le recours à de l’intérim qui se fait davantage. Cette méthode ne constitue pas une 

démarche vaine de recrutement.  

 

Une recherche intervention a été menée par la direction Handicap et Grand Âge d’une Agence 

Régionale de Santé (ARS) auprès de plusieurs EHPAD, afin d’identifier et d’objectiver les causes de 

ce manque d’attractivité dans les EHPAD. Trois axes majeurs ont ainsi été mis en exergue dans cette 

étude.  

 

Tout d’abord, le secteur des EHPAD se révèle peu attractif comparé à d’autres secteurs du sanitaire 

ou du médico-social. Effectivement, malgré tous les efforts fournis par les établissements 

accueillant nos aînés pour valoriser leur réputation, l’image des métiers de la gériatrie se trouve 

négative et dégradée.  

D’une part, travailler en EHPAD signifie être confronté au quotidien à la vieillesse, au handicap et à 

la dépendance, ce qui psychologiquement, renvoie aux peurs de chacun. De plus, l’accroissement 

du maintien à domicile des personnes âgées a engendré une diminution de la durée moyenne de 

séjour, qui était de 30 ans il y a 10 ans contre 2,5 ans à ce jour12. Les personnes âgées rentrent donc 

de plus en plus tard en EHPAD, et donc de plus en plus dépendantes. La part des personnes 

dépendantes, classées en groupes iso-ressources (GIR) 1 à 4 est estimée à 85,1% en 2019, contre 

 
 
11 Op. cit. Projections de France Stratégie avec la Dares. 
12 ARS Rhône-Alpes, 2014 
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80,7% en 201113. Ces éléments concourent à augmenter la pénibilité́ du travail des personnels, 

compte tenu des charges physiques et psychologiques demandées par les activités de soins, et les 

professionnels ne sont pas toujours bien préparés ni formés. 

D’autre part, ces métiers sont peu valorisés en termes de dispositifs de progression de carrière, et 

les niveaux de rémunérations sont perçus d’un point de vue extérieur comme insuffisants.  

 

Face à ces constats, les personnels diplômés vont être amenés à hiérarchiser leurs choix de carrière 

et donc privilégier davantage le secteur hospitalier, dont l’image est considérée comme plus 

valorisante que le secteur médico-social, en particulier auprès des personnes âgées.   

 

En surplus du manque d’attractivité du secteur par rapport à d’autres secteurs du sanitaire ou du 

médico-social, les pratiques propres aux établissements de type EHPAD, peuvent accroitre ou 

diminuer leur attractivité par rapport à d’autres. En effet, les conditions et l’organisation de travail 

diffèrent d’un EHPAD à un autre, notamment au niveau des amplitudes horaires, des conditions de 

bâtiments, de l’inadaptation du matériel de soins, des dispositifs de formations insuffisants, des 

difficultés relationnelles internes et externes, etc. Ces éléments vont ainsi concourir à la mauvaise 

réputation d’un établissement et donc accentuer son manque d’attractivité de personnels. 

 
Enfin, la politique des ressources humaines impulsée par les conventions collectives ou les codes de 

la fonction publique, relayée par les tutelles de financement des EHPAD vont également jouer un 

rôle dans l’attractivité de ces établissements.  

 

Cependant, dans le cadre du plan d’attractivité des métiers du grand âge et de l’autonomie, les 

pouvoirs publics ont déployé diverses mesures telles que l’accès à la validation des acquis de 

l’expérience pour les professionnels « faisant fonction », des formations courtes et des promotions 

en alternance. Ce qui constitue un espoir pour les années à venir d’avoir davantage de recrues 

diplômées dans ce secteur. 

 

Ainsi, du manque d’attractivité des EHPAD va découler de nombreuses problématiques, telles que 

l’absentéisme, le turnover, et l’augmentation de la charge mentale et physique de travail des 

 
 
13 Rapport n°1237 de juillet 2022, DREES 
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métiers de la gériatrie, que nous détaillerons dans de prochaines sous-parties. Il va donc être 

important pour les managers et les cadres de ce secteur de s’adapter et de mettre en place 

différents leviers, leur permettant de pallier ces problématiques, et donc d’attirer, et surtout 

fidéliser et impliquer davantage le personnel.  

 

C. Un absentéisme accru du personnel soignant  

 
Lors de nos propos précédents, nous avons démontré que les EHPAD ont été véritablement marqué 

par la crise sanitaire. En plus, la perte d’attractivité de ce secteur ne fait que renforcer cette tension. 

Il va être maintenant intéressant d’analyser les répercussions de ce contexte difficile sur les 

ressources humaines. Au sein des structures, une problématique majeure existe. Celle de 

l’absentéisme, qui cause un bouleversement du bon fonctionnement de l’organisation, un 

épuisement du personnel, et in fine une dégradation de la prise en charge de nos ainés.  

 

Il n’existe aucune définition universelle et reconnue par tous de l’absentéisme. Certaines définitions 

insistent sur le caractère délibéré de l’absentéisme, d’autres sur la récurrence du phénomène ou 

encore son caractère inopiné (par exemple, l’accident de travail). Dans le dictionnaire l’absentéisme 

est défini comme “ le fait d'être absent du lieu de travail, de l'école, d'une réunion, d'une assemblée, 

de tout lieu où, pour des raisons de travail, de participation à une action, etc., la présence est 

obligatoire”. En somme, l’absentéisme, désigne le phénomène d’absences répétées au travail alors 

que la présence est requise. De plus, il y a absentéisme « dès lors qu’une personne inscrite à l’effectif 

et au planning n’est physiquement pas présente à son travail » 14. L’absentéisme le plus pénalisant 

est bien « l’absentéisme de courte durée […] qu’on hésite à remplacer ou qu’on ne pourra pas 

remplacer par une personne aussi compétente que le titulaire du poste »15.  

 
L'absentéisme est davantage un indicateur qu’un concept. Il s’agit d’un indicateur de gestion des 

ressources humaines, révélateur d’une performance sociale car mettant en exergue les éventuels 

dysfonctionnements institutionnels. Cet indicateur peut être aussi financier dans la mesure où 

l'absentéisme génère des coûts direct et indirect. L'Agence Nationale d’Appui à la Performance 

(ANAP) distingue plusieurs types d'absentéisme. L'absentéisme prévu, comme les congés payés, les 

 
 
14 Leleutre (1991) 
15 Gallois (2009) 



   
  

 

 14 

congés familiaux, la formation ou les activités syndicales et l’absentéisme non prévu, comme la 

maladie, un accident du travail ou une grève. L'absentéisme peut ensuite être évitable par une 

prévention suffisamment précoce des facteurs de dégradations des conditions de travail, ou non 

évitable, lorsqu'il est lié à un congé maternité ou une maladie ordinaire sans lien avec le travail. Il 

est primordial également de distinguer l’absence-maladie de l’absentéisme, qui correspond à 

l’ensemble des absences maladie dont la raison véritable n’est pas liée à l’état de santé. Rappelons 

ainsi que le code du travail fixe des règles pour le congé de maternité, les congés sans solde, les 

absences pour événements familiaux, enfants malades, etc. Enfin, on comprend davantage 

l’absentéisme en l’opposant au présentéisme qui se caractérise par la situation d’un salarié se 

rendant à son travail, alors que son état de santé justifierait une période d’absence à des fins de 

soins. 

 

Avant de présenter les chiffres nationaux clés sur l’absentéisme, nous précisons que le taux 

d'absentéisme est un indicateur utilisé par le département des ressources humaines afin de mesurer 

et suivre l'absentéisme des salariés au sein d’une entreprise. Il révèle la proportion de salariés 

absents divisé par la masse salariale totale.  

 

Nos chiffres sont basés sur une enquête réalisée par Ifop et Diot-Siaci 16. Cette étude indique que le 

taux d’absentéisme est en hausse chez les salariés français en 2022 pour atteindre 5,64%, contre 

4,94% en 2021. Un taux qui rattrape sensiblement celui de 2020 qui était de 5,62%, mesuré au pic 

de la crise sanitaire Covid 19. Cette hausse du taux d’absentéisme est liée à l’augmentation du 

nombre de salariés absents au moins une fois durant l’année atteignant alors un niveau historique. 

Une tendance est observée chez les jeunes ayant moins de 25 ans et les 25-34 ans, ceux-ci se 

distinguent par des niveaux d’absences plus élevés qu’en 2020, bien que toutes les catégories d’âges 

voient leur absentéisme en hausse en 2020 et 2021.  

 
Parmi les secteurs d’activités les plus touchés, celui qui est le plus impacté par l’absentéisme est 

celui de la santé avec 8,68% de salariés absents en 2022. En comparaison, selon l’ANAP, le taux 

d’absentéisme en EHPAD est un record avec 8,9%. Soit une moyenne de 32,5 jours moyens 

 
 
16 L’Ifop a mené une enquête auprès d’un échantillon représentatif de 3005 salariés (public et privé) dont 1303 salariés 
ayant été arrêtés au moins 1 jour au cours de l’année 2022. Tandis que les données de l’Observatoire statistique de 
Diot-Siaci sont basées sur quatre années, de 2019 à 2022, sur un périmètre 660 000 individus. 
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d’absences par salarié sur une année. Le métier le plus touché est celui d’aide-soignant pour 13,35% 

des cas, puis celui des infirmiers avec un taux d’absences de 8,18% en 2022. Les raisons de santé 

justifient 84% des absences au travail contre 77% en 2021. Parmi les facteurs affectant leur santé, 

les salariés citent, pour deux tiers d’entre eux, les situations de stress, la charge de travail (51%) et 

le manque de reconnaissance (46%). À travers cette enquête on constate que seulement 32% des 

salariés estiment que les managers de leurs structures sont suffisamment sensibilisés aux Risques 

Psycho-Sociaux (RPS).  

 

Intéressons-nous maintenant aux caractéristiques de l’absentéisme au sein des établissements de 

santé, plus spécifiquement les EHPAD. L’absentéisme représente dans une organisation un enjeu 

majeur pour plusieurs raisons. Tout d’abord il représente, d’une part, un baromètre de 

dysfonctionnement du bien-être et de la qualité de vie au travail des salariés. D’autre part il 

constitue un indicateur de non-performance.  

 

L’absentéisme des métiers du soin est marqué par des variables comme les caractéristiques 

démographiques des soignants, les exigences de continuités des services, la dimension 

vocationnelle du métier, une empathie très marquée et enfin les spécificités du travail de soignants 

(charge de travail, routine du travail, l’attachement émotionnel et parfois la pression de la 

hiérarchie, etc.). Parfois, au contraire, à court terme l’absentéisme peut aussi avoir des effets 

vertueux, particulièrement dans les établissements de santé, en étant une stratégie qui aide les 

professionnels à conserver un état physiologique et psychologique raisonnable, c’est le concept de 

permissivité organisationnelle 17. Finalement, l‘autorisation à l’absence peut être un levier de 

management des ressources humaines. 

 

L’absentéisme a des conséquences notables sur l’organisation des EHPAD. Tout d’abord en 

perturbant fortement le fonctionnement des établissements, impactant directement l'ensemble 

des acteurs d’une structure. De plus, pour les établissements de santé, l’absentéisme représente un 

triple coût financier (remplacement, intérim), organisationnel (rupture de l’activité) et culturel 

(remise en cause de la norme de travail)18.  

 

 
 
17 brooke et Price, 1989 
18 Thévenet en 1992  
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En étant plus proche du terrain, au sein des EHPAD, la gestion des absences est une problématique 

d’importance, étant très chronophage. Il faut sans cesse faire et refaire les plannings, ce temps 

n’étant pas utilisé pour d’autres tâches comme le suivi médical des résidents. Ces modifications 

quasi quotidiennes entrainent également l‘épuisement et le mécontentement des soignants. Sur le 

terrain, en situation d’absentéisme, les soignants constatent une intensification de la charge de 

travail souvent corrélée avec une dégradation de la santé au travail et une baisse significative de la 

qualité de vie au travail. Ce phénomène est accentué par une pénurie de main-d’œuvre qualifiée et 

un manque d’attractivité des EHPAD, rendant alors complexe le remplacement du personnel.   

 

Afin de gérer au mieux quotidiennement les absences dans un but de continuité de l’activité, les 

managers font appel à des modalités de régulations comme des Contrats à Durée Déterminée (CDD) 

de courte durée, à de l’intérim ou encore du remplacement en interne. Ces méthodes représentent 

des solutions temporaires mais génèrent des coûts directs et indirects. En effet, citons par exemple, 

le recours aux agences d’intérim qui permet de garantir une main d’œuvre dans la structure.  

Cependant le recours à l’intérim représente un coût financier considérable pour les établissements. 

De plus, de façon indirecte les agents intérimaires n’étant pas attachés aux fonctionnements des 

structures, on constate sur le terrain souvent une dégradation de la prise en charge des résidents 

et un bouleversement de l’organisation des EHPAD.  Ce sont donc les soignants engagés en Contrats 

à Durée Déterminée (CDI) qui souvent subissent cette modalité de remplacement, devant 

accompagner et former tous les jours de nouvelles personnes. L’absentéisme est donc devenu une 

forte préoccupation pour les organisations car elle impacte directement les ressources humaines, 

devenant même prioritaire dans le pilotage d‘une structure en raison de son influence sur les 

budgets des établissements. La réduction des conséquences financières, humaines et 

organisationnelles de l’absentéisme est donc un enjeu majeur pour la gestion des ressources 

humaines dans les EHPAD.  

 

Une fois que nous avons examiné les conséquences de l’absentéisme, nous allons maintenant 

essayer de comprendre les causes de ce phénomène. Harrison et Martocchio 19 identifient cinq 

classes de variables susceptibles d’être à l’origine de l’absentéisme en mettant en évidence trois 

types de facteur :  

 
 
19 En 1998 dans une méta analyse  
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• Distal origins ou origines distantes : Personnalité et caractéristiques démographiques (le 

genre, l’âge, la dépression, le tabagisme, l’alcoolisme, la drogue et le manque d’exercice) ; 

 

• Medial origins ou origines médianes : Attitudes à l’égard du travail comme le manque de 

satisfaction au travail, d’engagement professionnel, de sens dans le travail et contexte social 

comme le travail de nuit, la rigidité des horaires de travail et une culture tolérante envers 

l’absentéisme ;  

 
• Proximal origins ou origines proches : Absence d’incitations à la présence, des obstacles 

majeurs conjugués à une certaine pression, le constat d’injustices et l’absence de plaisir au 

travail. 

 
En 2009, Bouville distingue lui :  
 

• Les approches individuelles : approche personnelle (âge, sexe, état de santé, etc.) et 

approche attitudinale (implication, intention de départ) ;  

 

• Les approches organisationnelles : caractéristiques générales de l’organisation, ambiance de 

travail, organisation du travail ;  

 
• Les approches médicales : conditions de travail, charge de travail, postures inadaptées.   

 
Dans ce sens, Rajbhandary et Basu (2010) démontrent que la dépression, la charge de travail et le 

manque de récompense de leurs efforts sont des déterminants significatifs de l’absentéisme. De 

plus, Estryn-Behar (2008) identifie plusieurs causes probables de l’absentéisme propres au 

personnel soignant : niveau élevé de burn-out, environnement de travail, stress dû au travail, 

harcèlement moral, postures inadaptées, demandes physiques au travail et grossesse.  

 
Dans cette analyse des causes, il est primordial de mettre en avant les conditions de travail difficiles 

dans les EHPAD, à la fois par l’exposition à des contraintes physiques (exposition à des produits 

dangereux, charge de travail élevée, etc.), mais aussi par les contraintes psychosociales (tensions 
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avec le public, confrontation à la souffrance des patients, etc.) 20 , et enfin à cause des horaires 

décalés et du travail de nuit pour certains21. Le recours aux arrêts maladies demeure très 

hétérogène entre les différentes familles professionnelles. À âge, secteur, sexe et même état de 

santé donnés, les médecins et les professions administratives se distinguent par un recours aux 

arrêts significativement plus faible que les infirmiers, alors que les agents d’entretien, et dans une 

moindre mesure les aides-soignants, recourent davantage aux arrêts maladie. Parmi l’ensemble des 

variables de conditions de travail, ce sont les contraintes physiques qui expliquent le plus 

l’hétérogénéité des arrêts de travail22 . On suppose aussi que la prédisposition à l’absentéisme 

dépend directement du coût d’opportunité des absences et du risque de sanctions 23.  Les modèles 

théoriques prédisent une réduction du taux d’absences lorsque le taux de remplacement de 

l’indemnisation diminue, ce qui peut justifier l’introduction d’incitations monétaires pour réduire 

l’absentéisme. Les déterminants de l’absentéisme se sont ainsi attachés à mesurer l’effet de la 

générosité de l’indemnisation 24 . Enfin, plusieurs travaux suggèrent que l’exposition à un délai de 

carence augmente la durée totale des arrêts maladie 25 .  

 

Face à ce constat, il est intéressant de se demander : Comment gérer sur le terrain l’absentéisme ? 

Quels outils de gestion faut-il utiliser ?  

 

Afin de proposer quelques pistes de réflexions, partons de la théorie de la régulation sociale 

élaborée par Jean-Daniel Reynaud. Cette théorie sociologique permet de comprendre comment 

dans l’activité de travail se construisent des règles permettant l’action collective d’un groupe social. 

Appliquée au cas des EHPAD, elle permet de rendre compte des conditions d’articulation des 

modalités de gestion de l’absentéisme élaborées par l’encadrement et des pratiques de travail 

mises en œuvre par les soignants pour absorber un absentéisme auquel ils sont les premiers 

confrontés. Les modalités de gestion de l’absentéisme décidées par les directions représentent des 

règles de contrôle, elles indiquent aux soignants des actions et comportements à adopter en cas 

d’absence. En réponse afin de faire face aux nombreuses absences et dans l’objectif d’une 

 
 
20 Loquet et Ricroch (2014) 
21 Cordier (2009) 
22 Données issues de l’analyse des questionnaires Darès 
23 Allen (1981), Shapiro et Stiglitz (1984) 
24 De Paola et al. (2014) 
25 Petterson-Lidbom et Skogman Thoursie (2013), Pollak (2017) 
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continuité de l’activité, les soignants n’appliquent pas seulement les modalités de gestion mais 

procèdent à des régulations autonomes. Par exemple le report ou la suppression de tâches, ou 

encore le réaménagement de leurs horaires de travail.  

 

Les modalités de gestion de l’absentéisme des EHPAD offrent généralement deux alternatives soit 

l’agent absent est remplacé par un autre agent interne ou externe à l’équipe, soit il ne l’est pas 

parce que le délai de prévenance est trop court ou que la structure accepte un fonctionnement en 

sous-effectif, essentiellement pour des raisons financières. Le plus souvent, les dispositifs de gestion 

de l’absentéisme se limitent au choix du mode de remplacement. En utilisant les données 

empiriques de la recherche PHARES26, nous identifions plusieurs dispositifs de gestion de 

l’absentéisme mis en œuvre par les établissements étudiés : 

 
• La mise en place d’un pool de remplacement des équipes, composé de personnels soignants 

contractuels (ou éventuellement titulaires) spécifiquement dédiés aux remplacements des 

personnels absents ;  

  
• Le recours aux agences d’intérim ;  

 
• La sollicitation d’agents d’autres unités pour venir renforcer l’équipe, modalité souvent 

qualifiée de “mobilité inter-service” ; 

 
• Le rappel d’agent en repos pour venir remplacer un collègue absent ;  

 
• Des dispositifs informels comme le recours à l’auto-ajustement entre les soignants présents 

lorsqu’un collègue est absent (ex : réaménagement des horaires de travail) ; 

 
• La décision de non-remplacement. 

 
Ces dispositifs visent à neutraliser les perturbations liées à l’absence de personnels soignants dont 

la venue sur le lieu de travail était initialement planifiée. De plus, Les travaux d’Everaere permettent 

d’introduire une distinction dans ces dispositifs selon que la flexibilité soit externe (recours au 

marché extérieur, par exemple les CDD ou l’intérim) ou interne et qu’elle soit quantitative (par 

 
 
26 Projet Hospitalier Absentéisme Recherche Efficience et organisation Santé au travail (2016) 
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exemple nombre d’heures travaillées) ou qualitative (par exemple par le développement des 

compétences). Lorsque la stratégie repose sur la flexibilité externe, comme le recours à des 

personnels d’un pool commun à l’établissement ou le recours à l’intérim, les équipes cherchent à 

compenser parfois le manque de compétences détenues par le personnel remplaçant. Le 

remplaçant doit être formé avant d’être opérationnel, ce qui augmente encore la charge de travail 

de l’équipe. L’intensification du rythme de travail, les glissements des tâches ou encore leur 

suppression (toilettes, levées, ménage...) deviennent dès lors nécessaires pour faire face à la 

continuité de l’activité ayant pour conséquence une dégradation de la prise en charge des résidents.  

 

Cependant, ces dispositifs engendrent des problématiques financières, de l’épuisement des équipes 

soignantes, une surcharge de travail et une dégradation de la cohésion d’équipe. En limitant la 

gestion de l’absence aux modalités de remplacement, les directions et l’encadrement de proximité 

délaissent souvent les problèmes d’organisation de travail aux équipes. Les perturbations 

occasionnées sont souvent sous-estimées, voire méconnues, par les institutions qui pensent qu’une 

fois la solution de remplacement proposée, le problème est neutralisé. Or, quelles que soient les 

modalités de gestion des absences dans les établissements de santé, elles s’appuient en grande 

partie sur la capacité des équipes à trouver des réponses aux désorganisations occasionnées entrant 

ainsi dans le champ des régulations autonomes. Lorsque la stratégie repose sur une flexibilité 

interne aux équipes, tel que l’auto-remplacement ou le non-remplacement, l’équipe est sollicitée 

dès l’annonce de l’absence pour y trouver une solution puis par la suite dans la situation de travail 

pour gérer le manque d’effectifs. Ces situations de sous-effectif sont anxiogènes pour les soignants. 

Se pose donc de façon cruciale la question de la reconnaissance des efforts des soignants par 

l’encadrement et plus largement par l’établissement dans son ensemble. Il semble important de 

voir l’absentéisme sous une dimension qualitative basée sur la bonne prise en charge des résidents, 

sur la valorisation des compétences des soignants et pas seulement sur une dimension quantitative 

qui donne l’impression que les agents sont interchangeables, sources de déconsidération et de 

manque de reconnaissance, qui engendre une baisse de motivation et par conséquent une 

augmentation de l’absentéisme. Les modalités de gestion de l’absentéisme doivent faire l’objet d’un 

travail spécifique entre soignants, direction et encadrement afin d’élaborer des règles communes. 

Dans ce sens le rôle des managers de proximité est crucial.  
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Il semble complexe de définir une méthode miracle de gestion de l’absentéisme. A contrario, il 

paraît davantage pertinent d’agir sur les causes de l’absentéisme en adoptant une stratégie de 

prévention dans l’objectif de réduire les absences et pas seulement de se contenter de les gérer. 

Les solutions proposées par les professionnels relèvent pour la plupart de l’approche médicale et 

de l’approche organisationnelle. Estryn-Behar (2008) formule quelques recommandations qui 

concernent l’approche médicale. Il s’agit d’agir sur la réduction des troubles de santé mentale et du 

burn-out par plus de travail d’équipe et la mise en place d’actions de tutorat, agir sur la réduction 

des Troubles Musculosquelettiques (TMS).  On peut aussi citer des actions de prévention sur la 

répartition de la charge de travail et sur une nouvelle gestion du planning basé sur la 

responsabilisation des infirmières. De cette analyse de la littérature, on constate que les actions de 

prévention de l’absentéisme observées dans les établissements de santé relèvent principalement 

de trois catégories :  

 

• Actions personnelles : crèche pour le personnel par exemple;  

 
• Actions sur l’organisation : élaboration des plannings, implication des managers ;  

  
• Actions sur la santé des personnels : aménagements de la charge de travail, formation à la 

sécurité, aménagement des postes pendant la grossesse.  

 
Un management qui vielle à limiter les risques professionnels en aménageant la charge de travail 

des soignants, en formant régulièrement sur les pathologies musculosquelettiques, en réfléchissant 

à des modèles de gestion davantage qualitatifs semble être un style de management nécessaire à 

la prévention et in fine à la réduction de l’absentéisme. 

 

Une certaine tension des ressources humaines existe au sein des EHPAD. Une des premières causes 

est représentée par un taux d’absentéisme qui ne cesse de croitre. Les conséquences de ce 

phénomène sont nombreuses et perturbent le bon fonctionnement des structures. Le personnel 

évolue dans un contexte instable, provoquant leur épuisement, et dégradant leur motivation ainsi 

que leur confiance vis-à-vis de la hiérarchie. Les modalités de gestion existantes ne font que 

résoudre en surface, et temporairement les problématiques. En profondeur le mal-être s'installe et 

se développe. Il est donc primordial pour les managers d’étudier l’absentéisme dans toutes ses 

dimensions, en agissant sur les causes. La prévention est cruciale. Agir sur les mauvaises conditions 
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de travail, former sur les risques professionnels, réfléchir au bien-être des équipes, instaurer une 

culture de Qualité de Vie au Travail (QVT) au sein de son établissement sont des méthodes à 

déployer afin de réduire l’absentéisme. Il s’agit d’une approche davantage qualitative que 

quantitative.  

 
D. Un taux de turnover exorbitant 

 
En surcroît de l’amplification du phénomène de l’absentéisme dans les EHPAD, nous pouvons 

constater qu’il existe une autre difficulté majeure au sein de ce secteur, celle relative à un taux de 

turnover démesuré des employés. Le turnover, tout comme l’absentéisme au travail, est 

un indicateur important du climat social d’une entreprise.  

 

Avant toute chose, il nous semble judicieux de dresser une définition de ce qu’est le turnover. Cette 

notion désigne le « rapport entre l’ensemble des mouvements du personnel, recrutements et 

départs, d’une période et l'effectif moyen de l’entreprise pour la période »27. Ce taux de turnover 

va ainsi être calculé, sur une période donnée, par exemple annuelle, de la façon suivante :  

 
Taux de turnover  = [[(Nombre de départs sur l’année N + Nombre d’arrivées sur l’année 

N)/2]/Effectif au 1er janvier de l’année N]x100.  

 

Deux variables fondamentales sont relatives à ce concept. Tout d’abord nous trouvons la 

satisfaction au travail des salariés. Celle-ci se définit comme étant « l’attachement d’un individu à 

l’égard de son emploi, que ce soit de façon globale ou par rapport à différentes facettes de celui-ci. 

Le salarié est intéressé par le contenu de son travail (homo faber), par les récompenses matérielles 

(homo oeconomicus) et enfin par la qualité des relations professionnelles (homo sociologus)»28. 

Dans le secteur de la santé, nous pouvons distinguer les satisfactions extrinsèques des individus, 

c’est-à-dire relatives au travail en lui-même et les conditions dans lesquels il est exercé (salaire, 

possibilité d’évolutions de carrière, adéquation entre les perceptions que la personne a des 

différents aspects de son emploi et les perceptions qu’elle a quant à ce que devraient être les 

différents facettes de son travail, etc.), et les satisfactions intrinsèques, celles correspondantes à 

l’individu en lui-même, et les relations interpersonnelles (stress au travail, autonomie de décisions, 

 
 
27 Selon Peretti 2011 
28 Selon Fabi et al 2011 
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soutien des supérieurs et des collègues, etc.). La deuxième variable correspond à l’implication 

organisationnelle affective, soit « l’attachement psychologique ressenti par la personne pour 

l’organisation »29.  

 

La transgression de l’une ou l’autre de ces variables, va ainsi être l’une des causes de ce que l’on 

appelle le turnover. En effet, celui-ci va entraîner le départ d’un individu qui ne serait pas satisfait 

par son travail ou ne se sentirait pas impliqué dans celui-ci. Il s’agit d’un phénomène que l’on 

rencontre de plus en plus de nos jours. Alors qu’autrefois les salariés avaient pour habitude de 

réaliser une grande partie de leur carrière dans une seule et même entreprise, au vu de la 

conjoncture actuelle, ce temps semble désormais révolu. Les salariés ne craignent plus de changer 

régulièrement d’entreprise, lorsque le contexte professionnel dans lequel ils sont plongés ne leur 

convient pas ou plus. Un nouveau paramètre est ainsi apparu dans le domaine de l’emploi, celui de 

la réflexion sur le sens du travail. Depuis les années 1980, le nombre moyen d’interruptions de 

carrière a considérablement augmenté30. Ce fait n’a cessé de s’intensifier, notamment à la suite de 

la crise sanitaire liée à la COVID-19. Lors de celle-ci, d’imposants changements d’organisations ont 

vu le jour, et se sont souvent heurtés à des difficultés concernant le personnel, parmi lesquels nous 

pouvons compter des problèmes relatifs à l’adaptation au changement, l’utilisation de nouveaux 

outils ou encore des problèmes de moyens. De plus, l’arrivée des générations Y et Z sur le marché 

du travail n’a pas provoqué d’amélioration sur ce point étant donné que ce public semble plus 

individualiste, et accorde moins d’importance à l’éthique professionnelle ainsi qu’à la place du 

travail dans leur vie31. Ce qui a entrainé un nombre important de ruptures de CDI, dans tous les 

secteurs d’activité, et notamment dans les EHPAD.  

 
Selon le droit du travail français, cette rupture peut être de deux types. En premier lieu, la décision 

de rupture du contrat de travail peut provenir d’une décision de l’employeur, et se dénomme le 

licenciement. Ce dernier peut être provoqué soit pour motif personnel, si l’employeur juge que le 

salarié a commis une faute, a fait preuve d’insuffisance professionnel, ou a enduré une inaptitude 

de travail, soit pour motif économique dans le cas où l’entreprise ferait face à des difficultés 

financières sérieuses, ou devrait cesser son activité. Dans le cadre de cette étude, nous nous 

 
 
29 O’Reily et Chatman 1986 
30 Berton et al., 2011, p. 14 
31 Twenge, 2010; Twenge, campbell, Hoffman, & Lance, 2010 
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intéresserons davantage à la deuxième possibilité de rupture du contrat de travail, la démission, 

c’est-à-dire celle dont la décision revient au salarié, puisque qu’il s’agit de la plus fréquente. En effet, 

une étude de la direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) a 

recensé un nombre de démissions de 520 000 par trimestre, dont 470 000 démissions en CDI entre 

la fin de l’année 2021 et le début de 2022, soit un nombre historique jamais recensé auparavant et 

ce depuis la crise financière de 2008-2009. Ce taux est également très élevé dans les EHPAD.  

 

Il existe plusieurs types de transitions professionnelles, lorsqu’un salarié décide volontairement de 

quitter son emploi. Tout d’abord, nous pouvons trouver un salarié qui va tout simplement 

poursuivre sa carrière dans le même domaine d’activité mais dans un autre établissement. Cette 

situation se produit lorsque le salarié n’est pas satisfait par son emploi au sein même de l’entreprise, 

pour des raisons soit extrinsèques soit intrinsèques. En second lieu, nous pouvons trouver un salarié 

qui va trouver sa voie, c’est-à-dire que l’emploi dans lequel il se trouvait était un emploi d’attente, 

qui a plus ou moins duré, et dans lequel il s’est tenu à distance en termes d’implication 

organisationnelle, lui permettant ainsi de se consacrer à son propre projet professionnel, plus 

conforme à ses aspirations. Ensuite, il existe une catégorie de professionnels qui va se réorienter, 

se reconvertir, dans un autre domaine d’activité, qui lui semble lui offrir davantage de satisfaction 

personnelle. Enfin, nous pouvons rencontrer des salariés qui vont subir leur rupture, c’est-à-dire, 

qui, en l’absence de projet professionnel précis, ne parviennent pas à mobiliser les ressources qui 

leur permettraient de se réorienter et de trouver un emploi, se retrouvant ainsi sans solution 

professionnelle. 

 
Dans notre étude, nous avons dénombré un certain nombre de causes, entrainant de l’insatisfaction 

au travail, et augmentant considérablement le nombre de départs volontaires des salariés, et de ce 

fait le taux de turnover au sein des EHPAD. 

 

Le premier facteur de l’insatisfaction d’un salarié, et donc de son intention de quitter un 

établissement, concerne la différence de perception de la marque employeur de la structure, avant 

son recrutement, et pendant sa prise de poste. La marque employeur est définie comme 

« l’ensemble des bénéfices fonctionnels (attrait du travail et activités de développement), 

économiques (avantages matériels et/ou financiers) et psychologiques (sentiments de contrôle et 

d’appartenance) inhérents à l’emploi et grâce auxquels une entreprise est identifiée en tant 
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qu’employeur »32. Cette marque employeur correspond donc aux qualités que possèdent une 

entreprise aux yeux des salariés actuels et potentiels. Il s’agit d’un élément fondamental, qui va 

mettre en exergue les avantages d’une entreprise, comparée à ses concurrents et va donc 

permettre aux organisations, d’une part d’améliorer leur attractivité auprès de potentiels salariés, 

et d’autres part, de fidéliser les collaborateurs actuels. Diverses variables vont être mises en avant 

telles que l’intérêt du travail, les opportunités de développement, l’environnement de travail ainsi 

que les avantages économiques, créant de la sorte un contrat psychologique entre l’EHPAD et le 

salarié, interprété comme une promesse faite entre ces deux parties. Après son recrutement, le 

salarié en poste évaluera la satisfaction ou la réalisation de ses attentes, grâce à des expériences 

positives et/ou négatives. La littérature sur les attentes réalisées montre qu’une congruence ou une 

faible divergence entre la perception de l’employé avant son intégration et sa perception pendant 

son poste réduit l’intention de quitter l’organisation tandis que la non-réalisation des attentes 

accroit cette intention33. Il est primordial dans ce cas, que l’EHPAD révise sa proposition de valeurs, 

qui se rapproche probablement plus de ce que veulent les salariés potentiels plutôt que de ce qu’il 

est réellement. Par ailleurs, plusieurs études ont montré que les établissements privés lucratifs 

étaient confrontés à un turnover plus important que les établissements non lucratifs34, qui sont 

considérés comme étant plus focalisés sur leurs missions, dont l’objectif unique est d’améliorer le 

bien-être de leurs résidents. 

 
En parallèle, il existe d’autres facteurs pouvant entrainer une intention de départ tels que : la perte 

du sens au travail (réalisation de soi, manque d’autonomie, etc.), la perturbation du climat social et 

des relations professionnelles (soutien et reconnaissance de la hiérarchie, coopération entre 

professionnels, etc.), la détérioration des conditions de travail et la qualité de la prise en charge des 

résidents (charge de travail trop importante, violences subies, etc.), un contexte de restructuration 

d’un établissement, le manque de développement des compétences (non prise en compte des 

étapes de carrières du salarié), la situation géographique de l’établissement par rapport au domicile 

du salarié, et enfin le salaire. 

 

 
 
32 Ambler et Barrow, 1996, p. 187 
33 irving et meyer, 1999 ; porter et steers, 1973 
34 Banaszak-Holl & Hines, 1996 ; Anderson et al., 1997 ; Brannon et al., 2002 ; Castle & Engberg, 2006 
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En outre du départ des salariés, il existe une deuxième variable, dans le calcul du turnover : celle de 

l’arrivée de nouveaux salariés. Comme nous l’avons évoqué dans les parties précédentes, le secteur 

des EHPAD est un secteur souffrant d’un manque d’attractivité, et qui peine à recruter de nouveaux 

collaborateurs. 

De plus, il existe une inversion des tendances de la relation d’emploi à ce jour. Effectivement, 

plusieurs études de la DARES ont démontré que les salariés préféraient recourir à un emploi en CDD, 

du fait de la prime de précarité et de l’indemnité des congés payés, leur rapportant ainsi un salaire 

plus avantageux, ainsi que le fait de pouvoir négocier aux mieux les contraintes de leurs plannings. 

Selon le rapport de la Cour des comptes d’octobre 2022, le secteur de la santé humaine et de l’action 

sociale emploi 186 000 aides-soignants en CDD35, sur les 400 000 aides-soignants recensés en 

France. Ce qui veut dire que 46,5% des aides-soignants en France sont en CDD à jour, que ce soit 

pour un cadre exclusif ou en complément d’un emploi stable. De ce fait, il est constaté un 

phénomène saisissant aujourd’hui puisque certains Établissements et Services Sociaux et Médico-

sociaux (ESSMS) qui emploient 50 Équivalents temps plein (ETP) se retrouvent à conclure près de 

450 CDD par an.  En sus, les EHPAD vont faire appel à l’intérim pour pallier le déficit de personnels. 

 

Par ces chiffres, il paraît difficile pour les EHPAD de pouvoir réduire leur taux de turnover, étant 

donné que les postes en CDI se font de plus en plus rares, au profit de postes en CDD, accroissant 

de la sorte considérablement le turnover dans les EHPAD.  

 

Le fait que le taux de turnover dans les EHPAD soit trop élevé présente des conséquences 

déplorables que ce soit en termes de coûts ou de qualité de prises en charge. Effectivement, un 

haut taux de turnover va être générateur de surcoûts pour l’établissement en raison du besoin de 

recrutement de personnels remplaçants, parfois intérimaires. Il peut également être à l’origine 

d’une réduction de la productivité́, compte tenu du temps de formation nécessaire du nouveau 

personnel. En outre, les départs massifs d’infirmiers ou d’aides-soignants peuvent entrainer un 

fonctionnement temporaire de l’EHPAD en sous-effectif, venant ainsi faire baisser le taux 

d’encadrement, gage d’une bonne qualité de prise en charge des résidents. A cela va s’ajouter, une 

augmentation des risques d’interruptions dans la continuité des soins, d’accidents iatrogènes dus à 

des erreurs de prescriptions. Cela va également jouer sur les relations de confiances nouées entre 

 
 
35 Dares analyse n°25 « qui sont les signataires des contrats courts ? » 



   
  

 

 27 

les professionnels et les résidents qui vont avoir du mal à s’opérer si les salariés ne restent pas assez 

longtemps en poste. 

 
En conséquence, il existe au sein des EHPAD un véritable conflit de valeurs, opposant les 

professionnels en quête de professionnalisme éthique dans l’exercice de leurs métiers et leur 

organisation en quête de rentabilité et d’efficacité et en attente d’un professionnalisme technique 

de la part du personnel. Ce conflit se traduit par une forte insatisfaction des salariés, se retrouvant 

confronté à un choix cornélien : quitter le métier, se révolter ou s’épuiser. 

 

Il s’agit d’un véritable cercle vicieux, étant donné qu’un taux de turnover important entraine une 

augmentation du turnover d’un établissement. Il s’avère donc primordial d’agir sur ce phénomène, 

notamment par le biais d’un enjeu de fidélisation des salariés. Selon Peretti (2011), ce mécanisme 

permettrait de réduire considérablement les départs volontaires des salariés. 

 

Afin d’appuyer les propos développés dans cette partie, évoquons une enquête réalisée par la 

Fédération Hospitalière de France en post-covid entre avril et mai 2O22 auprès de 400 

établissements publics de santé et médico-sociaux, regroupant plus de 380 000 professionnels. Les 

chiffres de cette enquête sont alarmants. 99 % des hôpitaux et EHPAD connaissent des difficultés 

de recrutements de paramédicaux et plus en détails 80,3 % rencontrent en permanence des 

difficultés de recrutement, dont 18,9 % de façon ponctuelle. Cette chute de l’attractivité conjuguée 

à des problématiques de turnover et d’absentéisme affaiblit chaque jour le bon fonctionnement des 

EHPAD. Au-delà, les équipes en place avant la crise sanitaire, ont subi la dureté de l’épisode covid 

et maintenant la crise des ressources humaines. Cette succession de crises amène une 

intensification de la charge de travail, à l’épuisement physique et psychologique du personnel, à 

une dégradation des conditions de travail et donc à la perte de sens du métier. Nous sommes 

véritablement dans un schéma sans fin car les soignants de la première heure doivent sans cesse 

pallier sur le terrain aux absences, au défaut de recrutement, provoquant encore plus pour eux une 

baisse de motivation et une envie de quitter ce métier.  
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II. La dégradation des conditions de travail en EHPAD  

 
Les conditions de travail des équipes exerçant en EHPAD changent, certes à cause du contexte actuel 

décrit précédemment mais aussi sous l’effet de l’évolution récente des profils des résidents, de 

l’amplification des tâches sanitaires au détriment du relationnel, du renforcement des exigences 

voulues par les organisations et des instances, et par des revendications toujours plus accrues des 

familles, marqués par la crise sanitaire. Travailler en EHPAD est difficile, aussi bien physiquement 

que psychiquement. Au regard de cette intensification de la charge de travail et de l’épuisement 

des équipes, une relation clé va jouer un rôle majeur : la relation managériale. En effet, 

l’amélioration des conditions de travail va être permise par un effort considérable du manager de 

reconnaissance, de soutien, et de motivation envers ses équipes. 

 
A. Une charge de travail de plus en plus conséquente  

 
La charge de travail des salariés ne cesse de s’accroître au fil du temps. De nombreux facteurs vont 

ainsi amener à l’insatisfaction des salariés dans leur travail, percevant leurs conditions de travail 

comme étant dégradées.  

 

Tout d’abord, la conjoncture actuelle implique que le secteur des EHPAD subie de profondes 

modifications, entrainant ainsi une intensification du travail pour les différents personnels 

travaillant dans ce type d’établissement. Effectivement, d’importantes restructurations ont eu lieu 

depuis les années 2000 par le biais de nombreuses réformes et lois, visant à appliquer de nouvelles 

pratiques managériales dans le but de moderniser la gestion des établissements afin d’accroître leur 

performance. En accord avec les principes du New Public Management, une rationalisation des 

dépenses afin d’optimiser les coûts s’est avérée nécessaire36. Cependant, celle-ci a entrainé un 

manque de moyens considérable dans les EHPAD. Ce phénomène prend davantage d’ampleur 

depuis la crise COVID. 

 
Il résulte également des diverses réformes adoptées, un renforcement des procédures en relation 

avec les tutelles, telles que les accréditations, les certifications, les reportings, etc. contraignant les 

conditions de travail des personnels. Ce phénomène accentue le conflit de valeur entre l’institution 

 
 
36 Minvielle, 2006 
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et les salariés, et on observe une augmentation des demandes contradictoires. Une lourde charge 

de travail administrative leur est supplémentée, ce qui réduit leur temps disponible pour effectuer 

les soins, et pour passer des moments avec les résidents. Ils sont également confrontés à 

l’impossibilité de réaliser l’intégralité de leurs tâches dans les temps impartis. Malheureusement, 

diminuer cette charge de travail semble impossible au vu du contexte budgétaire tendu. Cependant, 

la façon dont la gouvernance de l’EHPAD va appréhender la question du changement constitue un 

facteur clé dans la performance des établissements. En effet, selon la politique de l’établissement, 

et la façon dont les directions d’EHPAD appréhendent la question du management, peut soit 

empêcher soit accentuer la vision des professionnels d’aller contre leurs valeurs professionnelles et 

personnelles37.  

 

Autre facteur venant accentuer la charge de travail, le développement du maintien à domicile des 

personnes âgées, par le biais d’autres intervenants tels que l’aide à domicile ou encore les services 

de soins infirmiers à domicile. Désormais, la plupart de nos aînés arrivent en EHPAD lorsque le 

maintien à domicile n’est plus du tout possible, et que leur niveau de dépendance est relativement 

élevé. De plus, la deuxième conséquence de ce phénomène concerne la diminution des durées 

moyennes de séjour, ce qui va donc augmenter frénétiquement la fréquence des entrées des 

résidents. Le cœur des métiers des soignants s’en trouve alors modifié, du fait du changement de la 

catégorie des personnes accueillies. Leurs tâches se concentrent essentiellement sur du soin et du 

nursing, lors desquelles ils vont réaliser sans cesse les mêmes gestes et efforts de manutention, 

provoquant de ce fait une pénibilité physique et psychique prononcée, ainsi qu’un risque important 

de troubles musculosquelettique.  

 

Comme nous l’avons évoqué précédemment dans ce mémoire, il existe dans les EHPAD des taux 

d’absentéisme et de turnover notables. Il s’agit d’un véritable fléau pour les salariés, puisqu’en 

surplus des tâches supplémentaires qui leurs sont rajoutées dues aux changements institutionnels, 

ils doivent les effectuer en étant en sous-effectif. Plusieurs réponses sont apportées pour tenter de 

lutter face à cela, afin de ne pas dégrader la qualité des soins et de l’accompagnement. Cependant, 

celles-ci vont avoir un effet néfaste sur les professionnels. Dans un premier temps, une politique de 

remplacement en interne est mise en œuvre dans le cadre de la gestion de l’absentéisme afin de 

 
 
37 Marquier et al, 2016 
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veiller au bon fonctionnement de l’EHPAD. Les membres des équipes sont alors rappelés sur leurs 

jours de repos, ou appelés à effectuer des heures supplémentaires sur leurs jours de travail. Cette 

solution est accélératrice de l’épuisement des professionnels, qui ne trouvent plus le temps de se 

reposer. Deuxièmement, en raison des phénomènes d’absentéisme et de turnover, un recrutement 

massif de personnels remplaçants, ou de nouveaux titulaires va avoir lieu. Il y a donc un enjeu de 

formation de ces personnels novices, se rajoutant dans la charge de travail des professionnels. Ils 

vont alors devoir accorder le temps nécessaire à ces nouvelles recrues pour leur transmettre leurs 

connaissances, sans avoir la certitude de la fidélisation de la personne au sein de la structure, et 

donc d’obtenir des bénéfices de cette formation ultérieurement. Il s’agit, ici, d’un véritable cercle 

vicieux, puisque l’absentéisme et le turnover entrainent de l’épuisement des professionnels, et donc 

accentuent l’absentéisme de ceux-ci, voir leur départ. Le stress provoqué par cette situation va 

également être probablement ressenti par la nouvelle recrue qui n’aspirera pas à continuer son 

poste dans la même structure. 

 

On observe aussi un phénomène lié aux familles des résidents, qui sont de plus en plus engagées 

dans la co-production de soins, et se positionnent parfois comme donneuses d’ordres auprès des 

soignants. Ceux-ci étant souvent identifiés comme étant les premiers interlocuteurs des familles, se 

retrouvent tiraillés entre deux situations : l’obligation de respecter les consignes de leur hiérarchie, 

et leur volonté de satisfaire les demandes des familles. Ils intègrent alors une relation conflictuelle 

avec les familles, de laquelle il résulte une frustration des liens sociaux sur leur lieu de travail, un 

sentiment d’incompétence, une incapacité à se sentir libre de s’organiser dans leur travail, et la 

perception d’un manque de soutien vis-à-vis de leur hiérarchie. De cette perception, leur motivation 

et leur plaisir au travail s’en trouve fortement impactée. 

 

De cette façon, les phénomènes de la complexification du travail en EHPAD, de l’évolution des 

profils des résidents, les relations conflictuelles avec les familles et la réduction des effectifs 

soignants vont considérablement accroître les conditions de travail des soignants et de leurs 

managers38, les plaçant ainsi dans une logique de tensions de rôles39. Ceci va présenter un double 

impact, à la fois sur la qualité de la prise en charge des résidents, qui va s’en trouver dégradée, et 

sur le bien-être au travail des salariés, épuisés sur les plans physiques et psychologiques. 

 
 
38 Sabouné, Montargot, 2017 
39 Sabouné et al, 2021 
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B. L’épuisement physique et psychologique des professionnels 

 
Comme nous l’avons évoqué dans la partie précédente, la charge de travail des professionnels 

devient de plus en plus conséquente. Celle-ci risque d’altérer le bien-être au travail des salariés40, 

c’est-à-dire « l’expérience subjective positive où l’on tend à exprimer le meilleur de soi et qui se 

construit à travers soi, à travers ses relations sociales au travail et dans les interactions avec son 

organisation »41. Une évaluation négative de l’individu se construit crescendo, du fait de 

l’accroissement des contraintes physiques, psychologiques et organisationnelles42. Nous allons 

détailler dans cette section, les conséquences de cette surcharge de travail sur les professionnels, 

notamment leur épuisement physique et psychologique. 

 

Le métier de soignant est un métier éprouvant physiquement, de sa nature d’origine, consistant en 

une répétition de lourdes tâches, tels que les transferts de résidents, l’assistance aux repas et les 

soins d’hygiène. Cette difficulté a été accentuée par l’évolution de l’état de dépendance des 

résidents. De plus, ils sont confrontés à des plannings contraignants, parfois mal gérés, et peuvent 

se retrouver à travailler sur de longues périodes sans pauses adéquates. De ces facteurs émane un 

risque considérable de TMS, et d’accidents du travail. Selon le rapport de la cour des comptes 

d’octobre 2022, le nombre de journées d’arrêts de travail, dus à des accidents de travail ou de 

maladies professionnelles (AT-MP) est trois fois supérieur à la moyenne de l’ensemble des secteurs 

d’activités en France. En effet, en 2019, ont été recensé 3,5 millions d’AT-MP dans ce secteur43, soit 

une augmentation de 41% par rapport à l’année de 2016, ce qui correspond à 17 000 postes ETP 

par an. 

 

En surplus de l’aspect d’épuisement physique des professionnels, on peut également déceler un 

épuisement psychologique émanant de la surcharge de travail. On constate une ambivalence dans 

la relation d’emploi pour les professionnels des EHPAD44. Effectivement, les émotions des soignants 

est un facteur qui prend beaucoup de place dans la relation de travail, puisque « le prendre soin est 

 
 
40 Abord de Chatillon, Desmarais, 2012 ; DARES, 2018 
41 Dagenais-Desmarais, 2010, p. 167 
42 Detchessahar et al., 2010 ; DREES, 2016 
43 Selon l’Agence Nationale d’Appui à la Performance (ANAP) 
44 Sabouné et Goujon Belghit, 2018 
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intrinsèquement lié aux émotions »45. Les émotions suscitées peuvent être d’ordre moral pouvant 

aller de la compassion au dégoût.  

 

Tout d’abord, les acteurs des EHPAD sont soumis, d’une part, à une lourde charge mentale du fait 

de leur cœur de métier principal. En effet, il s’agit d’un secteur où les imprévus sont multiples, et 

peuvent être à caractère vital, ce qui provoque un stress permanent pour ces personnels. Le rapport 

à la mort est quotidien dans ces établissements, qui constituent, dans la plupart des cas, le dernier 

domicile de leurs résidents, ce qui renvoient les professionnels à leur propre condition d’être 

mortel. Cet aspect est d’autant plus difficile à gérer lorsque des liens se sont créés entre les résidents 

et les professionnels. De plus, ils sont également aux côtés de personnes fragilisées, malades ou 

atteinte d’Alzheimer, et peuvent être confrontés à des mouvements de violences de la part de ceux-

ci. Leurs émotions peuvent alors être mises à mal dans ce contexte, et nécessitent un 

accompagnement social que ce soit de la part des collègues ou de la hiérarchie pour surmonter ces 

situations.  

 
D’autre part, un véritable contrat psychologique se crée dès lors que le salarié intègre son poste, 

avec sa hiérarchie. Cela correspond à « un schéma cognitif, ou un système de croyances, 

représentant les perceptions d’un individu de ses propres obligations et de celles d’autrui, définies 

comme les devoirs ou les responsabilités que l’on se sent tenu d’assumer »46. C’est-à-dire, que dès 

lors que l’employé intègre son poste, il possède au préalable des croyances concernant ses 

obligations et celles de l’organisation et de ses membres, provenant de signaux environnementaux 

perçus lors de la phase d’observation et d’interaction avec ses collègues. Il est donc important de 

maintenir ces croyances dans la relation d’emploi afin d’apporter du bien-être au travail et de la 

satisfaction pour le salarié. Néanmoins, ce contrat psychologique peut évoluer au cours du temps, 

en termes d’obligations perçues, d’engagements et des objectifs de l’individu, des incitations de 

l’employeur ou encore de l’environnement de travail. Cette modification peut être d’ordre positif 

comme négatif, lorsque le salarié constatera un écart significatif entre ses perceptions et les 

incitations de son organisation. Cela va venir perturber la relation au travail, et susciter des 

émotions négatives chez le salarié, comme la colère, la frustration ou encore le dégoût. 

 

 
 
45 Dickason, 2019, p.301 
46 Rousseau et al., 2018 



   
  

 

 33 

Nous pourrions associer ces perturbations négatives des contrats psychologiques aux RPS. Dans un 

contexte où ceux-ci évoluent de façon exponentielle, pouvant générer, dans des cas extrêmes des 

situations de burnout, il est important de suivre le modèle d’exigences-ressources du travail47 afin 

de comprendre et de prévenir la dégradation du bien-être au travail, ou de stimuler la motivation 

et l’engagement au travail du salarié. Dans ce modèle, on associe les exigences aux contraintes 

ressenties par l’individu, générant un coût physique ou psychologique, pouvant provenir d’une 

charge de travail ou émotionnelle excessive. Ces exigences peuvent se transformer en facteur de 

stress lorsqu’elles nécessitent un effort important de la part de l’individu48. Dans l’étude de Khaled 

Saboune de 2022, intitulée : « La dégradation du bien-être au travail en EHPAD : une analyse par le 

concept de contrat psychologique et le modèle Exigences-Ressources », il est démontré que les 

catégories d’exigences rencontrées dans les EHPAD étaient liées à :  

 
• Une relation managériale altérée. Dans cette relation, les salariés considèrent leur hiérarchie 

comme très peu disponible, et estime ne pas avoir de soutien social de leur part. Leurs 

besoins d’autonomie, de compétences et d’appartenance sociale sont mis à mal dans cette 

relation.  Cela est notamment dû à l’ambivalence du contrat psychologique qui lie ces deux 

parties : performance économique du côté de la direction, et relations de soins et 

d’accompagnement pour les salariés. A ce titre, il existe des tensions entre les équipes de 

direction dont l’objectif qui leur est fixé est orienté vers une rationalisation des coûts, et les 

équipes de terrain qui revendiquent une meilleure prise en charge des résidents. 

 

• La charge de travail excessive et le manque de temps. Ces problématiques restreignent les 

salariés dans leur autonomie et dans leur liberté de réalisation des activités. De plus, ceux-

ci sont contraints de supprimer des activités, ne leur permettant donc pas de progresser en 

compétences. Enfin, il y a une rupture du lien social que ce soit avec les résidents ou avec 

les collègues, et donc entraine une frustration pour les professionnels. 

 
• Les dysfonctionnements organisationnels liés notamment à l’absence de clarté́ des rôles ou 

encore un projet d’établissement non-adapté à l’évolution du contexte de l’EHPAD.  

 

 
 
47 Demerouti et al., 2001 ; Bakker et al., 2003 ; Bakker, Demerouti, 2007 
48 Silveri, 2017, p. 34 
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En parallèle, il existe une image erronée du travail en EHPAD de la part de la population, notamment 

à la suite des scandales exposés dans les médias. Ceci est venu affecter le soutien social dont ont 

besoin les acteurs de ce secteur pour véhiculer de la motivation. On constate, par ce biais, une réelle 

perte de sens de l’activité soignante. Avec le sentiment de ne plus exercer le cœur de métier, qui 

constituait une vocation à leurs yeux. La crise sanitaire de la COVID-19 a beaucoup impactée les 

praticiens du care par l’instauration d’une multitude de contraintes, accentuant à la fois la charge 

émotionnelle liée au métier ainsi que la charge physique. De surcroît, les salariés subissent une 

lourde charge de stress en raison de l’incertitude générée autour des changements49, notamment 

liée aux altérations de la stratégie et de l’organisation interne de la structure, ainsi que de leur 

propre situation personnelle, au sein de la structure. 

 

L’autre constituant du modèle d’exigences-ressources du travail correspond à tous les aspects 

organisationnels, physiques, sociaux ou psychologiques de l’emploi exercé, permettant de 

compenser les effets négatifs des exigences au travail et donc de permettre une performance 

organisationnelle. Cet aspect est relativement important puisqu’il constitue une garantie du bien-

être au travail des salariés, en leur permettant de se développer personnellement, de s’engager au 

sein de la structure, et de monter en compétences, favorisant ainsi leur motivation. 

 

L’absence d’équilibre de ce modèle est révélatrice d’une dégradation du bien-être au travail, 

notamment lorsque les ressources disponibles et mobilisées sont insuffisantes pour faire face aux 

lourdes exigences de son organisation, et même du secteur d’activité dans un sens plus large. Il est 

donc important pour les managers d’agir sur ce levier.  

 

Les acteurs qui interagissent en EHPAD sont constamment confrontés à des difficultés physiques ou 

morales dans leur travail. Ceci peut avoir une grave incidence sur leur motivation, et peut les mener 

à de l’épuisement professionnel, les conduisant parfois à envisager de quitter un établissement. 

Pour que l’organisation de travail soient optimale, ces salariés ont besoin d’être soutenus par leur 

hiérarchie. En effet, tout ce qui est mis en œuvre dans une structure par les managers, est 

susceptible d’impacter la satisfaction du personnel, que ce soit d’un point de vue positif ou d’un 

point de vue négatif. A ce titre, trois piliers majeurs sont à prendre en considération dans le bien-

 
 
49 Burke et Cooper (2000) 
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être au travail des salariés : leurs besoins d’autonomie, de compétence, et d’appartenance sociale. 

Assurément, lorsque les compétences des salariés ne sont pas valorisées, que leur autonomie est 

mise à mal par un défaut de qualité de management, ou encore que leur avis ne soit pas pris en 

compte dans les décisions de l’organisation, cela peut engendrer une dégradation des relations 

sociales au sein de la structure, ainsi qu’une baisse de la motivation de chacun. Il est donc primordial 

pour les salariés d’obtenir un soutien social de la part des managers de l’établissement. 

 
C. Faire de la relation managériale une relation d’aide  

 
Dans une démarche de réduction de la charge de travail et de l’épuisement des membres de son 

équipe, le manager se doit de revoir les relations qu’il entretient avec ses collaborateurs. En effet, 

afin de faire face à cette dégradation des conditions de travail, le manager va devoir passer d’une 

posture autoritaire, de sanction à une posture de soutien, de reconnaissance.  

 

Afin d’aborder l’importance du soutien social de la part des supérieurs hiérarchiques, nous allons 

essayer, dans un premier temps, de répondre à la question suivante : Dans quelles mesures la 

relation managériale joue-t-elle un rôle majeur dans le management d’une équipe ?  

 

Tout d’abord une relation managériale est à la fois formalisée par un contrat de travail et un 

organigramme établi. Sous cette dimension, la relation est revêtue d’un caractère hiérarchique 

marqué par un lien de subordination. Dans une dimension davantage informelle, cette relation 

caractérise toutes les formes d’échanges entre un manager et son collaborateur.  La mission à 

atteindre, par ce lien, est de rechercher un progrès de la performance organisationnelle générale à 

travers un collaborateur que l’on cherche à motiver et impliquer. La relation managériale prend 

alors toute son importance, dans l’écoute, le soutien, la motivation, la mobilisation de ses 

collaborateurs. Afin d’instaurer, d’entretenir cette relation, il convient de mettre en place une 

stratégie sur le long terme afin de répondre au mieux aux attentes et besoins des salariés.  

 

Ensuite, il semble crucial de développer des espaces de discussions avec ses salariés, en établissant 

une promotion des valeurs communes de la structure, et en individualisant la relation managériale. 

La discussion doit être centrée sur le travail, fréquente, informée, encadrée et s’inscrire sur la durée. 

Enfin, dans un objectif d’entretenir ce lien, des échanges informels doivent avoir lieu.  
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Une fois, que nous avons démontré l’importance de cette relation, il est pertinent de comprendre 

pourquoi les équipes ont besoin de ce soutien managérial afin de performer au sein de 

l’établissement. Lors d’une étude qualitative menée durant trois mois dans sept EHPAD privés, 

auprès de 42 entretiens soignants au total (11 infirmiers, 18 aides-soignants et 13 faisant fonction 

d’aides-soignants)50 les chercheurs ont identifié quatre catégories de besoins à assouvir pour les 

équipes. Tout d’abord le besoin d’autonomie, plusieurs enquêtes ont démontré que le soutien de 

l‘autonomie de la part des supérieurs hiérarchiques et des collègues entraîne une motivation plus 

importante des salariés. Au-delà, satisfaire ce besoin diminue les symptômes psychosomatiques, 

réduit l‘épuisement émotionnel, et exerce une influence sur l‘absentéisme et l‘intention de partir 

de la structure. Enfin, lorsque les managers prennent en compte le point de vue des salariés afin de 

leur offrir la liberté de s’organiser pour réaliser leurs tâches 51 , alors le niveau de motivation du 

salarié devrait augmenter afin d’adopter des comportements positifs au travail.  Par la suite, le 

besoin de valorisation des compétences représente un levier majeur de satisfaction au travail. Les 

managers doivent aussi veiller à instaurer un climat, une dynamique dans laquelle les salariés auront 

la possibilité de créer des liens sociaux avec leurs collègues afin de résoudre le besoin 

d’appartenance sociale des équipes.  

 

Dans une relation de soutien managérial, le besoin de reconnaissance est capital. La reconnaissance 

renvoie à « des pratiques ou des conceptions par lesquelles des sujets individuels ou des groupes 

sociaux se voient confirmés dans certaines de leurs qualités »52. La reconnaissance présente une 

dimension active qui est le fait de reconnaître l’autre, intention de l’émetteur, et une dimension 

passive qui correspond à la demande d’être reconnu, perception du récepteur 53. Dans ce sens, on 

constate des écarts entre l’intention du manager (émetteur) et la perception du collaborateur 

(récepteur), sources de troubles mentaux et de conflits. Ainsi, certaines pratiques ne produisent pas 

les effets escomptés.  

 

En faisant le lien entre de nombreuses références bibliographiques et des recherches effectués sur 

le terrain, Roche propose trois catégories de reconnaissance applicables dans les organisations : 

 
 
50 Motiver les soignants en EHPAD par la satisfaction des besoins psychologiques dans “management et sciences 
sociales” 
51 Deci et al., 2017 
52 Honneth 1992 
53 Ricoeur, 2009 
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• La reconnaissance-relation : il s’agit de la confirmation par l’individu de son existence et de 

son évolution positive à travers des relations interindividuelles ayant une dimension 

affective. On peut citer par exemple les gestes, regards et paroles adressés à l’individu mais 

aussi l’attention à ses besoins physiologiques et autres besoins immatériels.  

 

• La reconnaissance-récompense : c’est l’atteinte de ces mêmes objectifs à travers des 

pratiques et des objets symboliques normés socialement.  Comme exemples, le salaire, les 

primes, les avantages.  

 

• Enfin la reconnaissance-accomplissement, qui vise la prise de conscience de son utilité 

sociale. Les pratiques perçues de reconnaissance-relation et de reconnaissance-récompense 

alimentent cette prise de conscience d’évolution positive qui amène à ce sentiment de 

s’accomplir et de sens du travail.  

 

Les pratiques de reconnaissance agissent par ailleurs ou par corrélation sur de nombreux items 

ayant un impact économique : l’absentéisme, le turn-over, les accidents du travail54. On distingue 

aussi la reconnaissance associée aux conditions de vie au travail. Il s’agit d’un sujet majeur que les 

salariés attendent de leur hiérarchie55 . L’obtention ou la mise à disposition de ressources rares est 

généralement vue comme de la reconnaissance et comme une attention du manager, que cette 

ressource soit : du temps du manager ou d’un expert, de l’argent, des possibilités de développer les 

compétences, de l’énergie du manager, des informations, de l’autonomie.  

 

Finalement, on identifie des éléments clés dans le déploiement de pratiques de reconnaissance par 

le manager : la connaissance des pratiques, l’intérêt pour l’autre, l’écoute, l’apprentissage de 

compétence, la possession des ressources nécessaires, établir une stratégie des ressources 

organisationnelles. La compréhension par le manager du besoin d’exister, de s’accomplir et de 

réussite des collaborateurs peut lui permettre de proposer des actions perçues comme de la 

reconnaissance. Elle se rapporte aussi à une forme de bienveillance, mais aussi d’exigence et de 

 
 
54 Brun & Dugas, 2005 ; St-Onge, Haines III, Aubin, Rousseau & Lagassé, 2005 
55 Herzberg, 1966 
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respect pour obtenir une réciprocité de reconnaissance et une bienveillance mutuelle. Ce respect 

et cette exigence réciproque semblent permettre à ces pratiques de reconnaissance d’être 

performantes durablement, socialement et économiquement 56 . 

 
En plus du mécanisme de reconnaissance, la motivation des équipes semble être un levier majeur 

pour les supérieurs hiérarchiques. Dans son étude sur les facteurs de motivation des élèves 

soignants, Fournier en 2011 fait référence à la théorie de la motivation de Herzberg. Deux types de 

facteurs de motivations sont alors identifiés, ceux liés au contexte du poste (rémunération, sécurité 

de l’emploi) qui peuvent provoquer de l’insatisfaction en cas d’absence mais pas de motivation, et 

ceux liés au contenu du poste (réalisation de soi, développement personnel et reconnaissance) qui 

seuls peuvent engendrer de la motivation. Dans le cadre de la théorie de l’autodétermination deux 

types de forces motivationnelles interviennent allant au-delà de l’amotivation (absence de 

motivation). La motivation contrôlée qui consiste à agir par pression et en absence d‘autonomie, se 

caractérise par l’activation d’un mécanisme de régulation externe.  L’individu va agir selon les 

récompenses et les sanctions qu’il anticipe.  En opposition la motivation autonome consiste à 

entreprendre par sa propre initiative, par conviction. Cette motivation, se caractérise par l‘activité 

d‘un mécanisme de régulation intrinsèque. L‘individu agit pour le plaisir qu’il retire de son activité́. 

Elle trouverait son origine dans la satisfaction des besoins psychologiques, en l’occurrence, les 

besoins d’autonomie, de compétences et d'appartenance sociale 57 .  

 

Dans le cadre de la théorie de l’autodétermination58 la motivation autonome est associée à des 

comportements positifs au travail car elle permet de satisfaire les besoins psychologiques 

d’autonomie, de compétence et d’appartenance sociale. Dans ce sens, la théorie montre que la 

satisfaction des besoins psychologiques (autonomie, compétence ou appartenance sociale) 

entraîne des comportements positifs influençant la motivation autonome, jouant in fine un rôle sur 

un bien-être au travail accru, des performances améliorées et une diminution de l’absentéisme. Le 

soutien organisationnel perçu de la part des soignants est un thème abordé en lien avec la 

satisfaction des besoins psychologiques. Lorsque les soignants ne perçoivent pas de la part de leurs 

 
 
56 Roche, 2015 
57 Gagné et Deci, 2005 ; Ryan et Deci, 2000 
58 Deci et Ryan, 2000 
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hiérarchies un soutien de leurs besoins d’autonomie, de compétence et/ou d’appartenance sociale, 

leur niveau de motivation autonome est affecté. 

 

Soutenir ses collaborateurs est un véritable enjeu pour les organisations, l’objectif étant d’obtenir 

une meilleure performance sociale. La performance sociale fait partie des quatre types de 

performance : organisationnelle, sociale, économique, sociétale. La sociale performance Task Force 

est basée sur un management humain et social qui tend à obtenir des résultats organisationnels 

autres que économiques. La réalisation d’une performance sociale constitue un préalable à la 

performance économique 59 . En somme, la performance sociale est “la résultante positive ou 

négative des interactions des salariés d’une organisation, dans l’atteinte des objectifs de celle-ci” 60. 

Dans un contexte de tension actuel entre la performance économique et la motivation des salariés, 

un management basé sur la performance sociale permet la prévention des risques psycho-sociaux 

avec une dimension de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE).  

 

La performance sociale est composée de deux dimensions :  

• "eudémonique” associée au bonheur avec comme composantes l’implication au travail, 

l’engagement organisationnel, la congruence, le sens et valeur du travail ;  

 
• et la dimension “hédonique” associée au plaisir, avec comme composantes le climat social, 

l’exposition aux éléments stresseurs, la satisfaction au travail et la justice organisationnelle, 

en ajoutant une dimension de Qualité de Vie au Travail (QVT) et de santé mentale des 

salariés. Un management qui veille à soutenir ses salariés ainsi que l’instauration d’un 

dialogue interpersonnel vont considérablement améliorer la performance sociale d’un 

établissement et améliorer la qualité de la relation d’emploi.  

 

On comprend mieux l’importance d’instaurer un soutien social organisationnel afin de garantir le 

bien-être des salariés, pour fidéliser et donc pour une meilleure prise en charge des résidents. Cela 

permettra également de lutter contre les fléaux décrits précédemment. Enfin, les salariés expriment 

des besoins de reconnaissance, une nécessité d’être motivés afin de s’épanouir 

professionnellement et personnellement dans une structure. Opter pour un management qui vise 

 
 
59 Martory et al 2008 
60 Sutter,2011 
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à mieux soutenir ses collaborateurs représente un véritable levier pour une meilleure performance 

sociale, sociétale et économique de son institution.  

 
En EHPAD, la réduction des effectifs soignants, l'évolution des profils de résidents et la 

complexification du travail conduisent à l'augmentation de la charge de travail des soignants et de 

leurs managers, provoquant un épuisement moral et physique général. La pratique de gestion du 

capital humain dépend aussi bien des décisions des managers que de la charge de travail ou des 

attentes des collaborateurs. La gestion des ressources humaines se trouve sur le terrain à mi-chemin 

entre la situation réelle subie avec les problématiques d’absentéisme, de turnover, de 

démotivation, d’augmentation de la maltraitance et entre l’intention managériale avec les principes 

de bientraitance, de qualité de vie au travail, de reconnaissance, de soutien. Plus l’écart entre les 

deux est important, plus il y aura de risques à gérer. Afin de réduire cet écart, le management doit 

s’inscrire sur des valeurs fortes de bienveillance, de transparence et d’honnêteté. L’objectif n’étant 

pas de diminuer les risques mais de les accepter et de les gérer afin de gagner en confiance. Par 

exemple, ceci peut être possible par l’instauration d’un sentiment de sécurité psychologique afin 

d’obtenir de l’engagement et de la motivation de la part des salariés, et pour améliorer la 

performance globale de l’établissement. 

 

III. Une remise en cause des pratiques managériales  

 
Nous avons constaté que le monde des EHPAD évolue dans un climat difficile, et exigeant en raison 

de problématiques majeures liées aux ressources humaines. Assurément, les fléaux d’absentéisme 

et de turnover que connaissent ces structures ont pour conséquences une dégradation générale des 

conditions de travail. Ce qui amène un épuisement général des équipes, une charge de travail 

toujours plus conséquente, occasionnant un cercle vicieux d’explosion de l’absentéisme et de 

turnover considérable. Le cœur même du métier de soignant se retrouve alors en perdition, avec 

une perte de sens de la mission première : prendre en charge nos ainés. Au regard de ce contexte 

brumeux, le manager se doit d’agir rapidement. Véritablement, au premier rang de ce défi, les 

pratiques managériales doivent impérativement être remises en question. Le monde du travail a 

considérablement changé, ébranlé par une crise sanitaire inédite. Le modèle hiérarchique d’avant 

ne fonctionne plus aujourd'hui, ce qui participe aux fléaux décrits précédemment. Effectivement, le 

manager doit aussi faire face à de nombreux obstacles, en pilotant son établissement dans un 

environnement plus que jamais instable. La pression est considérable, parfois difficile à tenir. Pour 
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preuve, le taux de turnover des directeurs d’EHPAD n’a jamais été aussi élevé. Cette montagne à 

gravir est certes immense mais la mission première d’accompagner les personnes dans leur 

vieillesse est plus que jamais un enjeu de société.  

 

Afin d’y faire face, un véritable style de leadership et de management doit être opéré. Il existe une 

multitude de styles. Cependant des caractéristiques vont devoir être présentes dans cet exercice 

managérial afin de répondre aux défis d’aujourd’hui et de demain.  

 
A.  Les difficultés managériales 

 
Une fois que nous avons décrit les difficultés rencontrées par les équipes travaillant dans un EHPAD, 

il semble primordial pour la suite de notre analyse de mettre aussi en avant les problématiques 

majeures que subissent au quotidien les managers. En effet, avant d’instaurer une pratique 

managériale appropriée aux enjeux futurs, il est important de prendre en compte les écueils de 

l’ensemble des parties prenantes.   

 

La dégradation des conditions de travail post covid ne touche pas seulement les soignants mais aussi 

les managers. En effet, les directeurs, les managers de proximité au sein des EHPAD sont 

principalement touchés par deux types de charges de travail.  Lors d’une étude de cas reposant sur 

24 entretiens semi-directifs dans un EHPAD privé à but non lucratif touchant les différentes 

catégories de personnels d’un EHPAD, les chercheurs 61 distinguent les charges de travail internes 

et les charges de travail externes.  

 

En interne de sa structure, le manager est le garant des ressources humaines de son établissement. 

De fait, il doit assurer la bonne santé et la sécurité de ses collaborateurs, prévenir les RPS, organiser 

efficacement la charge de travail, accompagner les salariés sur des problématiques sociales. Ensuite, 

d’après cette étude le recrutement et la gestion des plannings occupent 75% du temps des 

managers, particulièrement les managers de proximité comme les cadres de santé. Malgré les 

problématiques qui peuvent survenir en lien avec les ressources humaines, le manager se doit de 

garder une posture managériale bienveillante vis-à-vis des équipes, afin d’assurer le bien-être des 

personnels et la maitrise des risques professionnels malgré l’intensification de sa charge de travail. 

 
 
61 La gestion du capital humain : maîtriser les risques en EHPAD - Anne Goujon Belghit 
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De plus, en interne le management est bousculé par l’arrivée de la génération Z. Chaque génération 

possède des caractéristiques qui lui sont propres, des valeurs et des habitudes de vie particulières. 

Ce sont ces caractéristiques que les managers doivent réussir à combiner dans une même équipe, 

sur un même lieu de travail. Ce changement générationnel provoque obligatoirement des 

bouleversements des pratiques managériales et des organisations de travail. Il s’agit de modéliser 

un système de management intergénérationnel qui convient autant aux anciennes générations, qui 

sont davantage attachées au modèle hiérarchique et vertical, qu’aux nouvelles, plus flexibles, 

novatrices, en quête de sens et de bien-être au travail.  

 

En externe de sa structure, les difficultés managériales reposent tout d’abord sur les difficultés de 

recrutement pour cause d’un marché du travail instable, avec peu de candidatures. Cette situation, 

a pour conséquence un déficit de masse salariale, un capital humain de plus en plus rare et in fine 

une augmentation des coûts de fonctionnement en raison de l’absentéisme et du turnover. En 

parallèle, les membres de la direction doivent définir les grandes orientations stratégiques de la 

structure, promouvoir la circulation de l’information lors des briefs quotidiens qui constituent un 

véritable indicateur de l’ambiance de travail.  De plus, les managers portent des projets innovants 

en s’assurant de l’ouverture de l’établissement sur leurs territoires.  

 

Enfin, on constate que les directions se retrouvent au milieu de l’ensemble des parties prenantes 

de la structure. En interne, en étant les supérieurs des salariés, en assurant la prise en charge des 

résidents, en préservant les relations avec les familles mais aussi en subissant une pression externe 

exercée par les tutelles.  

 

Le métier de directeur et de directrice d’EHPAD a fortement évolué en 20 ans, d’autant plus après 

la crise sanitaire en 2020, mais aussi, en 2022, suite à la publication du livre d’investigation “Les 

Fossoyeurs”, rédigé par le journaliste indépendant Victor Castanet, qui a révélé des défaillances 

humaines, financières et stratégiques dans le fonctionnement de certains EHPAD privés du groupe 

ORPEA. Par la suite, de nombreux décrets, inspections ont été adoptés, pour contrôler ces 

établissements, notamment sur la bonne prise en charge des résidents. La fonction managériale en 

EHPAD s’est progressivement structurée parallèlement à l’évolution de l’environnement 

réglementaire du secteur médico-social. Les directeurs et les directrices sont dorénavant soumis à 

des normes gestionnaires et à des indicateurs standardisés. Les métiers de direction et 
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d’encadrement deviennent plus complexes humainement, plus compliqués techniquement et plus 

denses temporellement.  

 

Ainsi, de nombreux managers notent que le manque de temps et de moyens les empêche de remplir 

convenablement leurs missions. Ils se confrontent donc à des tensions de rôles dans le sens où il 

leur semble impossible de répondre aux attentes de toutes les parties prenantes internes et 

externes de l’EHPAD de façon satisfaisante. 

 
B. Les différents styles de management et de leadership 

 
Face à ce constat, nous devons décrire, étudier les différents styles de leaderships et managériaux 

identifiés par la littérature. Cette étape est un préalable obligatoire avant d’analyser les styles les 

plus adéquats pour sortir de la crise actuelle.  

 

Dans un premier temps, avant d’aborder les différents styles de management et de leadership, dans 

un objectif de clarté nous allons définir les notions de leader, leadership, manager, management. 

Enfin, un éclaircissement de la distinction entre le manager et le leader semble nécessaire.  

 

Si l’on s’en tient à la définition du dictionnaire, le leader serait celui ou celle qui à l’intérieur d’un 

groupe, d’une équipe, d’une assemblée, prendrait la plupart des initiatives, mènerait et motiverait 

les autres et détiendrait le commandement. Un leader est donc un individu qui influence un groupe 

de personnes à réaliser un objectif commun. Il représente un acteur clé du changement et de la 

réussite du projet de son établissement. Schuler et Jackson en 200162 mettent en avant des qualités 

intrinsèques nécessaires à un leader comme sa sensibilité aux différences culturelles, sa flexibilité 

intellectuelle, sa capacité à identifier les forces et de mobiliser l’ensemble des salariés afin de limiter 

le turnover et de favoriser l’apprentissage organisationnel.  La tâche du leader consiste à produire 

le changement 63, en veillant à définir la direction, en protégeant sa structure contre les menaces 

externes, en orientant les rôles de chacun, en gérant les conflits et encourageant la prise de 

responsabilité. Sa tâche va plus loin que celle du contrôle, de recrutement et de résolution des 

problèmes. Il s'agit de relever les défis afin d'assurer la croissance, la performance et l'apprentissage 

 
 
62 Dans Human Resource Management: A Critical Text, (International Thomson). 
63 Kotter, 1999 
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de son établissement. Attention, il ne faut pas confondre le leader et le chef. Lorsqu’on parle de 

chef, on fait référence à une autorité hiérarchique, a contrario le leader est une personne qui 

conduit les autres dans une direction donnée. Effectivement, être chef, c’est une position 

hiérarchique, être leader, c’est avoir la capacité de diriger. On peut devenir chef sans y être 

prédisposé, mais il n’existe pas de leader incapable de diriger.  

 

“Le leadership, c’est la rencontre d’un talent et d’une circonstance”64. C’est un ensemble de 

compétences, que tout un chacun, y compris les managers peuvent acquérir65. Il peut se définir 

comme la capacité à construire et à mettre en œuvre un cadre applicable à la conduite des autres. 

Le leadership se caractérise par le fait d’être avant et devant les autres et de proposer une direction 

dans le sens d’un changement significatif.  Malgré la diversité des définitions du leadership, il existe 

un élément central à ces dernières : c’est l’exercice d’influence d’une personne sur une autre dans 

le but, soit de guider, de structurer ou de faciliter les relations ou les actions d’un groupe ou d’une 

organisation 66 .  

 

Un manager “est une personne qui dirige une entreprise, une équipe”67 . Effectivement, en étant 

responsable d’une équipe, le manager est garant de coordonner, organiser, répartir les missions, et 

de vérifier le travail de son ou de ses équipes. Il représente un acteur clé dans une organisation, en 

étant chargé de veiller à l’efficacité de son équipe, et à leur capacité d‘atteindre les objectifs fixés.  

Afin de mener à bien cette mission principale, il aura recours à la prise de décision, et devra 

apprendre à déléguer efficacement certaines tâches. Dans ce sens, le manager se doit aussi de 

recadrer son équipe au besoin, tout comme la féliciter quand il le faut. Afin d’être performant dans 

son poste le manager doit acquérir de véritables compétences managériales. Globalement, le 

management est un ensemble de techniques qui permettent de gérer, organiser, diriger, contrôler 

et planifier les différentes activités de l’entreprise. Le management est une stratégie d’entreprise 

associée à la gestion du personnel. En résumé, le management consiste en la méthode pour diriger 

et conduire des ressources humaines en tirant le meilleur possible de chacune des personnes de 

l’équipe. 

 
 
64 Jean-Luc Lagardère   
65 Delavallée, 2014 
66  Yukl et Becker, 2006 
67 Dictionnaire le robert  
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Une fois définis ces termes, dans une optique de cohérence, il est crucial de déterminer les 

différences entre un manager et un leader. D’après une étude faite par l’école des hautes études 

commerciales de Paris, le leader va créer de la vision, prendre des risques en possédant une vision 

à long terme, va s’invertir dans le développement personnel des équipes et inspirer les 

professionnels qui l’entourent.  Le manager, lui, va créer des objectifs, contrôler les risques en 

pensant à court terme, il va se concentrer sur les compétences existantes de ses équipes dans une 

logique d’encadrement. Cependant, malgré leurs différences, il faut considérer qu’ils sont tous deux 

indispensables au bon fonctionnement d’une organisation.  L'un n'est pas plus indispensable que 

l'autre. En effet, de bons managers sont nécessaires pour organiser efficacement l’activité, et il faut 

de bons leaders pour entraîner et motiver les équipes. Dans cette perspective, les styles 

managériaux et de leaderships mis en place vont être certes différents, mais vont aussi présenter 

des caractéristiques communes. 

 

Dans une démarche bibliographique d’analyse des styles de leadership, la théorie du leadership de 

Kurt LEWIN est fondamentale. Selon K. Lewin, psychologue américain spécialiste des relations 

interpersonnelles, on peut distinguer trois types de leadership : le leadership autoritaire, le 

leadership démocratique et le leadership permissif ou “du laisser-faire”.   

 

Premier style de leadership, le leadership autoritaire ou directif. Il se caractérise par une prise de 

décision centralisée ainsi qu’un réel ascendant du leader sur les collaborateurs, visible dans la 

structure hiérarchique.  Il communique sur ses objectifs et fait en sorte que l'activité des membres 

de son équipe s’aligne sur ces derniers. Ce style peut trouver son efficacité lorsqu’il faut trouver des 

délais très courts ou adopter des mesures fortes. Cependant, s’imposer d’une telle manière n’est 

possible que si le leader est clairement la personne la plus compétente du groupe. Malgré tout, un 

leadership autoritaire peut aussi inclure une dimension humaine en favorisant des feedbacks 

constructifs et en faisant preuve d’une certaine reconnaissance à l’égard des subordonnés. 

 

Le leadership démocratique s’applique à un style de direction en lien avec les parties prenantes 

internes à l’organisation. Dans ce style de leadership, le leader stimule et encourage le dialogue 

entre les membres du groupe avant de décider. Il coordonne et régule les activités du groupe et 

n’intervient que pour orienter et stimuler l’efficacité du groupe en créant un environnement de 
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travail serein. Aussi nommer participatif par d’autres auteurs, ce style s’applique aux leaders ouverts 

sur les autres, en privilégiant le travail collaboratif. Cependant, le leader conserve bien sûr son rôle 

dominant et c’est bien lui qui arbitre quand il le faut et qui a le dernier mot sur les décisions en 

discussion. Ce leader est à l’écoute, empathique, compétent en matière de résolution des conflits. 

Il sait faire évoluer son équipe dans un climat relationnel optimum. Soucieux du bien-être de ses 

collaborateurs, ce type de leader prend du temps pour accompagner chacun dans son évolution. 

Selon Kurt Lewin, c'est le leadership participatif qui se révèle le plus efficace. Le leadership 

démocratique n’est toutefois pas exempt d’inconvénients. Par exemple, si le leader en vient à 

prendre une décision sans consulter ses collaborateurs, ces derniers cesseront d’avoir confiance en 

lui. 

 

Le leadership permissif ou “du laisser-faire” va plus loin que le leadership démocratique et est à 

l’opposé du leadership autoritaire. Dans ce contexte, le leader laisse la liberté aux salariés d'être 

complétement autonomes, et se retrouve en retrait total face aux demandes des autres membres 

qui ont la liberté de prendre leurs propres décisions. Le rôle du leader “permissif” est alors de 

surveiller de loin les activités sans jamais intervenir dans le groupe. Néanmoins, cette attitude 

passive ouvre la porte à plusieurs problématiques destructrices dans une équipe comme le stress, 

l’épuisement, les accidents de travail.  

 

Le manager américain Ned HERMANN identifie un quatrième grand style de leadership dans le 

Herman Brain Dominant Instrument : le leadership délégatif. Ce style est une forme dérivée du 

leadership participatif.  Mais en complément, il a à cœur de s’appuyer sur les équipes pour trouver 

la voie, les processus, la mise en œuvre des objectifs. En donnant une forme de liberté aux équipes 

afin de mener à bien sa vision et ses objectifs. Les salariés sont parties prenantes du projet et se 

l’approprient pleinement en devenant responsables de leur succès.    

 

D’autres styles de leadership secondaires étant associés aux principaux styles de leadership 

rencontrés dans la littérature sont aussi identifiés. La faculté de l’OHIO suite à une étude 68 

différencie les comportements des leaders en deux familles. Un leadership structurant avec un 

comportement orienté vers les tâches et un leadership considérant avec un comportement orienté 

 
 
68 « Consideration and Initiating Structure » 
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vers les hommes. Daniel Goleman, psychologue américain distingue d’autres styles de leadership 

comme le style visionnaire, collaboratif, ”chef de file”, et de coaching. Dans le cadre d’un leadership 

visionnaire, le groupe s’en remet à la direction choisie par le leader qui connaît le chemin à prendre 

pour parvenir à son objectif. Le leader collaboratif lui recherche alors la cohésion, une harmonie au 

sein de l’équipe, il stimule les interactions, détermine les éventuels conflits émergents et met en 

avant le travail collaboratif. Le leadership coaching détecte facilement les forces et les faiblesses de 

chacun. Il sait encourager et conseiller individuellement les membres de son équipe. Enfin le leader 

chef de file exerce un leader exemplaire, imposant un niveau d’exigence élevé. On peut aussi 

évoquer le leader toxique (dark leadership) qui adopte un comportement destructeur et contre-

productif, le leader de soutien qui fait preuve d’une grande considération pour ses employés, le 

leader responsable qui promeut les valeurs éthiques se souciant des émotions et du bien-être des 

salariés ou encore les leaders habilitants qui accompagnent les collaborateurs dans leur 

développement professionnel, en leur garantissant de l’autonomie. 

 

Plus récemment, des styles de leadership ont été identifiés et mis en avant par les chercheurs : le 

servant leadership, le leadership transformationnel et le leadership transactionnel. Le servant 

leadership est un modèle développé par Robert K.Greenleaf 69, qui consiste à aider une équipe, 

plutôt que de la gérer, pour obtenir des résultats. Il crée un environnement propice à 

l’épanouissement de chacun en donnant la priorité au service des autres. Le leader serviteur 

renonce à la majeure partie de son autorité et place son équipe au centre de ses considérations. Ce 

type de leadership altruiste privilégie le développement à long terme des membres de l’équipe. 

James V.Dowton est le créateur du terme ”leadership transformationnel”70. Ce style se caractérise 

par la considération individuelle, la stimulation intellectuelle, la motivation, l’inspiration et 

l’influence idéalisée71 . Ce modèle a pour objectif d’accroitre la performance de l’organisation et la 

satisfaction des employés, en étant respectueux et attentif au bien-être des travailleurs. Les leaders 

transformationnels sont perspicaces et imaginatifs connus pour leur leadership en matière de 

connaissances dans un domaine spécifique (leaders cognitifs). A l’opposé on retrouve le leadership 

transactionnel initié par James Burns. On est ici dans un échange qui prend la forme de 

“transactions” : si le collaborateur répond aux objectifs qu’on lui a assignés, il sera récompensé. 

 
 
69 Centre Robert K. Greenleaf pour le leadership par le service   
70 Développé ensuite par James McGregor Burns  
71 Avolio & Bass, 2004 
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Dans le cas inverse, il se verra réprimandé. Le leader organise le travail et fonde la motivation des 

membres du groupe sur cette méthode, rappelant celle “de la carotte et du bâton”.   

 

Concentrons-nous, maintenant, sur les styles de managements identifiés dans la littérature. Selon 

Rensis Likert, psychologue américain, on peut distinguer quatre grands types de management : le 

management directif, le management persuasif, le management participatif, et le management 

délégatif.  

  

Tout d’abord le management directif ou autoritaire. Ce type de management est axé sur un mode 

qui donne au manager un maximum de pouvoir. L’objectif recherché étant toujours l’atteinte des 

résultats fixés. Les collaborateurs d’un manager directif ne participent pas à la prise de décision, ils 

doivent se contenter de faire ce que leur chef demande. Nous sommes dans un modèle de sanctions 

et de récompenses. Le management directif permet une prise de décision accélérée, efficace et 

productive. Néanmoins le manager autoritaire génère souvent auprès des équipes du mal-être au 

travail, des conflits, un climat tendu.  Les salariés ont une motivation moindre ainsi qu'une perte de 

sens de leur mission. 

 

Le management persuasif induit une forte implication du manager dans la prise de décision tout en 

gardant un côté humain. Les collaborateurs sont davantage impliqués dans la vie de la structure, 

leurs avis sont pris en considération, même si, finalement, le pouvoir de décision revient au 

supérieur hiérarchique. Moins autoritaire que le précédent, ce mode de management reste 

néanmoins relativement fermé. Une combinaison d’autorité et de bienveillance engendre un 

sentiment d’appartenance à une équipe et renforce la cohésion, diminuant l’apparition de conflit. 

Toutefois ce mode de management offre un espace de liberté relativement cadré et s'avère 

complexe à mettre en place. 

 

Ensuite le management délégatif ou consultatif offre une ample marge de manœuvre aux salariés 

qui sont régulièrement consultés pour avis et prises de décisions. De plus, les collaborateurs vont 

être fortement impliqués dans la vie de l’équipe et dans l’organisation de la structure, tout en 

gardant des objectifs très axés sur les résultats. Le manager doit savoir déléguer opportunément 

afin de maximiser la motivation et l’efficacité. Les points forts d'un tel type de management sont 

nombreux : motivation accrue, cohésion d'équipe, ambiance de travail bénéfique, 
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responsabilisation des collaborateurs. Attention, la pression liée à une trop forte délégation de 

tâches peut entrainer l’apparition de risques psychosociaux chez les salariés.  

 

Dernier style de management identifié par Rensis Likert : le management participatif. C’est de loin 

le plus ouvert et le plus humain de tous les styles de management. Les salariés sont ici largement 

impliqués dans la vie de l'entreprise, notamment en ce qui concerne les prises de décisions qui sont 

adoptées de manière transversale. Les atouts de ce modèle ne manquent pas :  motivation accrue 

des salariés, sens au travail, responsabilisation et autonomie décuplées, gestion des carrières 

optimale, etc. Le feedback est largement utilisé pour prendre le pouls de son équipe, chacun 

exprime son leadership à tour de rôle avec une mise en avant de la performance et de la 

bienveillance. Or, on peut observer des dérives vers une désorganisation ou une certaine anarchie 

si les managers ne sont pas suffisamment formés à ce type de direction.  Les prises de décisions 

peuvent être ralenties du fait de la concertation de divers acteurs, ce qui peut s'avérer handicapant, 

notamment en périodes de crises ou situations d'urgences. 

 

Plus récemment les auteurs, ont mis en avant des styles managériaux qui semblent avoir 

particulièrement du succès dans les organisations avec des résultats obtenus encourageants : le 

management bienveillant, le management par la valeur et le management salutogénique.  

 

Dans leur ouvrage “Le management bienveillant” Phillipe Rodet et Yves Desjacques affirment que 

"Le management ne peut être autre que bienveillant”. Partons dans notre analyse, de la définition 

de la bienveillance. La bienveillance c’est une disposition prédisposante à la compréhension, à 

l’indulgence envers autrui. En sommes, une personne bienveillante est quelqu’un qui souhaite du 

bien à l’égard de quelqu’un d’autre. Le management bienveillant est un concept de management 

où le manager accompagne ses collaborateurs de manière positive et sincère. Le manager 

bienveillant a une attitude vraie et permet à son équipe de se développer tant professionnellement 

que personnellement. Les principes sont la confiance, l’écoute, la collaboration et la 

reconnaissance. Ce dispositif ne va pas à l’encontre de l’autorité du manager mais au contraire il est 

gagnant-gagnant. La bienveillance participe fortement au bien-être des collaborateurs ce qui 

permet d’augmenter la performance et la productivité et de diminuer le turnover, l’absentéisme ou 

encore les arrêts maladies de l’équipe ou de l’entreprise. Néanmoins, pour le manager bienveillant 
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la prise de décision peut parfois être difficile et aller contre ses valeurs. Attention, aussi de ne pas 

se montrer trop faible car la relation managériale sera alors complétement déséquilibrée. 

 

Apparu dans les années 2000, le management par la valeur a été défini par une norme européenne72 

. Ce style est destiné à mobiliser les individus, à développer les compétences et à promouvoir les 

synergies et l’innovation, avec pour objectif la maximisation de la performance globale d’un 

organisme. Cette méthode vise à appliquer le management sous le prisme des valeurs d’entreprise. 

Succinctement le management par les valeurs vise à placer les valeurs et la culture organisationnelle 

au cœur des pratiques managériales.   

 

Dans le cadre d’une revue littéraire 73 Christelle Routelous, Caroline Ruiller et Gulliver Lux mettent 

en exergue le management qualifié de ”salutogénique”. Ce procédé consiste à tenir compte des 

situations vécues par le personnel, tout en s‘appuyant sur la mise en place d‘un dialogue.  De 

manière égale, il s’agit aussi de développer la reconnaissance au travail, et un meilleur apport en 

connaissances spécifiques. Ce mode de management est difficile à mettre en œuvre car il demande 

du temps et une capacité à résoudre des problématiques liées à l’organisation. 

 

Relativement à nos recherches littéraires nous avons identifié des styles de management annexes, 

associés aux autres. Nous pouvons par exemple citer le management agile qui suppose de laisser de 

l’autonomie, de l’initiative aux acteurs de l’organisation, posant ainsi la question du contrôle. 

L’agilité dans le management permet une organisation fluide de l’ensemble des acteurs, et permet 

de percevoir les bienfaits du changement organisationnel sur le long terme. Nous pouvons aussi 

évoquer le management de type familial ou paternaliste. Il est à la fois infantilisant mais également 

bienveillant ou encore le management inclusif qui consiste à concilier les problématiques de chaque 

acteur de la structure. Enfin le management résilient réside dans la capacité d’une équipe, d’une 

entreprise à absorber un choc, à rebondir après un traumatisme, à continuer de se développer et 

se projeter dans l’avenir.  

 

 
 
72 Normes Française et européenne  12973 (Juin 2000) 
73 La pénibilité au travail dans les EHPAD… Et si le management « salutogénique » était une solution ? 
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Une multitude de styles managériaux et de leadership existent. Afin de répondre au mieux à notre 

problématique posée, il semble pertinent de se questionner sur le style, les méthodes managériales 

à utiliser en post covid dans un contexte des ressources humaines si tendu. 

 

C. Le management à adopter pour les ressources humaines de demain 

 
Dans le sens de notre étude, essayons à partir de nos recherches littéraires de répondre à la 

question suivante : Quel management faut-il adopter pour les ressources humaines de demain ?  

 

Forts de nos propos précédents, nous avons pu constater que la crise sanitaire a impacté de façon 

durable les ressources humaines des EHPAD. Ce qui amène des défis cruciaux de changements de 

styles de management, afin de faire face à cette crise inédite. De plus, il semble que la situation 

médico-sociale subit de nombreuses tensions contraignant les organisations à se restructurer et à 

se modifier. Afin de faire face à ce contexte tendu, il est nécessaire de sortir du style de management 

basé sur le commandement et le contrôle. Autrement dit l’abandon des réflexes hiérarchiques au 

profit de l’accompagnement.  

 

Effectivement, le monde du travail est en perpétuelle évolution, les managers ne peuvent plus se 

contenter d’appliquer les mêmes recettes et de s’attendre à obtenir des résultats similaires.   

 

Dans un objectif de recherche d’un mode de management adapté aux défis futurs, nous nous 

sommes basés sur une étude menée auprès de 300 contributeurs : collaborateurs (23%), DRH (23%), 

managers (40%) et étudiants en ressources humaines (14%). Réalisé par le collectif manager 

nouvelle génération74 . Lors de cette étude trois questions ont été posées. : 

 
• Quel sera le profil du manager de demain ? 

• Comment va-t-il accompagner ses équipes ? 

• Quels conseils, messages voudriez-vous transmettre ? 

 
Suite à l’analyse des résultats de cette recherche, nous pouvons en déduire les éléments suivants. 

Le manager va devoir devenir un véritable chef d’orchestre. Il sera celui qui donne le tempo et met 

 
 
74 Groupe de réflexion sur l’évolution des métiers des ressources humaines créé en janvier 2021 
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en place les conditions pour qu’une harmonie se créée dans l’équipe. Les objectifs à atteindre 

devront prendre davantage de sens pour les salariés, et “ ne seront plus purement quantitatifs et 

centrés sur la performance individuelle, mais de plus en plus orientés sur les compétences 

émotionnelles des collaborateurs et collaboratrices et sur des objectifs collectifs” 75. Dans ce sens, 

la posture managériale devra changer, en instaurant une relation de confiance, de soutien avec ses 

équipes.  “Le manager de demain évoluera dans ce monde hybride et il va devoir rallier les membres 

de son équipe à une vision commune. Il valorise la raison d’être de son équipe : le “pourquoi” ils 

sont ensemble et comment chacun y contribue."76 . Cela induit, le droit à l’erreur, une capacité de 

délégation et de valorisation des compétences des salariés. Le manager de demain ne devra plus 

nécessairement cacher ses émotions ou sa personnalité.  

 

D‘une manière similaire, une connaissance de soi semble primordiale pour le manager de demain, 

en lien avec une identification de ses forces et de ses faiblesses et son intelligence émotionnelle. 

Afin de parvenir à gérer les prochaines générations, le sens au travail sera la clé. Effectivement, la 

quête de sens pour les collaborateurs est aujourd’hui une priorité. Dans cet objectif, les managers 

devront veiller à la qualité de vie au travail associée à une démarche RSE, tout en ayant le souci de 

responsabiliser l’ensemble des parties prenantes. Il s’agit donc de réunir l’ensemble des niveaux 

hiérarchiques de l’entreprise dans le même tempo afin de mobiliser toutes les équipes autour d’une 

vision commune et fédératrice, privilégiant la confiance au contrôle.  

 

Dans l’intention de faire face à ce changement de paradigme, le manager de demain devra mener 

ses équipes en faisant preuve d’empathie, impliquant des relations de soutien individualisé avec 

chacun de ses salariés. En plus de ne plus être descendants avec des ordres donnés par le manager 

et appliqués sans discussion par ses équipes, ces modèles auront tendance à s’individualiser. Le 

manager de demain sera également davantage en phase avec les besoins émotionnels et 

psychologiques des employés. Il pourra ainsi aider ses employés à traverser les crises successives 

vécues dans les organisations, mais aussi à traverser les difficultés personnelles de chacun, sans que 

cela ait un impact sur le travail d’équipe. Ceci en faisant en sorte que chaque membre de son équipe 

se sente à sa place et œuvre pour ses intérêts personnels, mais aussi, pour l’atteinte des objectifs 

de l’entreprise. Le manager de demain doit ainsi être capable d’agir rapidement et de manière 

 
 
75 Jérôme Friteau, DRH de la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
76 Anne-Catherine ROPERS, Global Head of Human Resources chez Crédit Agricole  
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réfléchie face aux changements inattendus, ceci en impliquant ses employés dans chacune de ses 

décisions.  

 

En se montrant agile, le manager soutient l’autonomie, la collaboration, le travail d’équipe, 

l’apprentissage et la résolution de problèmes. Parallèlement, un management de proximité semble 

être une solution. En étant davantage proche du terrain, la proximité avec les collaborateurs 

apporte du soutien, un renforcement de la communication et un accompagnement accru.  

 
Finalement, le manager post-covid doit présenter quatre qualités indispensables pour faire face à 

ce contexte. Premièrement être résilient. C’est-à-dire, reconnaitre sa fragilité et celle de ses 

collaborateurs, condition cruciale pour rebondir suite à la crise. Ensuite, l’ouverture aux autres afin 

d’apprendre ensemble, en encourageant la compassion, la gentillesse et la curiosité. Troisième 

attitude, accepter sa vulnérabilité en cultivant le courage et la patience. Enfin, l’authenticité, c’est-

à-dire être honnête dans ce qu’il pense, dit et fait, en faisant preuve d’humilité et d’autoréflexion. 

Ces attitudes constituent la base de la co-création d’un environnement de travail dynamique, où le 

développement personnel est à la fois lié au leadership et au collectif. Faire confiance aux membres 

de son équipe, partager le pouvoir et la vision, davantage reconnaître leurs compétences pour 

mieux exploiter et faire grandir leur potentiel est le pari gagnant pour réussir aujourd’hui et surtout 

demain. 

 

En résumé, le manager doit être un pont entre le monde d’hier et d’aujourd’hui, en accompagnant, 

facilitant, donnant le cadre et la direction, tout en tirant profit des dysfonctionnements 

organisationnels qu’a révélé cette pandémie.  La prise de décision doit rester le domaine de 

prédilection du manager. Néanmoins, elle doit passer par la concertation et le partage afin d’être 

acceptée. En plus, le manager devra aussi veiller à reconstruire le lien social abimé pendant la crise 

en valorisant les compétences de ses équipes ainsi que les contributions au collectif. Le manager 

aura à prendre soin de chacun de ses collaborateurs, la notion de « care » prenant désormais tout 

son sens.  La crise sanitaire aura conduit nombre de personnes à se réinterroger sur le sens qu’elles 

donnent à leur vie, notamment professionnelle. Les établissements sont exposés à une montée 

brutale du désengagement de ses collaborateurs et le manager devra se positionner en tant que 

“manager ressource”. 
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En conclusion de cette partie, nous avons mis en avant une remise en cause globale des pratiques 

managériales. La logique managériale s’est totalement inversée. Nous passons d’un modèle vertical, 

où le manager décide et le salarié applique, à un modèle davantage horizontal avec une prise en 

compte accrue du point de vue de chacun des salariés.  C’est aujourd’hui que le management de 

demain va prendre forme.  Le management doit s’adapter à chaque situation vécue, à chaque 

collaborateur rencontré. Les équipes de terrain doivent retrouver le sens de leur métier, en gardant 

un équilibre entre leur vie personnelle et professionnelle.  

 

Afin de faire face aux contraintes actuelles, le manager doit aussi faire preuve d’innovation. En 

ouverture de cette partie, prenons comme exemple une innovation managériale ayant lieu au Brésil. 

Les ouvriers des usines de Fiat déclarent chaque matin leur humeur, au moment de leur prise de 

poste : vert, si tout va bien ; orange, s’il est moyennement motivé et rouge s’il rencontre un 

problème. Les salariés qui se déclarent en rouge sont alors reçus par un manager et un spécialiste 

de la fonction R.H. (environ 80% des ouvriers se déclarent en rouge une fois par an). Cette pratique 

est particulièrement intéressante dans la mesure où l’entreprise autorise et confie la responsabilité 

de la déclaration d’un mal-être au salarié. Des solutions peuvent exister dans une situation donnée 

et ne vont pas être les mêmes dans l’ensembles des établissements. L’adaptation sera donc le cap 

à tenir pour le manager de demain : s’adapter à son établissement, à chaque individu de son équipe, 

au contexte, à chaque situation rencontrée.  

 
IV. Les préconisations pour améliorer les conditions de travail en EHPAD et fidéliser 

les collaborateurs  

 
Précédemment, nous avons fait l’état des lieux de la dégradation des conditions de travail en 

EHPAD, de la difficulté du contexte des ressources humaines du moment et de l’importance des 

styles managériaux et de leadership. Cependant, pour mener à bien notre étude, constater ne suffit 

pas. Grâce à nos différentes recherches nous avons pu identifier des préconisations qui semblent 

adaptées pour sortir durablement de cette période tendue. Des leviers existent pour sortir de cette 

tourmente, en améliorant l’attractivité des EHPAD. Citons, par exemple, l’importance de développer 

une image valorisante de l’établissement, des salariés, en transmettant des informations fiables 

auprès des résidents ou des familles ou encore en prenant en compte les projets des professionnels, 

en effectuant des entretiens professionnels et en instaurant des horaires plus adaptés. Plus 

précisément dans la suite de cette partie nous allons développer quatre préconisations majeures 



   
  

 

 55 

particulièrement mises en avant dans notre revue de littérature : l’adaptation managériale, la 

satisfaction des besoins psychologiques et mise en place de contrats psychologiques, le care collectif 

et enfin la qualité de vie au travail.  

 
A.  L’adaptation managériale  

 
L’amélioration des conditions de travail des équipes et la fidélisation du personnel sont avant tout 

permises par le cap et les valeurs transmises par les managers. Comme évoqué lors des parties 

précédentes, les styles managériaux et de leadership adoptés vont conditionner, d’une part, la 

relation avec les collaborateurs, mais d’autre part, le fonctionnement optimal de son organisation. 

Sur cette base, de nombreux styles de management existent et semblent pour certains adaptés afin 

de sortir de cette crise des ressources humaines connue par les établissements de santé.  

Néanmoins, il semble que le style de management parfait n’existe pas, mais devra être adapté en 

fonction de la situation vécue 77.  Assurément, l’adaptation managérial 78 est une réelle 

préconisation pour améliorer les conditions de travail en EHPAD et fidéliser les collaborateurs. 

 

Ainsi, la quête du manager idéal semble impossible à atteindre. L’être humain étant complexe, il ne 

faut pas se contenter uniquement de la théorie qui détient ses propres limites. Celle-ci doit être 

nuancée au regard des situations vécues qui apportent une autre dimension au management. Le 

management adaptatif ou l’adaptation managériale va prendre à contre-pied le fantasme d’une 

bonne recette universelle dans la recherche d’un manager parfait. La caractéristique principale de 

l’adaptation managériale est de ne pas être prédéfinie.  Bien au contraire, il s’agit pour le manager 

d’ajuster son comportement en fonction de la situation et des personnes qui l’entourent.  

 

Dans le même sens que le management situationnel de Hersey et Blanchard, conceptualisé il y a 

plusieurs décennies, les pratiques managériales évoluent en fonction du degré de maturité des 

collaborateurs. Dans des milieux professionnels de plus en plus mouvent, la souplesse apportée par 

ce modèle semble efficace. Effectivement, il est admis dans les bonnes pratiques managériales que 

pour bien accompagner ses collaborateurs, il est judicieux de prendre en considération les 

singularités de chacun. Bien que certains puissent y voir une approche intéressée où le manager 

 
 
77 Hersey et Blanchard (1970) 
78 Approche créée par Marty Linksy et Ronald Heifetz, experts et professeurs à Harvard. 



   
  

 

 56 

adapte son comportement en fonction des personnes dans une logique de manipulation du 

personnel.  

 

Le management adaptatif dispose lui aussi de grands principes qui le caractérisent. Tout d’abord, 

afin de faire preuve d’adaptation managériale, le manager doit être empathique et savoir gérer ses 

émotions et celles de ses collaborateurs. Somme toute, c’est ce qu’on appelle l’intelligence 

émotionnelle.  C’est-à-dire, être capable de créer de la confiance, de favoriser les relations et 

d’encourager ses équipes à atteindre leurs objectifs. Ensuite, le manager doit faire preuve de 

transparence et d’honnêteté. Ce qui facilitera l’introduction de changements et la confiance des 

salariés sur les projets portés. Dans ce sens, prendre en compte le point de vue des équipes dans 

les décisions est primordial. Ensuite, une notion très importante réside dans le fait d’essayer en 

continu de nouvelles choses, en étant force de propositions, dans un objectif d’améliorer son 

organisation. Parallèlement, il se doit d’encourager les salariés à accroitre leur potentiel, ce qui va 

permettre de mener à bien les différents projets. Enfin, le manager adaptatif doit être respecté. 

Cependant, se faire respecter n’est pas forcément permis grâce à la peur. Mais au contraire, en 

étant à l’écoute, transparent et honnête. Afin d’y parvenir, les managers doivent admettre leurs 

erreurs, et changer les méthodes qui ne fonctionnent pas, en écoutant les idées de ses 

collaborateurs.  

 

En plus, Marty Linksy et Ronald Heifetz proposent des bonnes pratiques à adopter dans le but de 

mettre en place l’adaptation managériale dans une structure. Dans un premier temps, dans un 

objectif de savoir quel type de management convient le mieux à ses salariés, il faut apprendre à les 

connaitre. Il est donc important de découvrir les attentes et besoins de chacun des membres de son 

équipe. A cet égard, il semble crucial de planifier des temps d’échanges avec chaque collaborateur, 

non seulement lors des entretiens annuels ou d’évaluation mais aussi avec des rencontres 

individuelles régulières ou lors d’échanges davantage informels. De plus, le manager doit être 

attentif aux “signaux faibles” 79 qui peuvent indiquer un mal-être comme le stress, le 

découragement, les critiques, les conflits, etc. Ensuite, l’adaptation managériale passe par une 

étape où le manager doit chercher à comprendre les comportements de ses salariés. Par exemple, 

lorsque qu’un manager rencontre des difficultés avec un employé, avant d’agir, il est important de 

 
 
79 Le concept de "signaux faibles" a été conçu dans les années 1970 par Igor Ansoff.   
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se questionner sur les raisons qui amènent à ce comportement. L’objectif n’étant pas d’excuser 

systématiquement les salariés mais de comprendre la situation de manière globale. De plus, le 

management adaptatif ne veut pas dire que tout est permis. Un cadre et des règles doivent être 

définis. En effet, plus le cadre de travail est défini, plus les capacités d’adaptation et d’innovation 

seront facilitées. Une vigilance doit être portée sur la manière dont le cadre est construit et du sens 

qu’on lui donne. Afin d’obtenir un management adaptatif performant, il faut prendre le temps 

d‘expliquer ses méthodes à l‘ensemble des parties prenantes. Dans une logique de changement et 

de fédération des équipes, une explication claire et appropriée des actions mises en place est 

indispensable. Dans un dernier temps, l’action collective doit dominer dans une mise en place 

d’adaptation managériale. Afin de mettre fin à un management vertical, autoritaire, des objectifs 

communs à l’ensemble de l’équipe doivent être définis, avec comme maître mot l’implication.  

 

Néanmoins, la mise en place d’un management adaptatif peut présenter certaines limites. Changer 

les attitudes, les perceptions, les croyances et les valeurs des individus est généralement difficile. 

Peu de personnes aiment le changement. D’une même manière, il est compliqué d’abandonner 

d’anciennes méthodes. Les freins à l’adaptation managériale peuvent aussi provenir des salariés 

mais aussi des dirigeants. Les salariés peuvent craindre pour leur poste ou pour leur capacité à 

s’adapter. Les dirigeants ont davantage de difficultés à se remettre en question et à écouter les 

opinions de leurs équipes. Il s’agit d’un véritable travail d’équipe à mener pour mettre en place un 

management adaptatif.  

 

Nous préconisons donc la mise en place d’un management adapté à la situation mais aussi à 

l’ensemble des individus. Cette méthode semble pertinente face aux problématiques des ressources 

humaines actuelles, en répondant davantage aux attentes et besoins des collaborateurs. L’évolution 

de son mode de management se fera grâce aux échanges avec l’ensemble des collaborateurs de la 

structure. Cette aptitude d’adaptation va être particulièrement utile pour faire face aux 

bouleversements que connaissent les EHPAD mais aussi pour sortir durablement de la crise 

sanitaire. L’époque de mettre dans une case et de définir les managers soit d’autoritaire soit de 

bienveillant semble révolue, le principe sera plutôt de comprendre les situations rencontrées et de 

s’ajuster en conséquence.  
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B. La satisfaction des besoins psychologiques et mise en place de contrats psychologiques  

 
Nous avons évoqué brièvement en partie II.B, la notion de contrat psychologique, et les 

conséquences de sa rupture sur la motivation des équipes. Nous allons ainsi dans cette partie, 

étudier l’impact positif de ce concept et comment doit-il être mis en place dans les organisations 

pour améliorer les conditions de travail des salariés, et donc leur bien-être au travail.  

 

Les salariés des EHPAD évoluent dans un contexte où leur relation d’emploi est ambivalente. Il est 

donc primordial pour les managers de mettre en place un contrat psychologique adapté avec chacun 

des individus présents. Ce contrat psychologique repose sur la théorie de l’échange social, et 

constitue une série d’attentes et de promesses mutuelles entre les deux parties80. Donc entre 

l’organisation représentée par les managers d’EHPAD, et les salariés. Il existe deux types de contrats 

psychologiques élaborés entre le salarié et son supérieur hiérarchique :  

 
• Le contrat transactionnel, qui est un contrat établi uniquement à visée économique, et fondé 

sur des objectifs à courts termes, et d’engagements limités des deux parties ;  

 

• Le contrat relationnel, basé sur un engagement sur le long terme pour chacune des parties, 

et intégrant davantage des caractéristiques socio-émotionnelles. 

 
Le dynamic phase model of psychological contract processes81 propose un modèle dynamique du 

contrat psychologique, et analyse son évolution en termes d’obligations perçues, des contributions 

et d’objectifs personnels des salariés et des incitations de l’employeur, selon quatre phases 

distinctes. 

 

Tout d’abord, il existe une phase de création, lors de laquelle le salarié va observer les signaux de 

son environnement de travail et interagir avec les membres de l’organisation afin d’établir ses 

croyances concernant ses propres obligations et celles de son employeur. Les différentes catégories 

de contrats psychologiques que nous avons énoncés précédemment, vont être maintenues tant que 

 
 
80 Levinson et al (1962) 
81 Rousseau et al.(2018) 
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les deux parties répondent mutuellement à leurs besoins. Il s’agit de la phase de maintenance, lors 

de laquelle le respect mutuel du contrat psychologique va accroître la motivation du salarié.   

 

Le contrat psychologique entre un salarié et son employeur peut subir des modifications, 

notamment en ce qui concerne les obligations réciproques ou lorsqu’un écart significatif entre les 

contributions du salarié et les incitations de l’employeur est constaté. Cette phase constitue la 

perturbation. Cette perturbation peut posséder un fort impact au niveau émotionnel, et peut être 

d’ordre positif ou d’ordre négatif en fonction des affects qui y sont associés. On observe un 

phénomène de dépassement lorsque l’écart entre les contributions et les incitations est positif et 

encourage le salarié dans la réalisation de ses objectifs personnels. Le contrat psychologique passera 

alors en phase de renégociation. A contrario, lorsque cet écart est perçu de façon négative, et 

qu’aucun effet n’est produit sur l’atteinte des objectifs personnels du salarié, ou alors que ceux-ci 

s’en trouvent dégradés, on observe une violation du contrat psychologique, qui rentrera alors en 

phase de réparation. La perception des deux parties concernant cette violation de contrat 

psychologique dépend notamment de la nature du contrat82. En effet, les conséquences seront plus 

fortes dans le cadre du contrat psychologique relationnel étant donné l’implication émotionnelle de 

l’individu qu’il induit. Le salarié, dont le contrat possède des enjeux de développement personnel 

et professionnel percevra alors le manque de soutien social de son supérieur, et sera probablement 

amené à envisager de quitter son établissement, menant ainsi à la rupture du contrat 

psychologique. 

 
Du fait du contexte transformationnel en EHPAD, les salariés vont être amenés, tout au long de leur 

carrière à parcourir ces différentes phases de contrat psychologique. Ce phénomène a notamment 

été accentué par la crise COVID, lors de laquelle la quasi-totalité des contrats psychologiques des 

salariés ont été perturbés, et dans la plupart des cas de façon négative. De ce fait, il s’agit d’un enjeu 

majeur pour les managers des EHPAD de respecter les différents contrats psychologiques au sein de 

leur organisation, afin de générer des attitudes positives au travail et donc de la performance 

institutionnelle83. 

 

 
 
82 Morrison et Robinson (1997) 
83 Guerrero, 2005 
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Par conséquent, les managers doivent savoir appréhender les contrats psychologiques de leurs 

salariés, et repérer les salariés qui éprouveraient une ambivalence de ce contrat trop importante, 

entrainant ainsi une baisse de leur motivation. Par la même occasion, lorsque le contrat 

psychologique avec un salarié se trouve perturbé, ça ne constitue pas souvent une situation d’échec. 

La phase de réparation est donc très importante dans ce cas, et permettrait de potentiellement 

réactiver le contrat de pré-perturbation ou alors d’en créer un nouveau, plus ou moins attrayant 

par rapport à l’original. 

 

A ce titre, il est essentiel que le supérieur hiérarchique donne du sens à ses salariés, en développant 

une communication formelle, par le biais notamment de réunions d’expression ou de séances 

d’analyses des pratiques professionnelles, ainsi qu’une communication informelle, en instaurant 

des pauses collectives par exemple. Le but de ces formalités est principalement de leur apporter du 

soutien social. Une étude de Khaled Saboune dans la revue management et avenir, nous indique 

qu’il existe quatre types de soutiens que peuvent apporter les managers à leurs subordonnés dans 

le cadre du maintien, ou de la réparation du contrat psychologique84. Premièrement, le soutien 

émotionnel, forme la plus puissante et la plus importante85, qui consiste à apporter un feedback à 

ses salariés dans le but de leur donner du sens, et de leur permettre d’échanger sur tout type de 

problème rencontré, et donc de réduire leur souffrance au travail. Il existe également le soutien 

informatif, facilitant « l’obtention d’informations à propos des tâches à réaliser, des normes du 

groupe de travail, de la culture organisationnelle et des attentes de rôle »86. Le soutien matériel, en 

fournissant aux salariés le matériel dont ils ont besoin pour effectuer leurs tâches et donc d’assurer 

une prise en charge de qualité. Et enfin le soutien d’estime, consistant à connaître, reconnaitre et 

valoriser le travail de chacun, pour que l’ensemble des individus se sentent utiles et reconnus en 

tant que tels. Comme nous l’avons évoqué en partie II.C, les salariés des EHPAD ont besoin d’un 

soutien social de la part de leurs supérieurs hiérarchiques, afin de favoriser la proximité 

relationnelle, et donc de compenser les difficultés qu’ils rencontrent au quotidien en termes de 

conditions de travail. 

  

 
 
84 Le faible soutien social des supérieurs hiérarchiques : un élément perturbateur du contrat psychologique relationnel 
des salariés opérationnels du secteur médico-social 
85 House, 1981 
86 Vayre, Dupuy, 2011 
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Ainsi, dans un souci de renforcer la mentalité collective de la structure et donc d’accroitre la 

performance, il est important que les managers privilégient de favoriser la proximité relationnelle 

avec leurs employés dans le cadre de la maintenance ou de la réparation du contrat psychologique 

relationnel, qui nécessitent de la reconnaissance et un soutien d’estime dans leur travail. Afin de 

maintenir, ou reconquérir la motivation et l’engagement de ses collaborateurs, le manager doit 

savoir s’orienter vers les fondamentaux humains du management, consistant à prendre soin de ses 

subordonnés. Face à cet objectif, il semble essentiel de repenser son organisation de travail, en 

adoptant une vision plus humaniste, et donc en plaçant l’usager au cœur de toutes les 

préoccupations, tenter d’augmenter les effectifs soignants, et fournir aux salariés le matériel 

nécessaire pour réaliser convenablement le travail qu’il leur est demandé. 

 

Il est également important de noter que les contrats psychologiques ne s’effectuent pas 

uniquement entre les supérieurs hiérarchiques et les employés, mais également entre les employés 

entre eux. En effet, les salariés ont des attentes entre eux, dans le but de travailler au mieux en 

équipe afin d’apporter la meilleure qualité d’accompagnement possible aux résidents. On observe 

de plus en plus une importance du care collectif, que nous allons développer dans une prochaine 

sous-partie. 

 

C. L’importance du care collectif 

 
Une véritable « crise du care »87 est née, du fait des injonctions paradoxales opposant l’éthique et 

la déontologie professionnelle d’un côté, et les exigences organisationnelles et managériales de 

l’autre côté. La pandémie que nous avons vécue récemment a mis en relief l’importance d’un 

soutien collectif pour les acteurs du secteur des EHPAD. Les interactions, collaborations et entraides 

au sein des équipes ont évoluées positivement et sont devenues essentielles aujourd’hui aux vues 

des contraintes physiques et morales rencontrées dans ces cœurs de métiers, ainsi que du contexte 

socio-organisationnel fragile dans lequel ils évoluent.  

 

Un terme fondamental à mettre en place a alors vu le jour dans les organisations, celui que l’on 

nomme le care collectif. Le care étant avant tout un principe éthique, défini comme « une activité 

 
 
87 Esman et al., 2009 
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caractéristique de l’espèce humaine, qui recouvre tout ce que nous faisons dans le but de maintenir, 

de perpétuer et de réparer notre monde, afin que nous puissions y vivre aussi bien que possible. Ce 

monde comprend nos corps, nos personnes et notre environnement, tout ce que nous cherchons à 

relier en un réseau complexe de soutien à la vie »88. Il a ensuite été défini comme étant relatif à un 

cœur de métier, celui dont nous nous intéressons dans cette étude, dont la caractéristique 

principale correspond à « répondre aux exigences du soin et de l’accompagnement des personnes 

en situation de dépendance »89. Néanmoins, cette idéologie visant à considérer chacun comme des 

êtres humains à part entière,  ne peut s’appliquer uniquement qu’ à la relation de service entre le 

soignant et le résident. D’autres dimensions sont également à prendre en compte dans ce concept.  

 

Tout d’abord, on retrouve une dimension collective du care. En effet, au sein des EHPAD, l’ensemble 

de l’activité réalisée se produit grâce à un collectif, constitué de plusieurs catégories de 

professionnels, qui possèdent chacune leur importance pour le bon fonctionnement de la structure 

et dans la qualité de la relation établie avec les personnes accompagnées. Le care devient alors 

interactif. On nomme ce phénomène le care collectif. Cette notion trouve sa pertinence dans le fait 

qu’il y a une véritable notion d’échange et de remise en question de ses pratiques, au sein d’une 

« communauté de situation »90. Lorsque les acteurs agissent ensemble, ils se soutiennent 

mutuellement dans leurs pratiques et vont s’aider à comprendre la réalité du travail. Ils vont 

également devoir s’adapter pour tenter de faire converger leurs éventuels conflits de valeurs ou 

d’objectifs et ne pas rester dans des représentations fermées, pour réorganiser leurs tâches et afin 

d’agir le plus efficacement possible. Le collectif a d’autant plus trouvé sa place durant le 

confinement, en apportant un soutien émotionnel et social entre les acteurs. Durant cette crise 

sanitaire, il était primordial dans les EHPAD que chaque intervenant d’un collectif apporte une pierre 

à l’édifice, permettant ainsi que l’organisation s’adapte aux changements liés au renforcement des 

règles sanitaires. On a pu constater, durant celle-ci, une entraide et un rapprochement des 

différents corps de métiers. 

 

On constate également une dimension individuelle apportée par cette éthique personnelle et 

professionnelle du care collectif. De fait, lorsque les individus intègrent un collectif, cela les pousse 

 
 
88 Tronto 2009, p.13 
89 Paperman & Laugier, 2005 
90 Mounier, 1995 
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à s’ajuster aux autres et donc à remettre en question leurs buts, leurs valeurs et les conséquences 

de leurs actions. Il est également important de savoir prendre le recul nécessaire pour ne pas 

apporter de confusion affective dans la prise de décision. Tout cela dans un souci d’apporter un 

meilleur soutien organisationnel et donc d’améliorer la prise en charge des résidents de la structure.  

 

Cependant, la mise en place d’un care collectif s’avère difficile étant donné l’excès de formalisations 

administratives et de l’intensité des contrôles réalisés en EHPAD. Cela les restreint dans leur liberté 

d’actions, lorsque les institutions dans lesquels ils se trouvent sont trop strictes, et qu’aucun soutien 

organisationnel n’est apporté. On voit alors une usure qui s’accentue, et selon Maslach et Jackson, 

un épuisement professionnel, né de la combinaison de trois critères : fatigue émotionnelle, 

déshumanisation de la relation à l’autre, et sentiment d’échec professionnel, pouvant mener 

jusqu’à des situations de maltraitance91. 

 

La dimension managériale est donc une dimension essentielle pour la mise en place du care collectif 

dans les organisations, notamment par une reconfiguration de l’autorité traditionnelle. Les 

managers doivent avoir la capacité de s’adapter en permanence aux évolutions des besoins et des 

contraintes des personnes accueillies ainsi que de leurs salariés pour que la santé de leurs 

organisations soit à leur paroxysme. En effet, la santé d’un collectif soignant va avoir des 

conséquences directes sur la qualité des soins et de l’accompagnement apportée par les 

établissements. Il est donc primordial pour les managers d’identifier les sentiments de 

déconsidération et d’épuisement des personnels, susceptibles de décharger leurs tensions sur les 

personnes accueillies. Et donc de favoriser la mise en place d’un partage collectif de sens, de soutien 

relationnel par la mise en place de lieux de paroles où chacun puisse exprimer ce qu’il pense et vit 

de son travail, et de marges de manœuvres institutionnels, pour mettre en valeur les pratiques 

mises en place par le collectif, et donc de leur apporter une reconnaissance. On retrouve alors ici 

l’idée d’un leadership du care, c’est-à-dire que le care « imprègne les modes de relation, (...) entre 

le soignant et le patient, entre collaborateurs ou entre le hiérarchique et son subordonné »92. Dans 

ce style de procédé, le manager doit accepter l’émergence des styles professionnels différents, et 

autoriser la mise en avant de savoir-faire spécifiques, afin de favoriser le besoin d’autonomie des 

 
 
91 Debout, 2003 
92 Miremmont & Valax, 2015 
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acteurs. Le management a donc un rôle clé à jouer pour que des réajustements cognitifs et affectifs 

puissent avoir lieu.  

 

Ainsi, le care collectif est un enjeu fondamental pour favoriser les conditions de bien-être au travail 

des individus, et donc limiter les conséquences dues aux dégradations de travail constatées. Pour 

mettre en place ce processus dans son organisation, il faut que l’organisation de travail et le 

management le permettent. A ce titre, les managers doivent être capables de reconnaitre les 

acteurs, en acceptant leurs différences personnelles, et identifier ce qui les unie : être utile à eux-

mêmes et aux autres. Une entraide, et un partage de leurs interprétations leur est alors nécessaire, 

et permet en parallèle le bon fonctionnement de l’établissement. L’entente au sein des équipes 

constitue également un vecteur de qualité de vie au travail.   

 

D. Le renforcement de la Qualité de vie et des Conditions de Travail  

 
La crise sanitaire de la COVID-19 a suscité de nombreux changements, à la fois dans les mœurs de 

la société actuelle, mais aussi dans le quotidien des établissements de type EHPAD. En effet, on 

constate depuis cet événement, une modification du travail liée notamment à une évolution des 

demandes, et des mentalités de chaque individu. La population devient de plus en plus exigeante 

quant à ses conditions de travail, et se renseigne davantage par rapport à ses droits. La pandémie a 

alors apporté une remise en question de la priorité des travailleurs, et l’on voit de plus en plus 

apparaître le besoin d’un équilibre entre le travail et la vie familiale. La quête de sens au travail 

devient une motivation majeure, notamment pour les acteurs intervenant en EHPAD.  

 

Face à ces modifications fondamentales, il résulte un enjeu capital pour les managers, résidant dans 

le fait de mettre en place des actions, outils et moyens d’adaptation visant répondre aux nouveaux 

besoins des collaborateurs et donc à favoriser le bien-être au travail. Leur management devra alors 

être construit autour d’un concept qui prend de plus en plus d’ampleur de nos jours, puisqu’il a 

même été instauré dans de nombreux critères de la nouvelle évaluation de la Haute Autorité de 

Santé : celui de la qualité de vie au travail (QVT), associée à une démarche RSE, constituant de 

véritables outils de transformation des organisations.  

 

Effectivement, il a été démontré dans une étude nommée « Flexihealth » que les changements dans 

l’environnement de travail avaient une conséquence directe sur la dégradation du bien-être au 
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travail des salariés, en provoquant des phénomènes de stress, d’insatisfaction et de baisse de la 

qualité de vie au travail. Ce stress ressenti par l’individu est accentué par sa propre perception au 

changement93. Le secteur des EHPAD étant en constante mutation, il est donc primordial pour les 

managers d’agir sur ce pilier, en instaurant une réelle démarche de qualité de vie au travail dans 

leurs établissements, et en agissant sur les quatre dimensions qui composent le bien-être au travail 

des salariés : le sens, le lien, l’activité et le confort94. 

 

Avant toute chose, nous allons apporter une définition de ce qu’est la QVT. Celle-ci représente « les 

actions qui permettent de concilier l’amélioration des conditions de travail et de vie pour les 

salariés, et la performance globale des entreprises. »95. Il s’agit ainsi d’adopter une vision pour le 

manager qui ne s’arrête pas uniquement à prendre en compte les risques psycho-sociaux, mais 

visant le bien-être au travail et la performance. Il s’agit d’une démarche qui croise tous les enjeux 

rencontrés dans les établissements : enjeux pour la personne accompagnée, de qualité et 

d’organisation du travail, d’efficacité et de qualité du service rendu. Ces enjeux se révèlent 

bénéfiques pour les usagers, l’établissement et les salariés. La QVT doit de ce fait être mise en place 

de façon pluridisciplinaire, en associant la direction, les managers, les salariés et leurs représentants 

afin de prendre en compte l’ensemble des points de vue.  

 

Il existe deux familles de QVT96. La première suppose que la QVT dépend de la perception qu’a 

l’individu de ses conditions de travail, il s’agit de l’approche interactionniste. La seconde quant à 

elle énonce que c’est l’organisation qui détient le pouvoir de la QVT, et que cette QVT réside dans 

les conditions de travail.  

 

D’ailleurs, depuis l’Accord national interprofessionnel (ANI) du 9 décembre 2020 et la loi du 2 août 

2021, l’accent a été mis sur les conditions de travail des salariés, élément défini comme étant 

primordial dans le bien-être au travail. La QVT a ainsi été remplacée par la Qualité de Vie et des 

Conditions de Travail (QVCT) dans le Code du Travail depuis le 31 mars 2022. Il s’agit ici uniquement 

d’une substitution d’acronyme, sans changement de la définition d’origine de la QVT. Le but de 

 
 
93 Rafferty et Griffin (2006) 
94 Abord de Chatillon et Richard (2015) 
95 ANI 2013  
96 Tavani et al. (2014) 
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celle-ci étant d’insister davantage sur le renforcement de la prévention santé au travail dans les 

démarches entreprises par les organisations en termes de qualité de vie au travail.  

 
Il existe également un autre concept à prendre en compte dans la QVCT, celui des ressources des 

salariés, dont l’aspect dynamique et interdépendant est mis en exergue par la notion de « resource 

caravan passageways »97. Dans ce modèle, Hobfoll énonce que « les conditions de travail peuvent 

soit nourrir, protéger et enrichir les ressources des individus, soit occulter, ruiner, obstruer ou 

appauvrir les réservoirs des ressources des individus ». L’amélioration de la QVCT passera alors par 

l’implication des salariés, qui peuvent percevoir des gains de ressources (développement de ses 

compétences, autonomie, équilibre vie personnelle et vie professionnelle...), dans les changements 

organisationnels. 

 

Dans son rapport du mois de mars 2021, l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de 

travail (ANACT), a défini six piliers et objectifs de la QVCT, selon ce qui donne du sens aux salariés :  

 
• Management participatif, engagement : autonomie, reconnaissance, degré de 

responsabilité ;  

• Relations au travail, climat social : respect, relations interpersonnelles, ambiance ; 

• Contenu et organisation du travail : variété des tâches, degré de responsabilité ; 

• Santé au travail : sécurité, réduction de la pénibilité ; 

• Compétences, parcours professionnels : formation, développement des compétences ; 

• Égalité professionnelle pour tous.  

 
La performance globale de l’établissement repose ainsi sur chacune de ces dimensions et leur 

articulation.  

 

L’ANACT a élaboré un guide pratique pour aider les établissements et services médico-sociaux à 

instaurer une démarche QVCT au sein de leur structure. A ce titre, étant donné que cette démarche 

nécessite une certaine maturité de l’organisation, il est important que les gestionnaires d’EHPAD 

établissent au préalable un état des lieux de la QVCT au sein de leur structure, et les freins qui 

pourraient survenir quant à son évolution. Il est également important dans cette phase, 

 
 
97 Théorie de la conservation des ressources d’Hobfoll (1989, 2001, 2002), et extension (2011, 2012, 2018) 



   
  

 

 67 

d’appréhender la question de la performance des ressources humaines, en se questionnant sur les 

éléments qui permettraient de favoriser la contribution des salariés, en calculant au plus juste leur 

rétribution. Ensuite, des groupes de travail devront être mis en place afin d’inclure l’ensemble des 

acteurs dans la démarche, dans le but de faire converger les différentes valeurs qui seront à 

l’initiative du projet, et d’identifier ainsi les objectifs prioritaires.  

 

Dès l’instant où l’ensemble de ces éléments a été instauré, la mise en place de la démarche QVCT 

va prendre la forme d’expérimentation, dans laquelle on va tenter des actions visant à améliorer le 

bien-être des salariés. Les établissements peuvent ainsi agir sur divers leviers, tout en prenant en 

compte la réalité des moyens que possède l’EHPAD dans leur réalisation :  

 
• La réorganisation du travail, pour l’adapter au mieux aux exigences du métier, et favoriser 

ainsi la qualité de la prise en charge des résidents. Cette réorganisation de travail peut porter 

notamment sur la diversification des tâches, optimiser la charge de travail, etc. 

  

• La réorganisation des espaces de travail, en menant à bien des projets architecturaux, 

venant parfois modifier le fonctionnement de la structure, et pouvant être bénéfiques à la 

fois pour les résidents et pour les salariés. A titre d’exemples, les locaux peuvent être 

changés pour favoriser l’accueil des résidents, notamment par la mise en place de nouveaux 

mobiliers à l’accueil, ou bien dans le but d’améliorer les temps de pauses, par 

l’aménagement d’une salle de pause plus confortable, etc.  

 

• L’amélioration des conditions matérielles de travail, en mettant à disposition des salariés du 

matériel adéquat et adapté à leur travail, tout en évitant les risques d’accidents de travail. 

 

• Renforcer la cohésion d’équipe et les relations professionnelles, par le biais notamment de 

réunions hebdomadaires interdisciplinaires, d’évènements fédérateurs entre équipes, etc, 

visant ainsi à instaurer un climat social paisible au sein de la structure, favorisant ainsi 

bienveillance et implication auprès des résidents.  

 

• Renforcer la communication au sein de l’établissement, entre équipes et avec les résidents 

et familles, favorisant ainsi l’engagement professionnel et la transparence 
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• La recherche de leviers pour améliorer l’attractivité de l’établissement, par l’intermédiaire 

de procédures d’intégration des nouveaux salariés, et de communication externe de 

l’établissement (réseaux sociaux, etc) 

 

• La révision de son mode de management pour prévenir les tensions du collectif, en 

permettant à tout le monde de participer dans les décisions relatives à l’établissement.  

 

• Et enfin, redonner du sens au travail, à travers des discussions sur le contenu et la qualité du 

travail ainsi que des valeurs portées collectivement 

 
L’ensemble des solutions et outils mis en place dans ces expérimentations devra ensuite être évalué 

afin d’être réajusté si besoin, ou pérennisé au sein de l’établissement. 

 

En parallèle, il existe depuis la loi Auroux de 2012, le Comité d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions 

de Travail (CHSCT), obligatoire dans les entreprises et établissements de plus de cinquante 

salariés98. Ce comité constitue une instance représentative des personnels visant à contribuer à 

l’amélioration de leurs conditions de travail, et assurant la prévention quant aux risques auxquels 

ils sont confrontés. La présence de ce type d’instance représentative du personnel en matière de 

santé-sécurité réduirait la fréquence et la gravité des accidents de travail au sein d’une institution, 

et pourrait ainsi constituer un levier de QVCT. 

 

La mise en place de la qualité de vie et des conditions de travail au sein d’un établissement nécessite 

des moyens plus ou moins importants. Il est important de savoir, que les organisations peuvent 

bénéficier de financements complémentaires pour sa mise en œuvre, notamment par le biais 

d’appels à projets de l’Agence Régionale de Santé (ARS), de Crédits Non Reconductibles (CNR) de 

l’ARS, ou encore par le financement d’actions de préventions par d’autres institutions, comme par 

exemple le programme TMS pro de l’Assurance Maladie99.  

 

 
 
98 Article L. 4612-1 du Code du travail 
99 Direction Générale de la Cohésion Sociale – Comment mettre en place et financer des actions de prévention et 
d’amélioration de la qualité de vie au travail ? (2022) 
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La QVCT permet ainsi d’améliorer satisfaction, motivation et conditions de travail des salariés. Sa 

mise en place dans une institution doit être réalisée de façon minutieuse, en y associant l’ensemble 

des acteurs. Elle constitue une réelle remise en question de son mode de management, étant donné 

l’importance de l’accompagnement managérial suscité dans ce processus. 

 

En définitive l’enjeu des différentes préconisations apportées réside principalement à fidéliser les 

équipes, en garantissant leur satisfaction au travail. La fidélisation va permettre aux établissements 

de conserver les compétences indispensables au maintien et au développement de l’activité et donc 

de garantir de remplir la mission première des EHPAD : une prise en charge de qualité de nos ainés. 

Il est stratégiquement primordial pour une entreprise de ne pas perdre certains éléments dans 

lesquels elle a investi à long terme. « Le départ de salariés performants, compétitifs et compétents 

engendre pour toute organisation des coûts élevés » 100. Afin que le salarié soit fidèle à une 

entreprise, certaines conditions doivent être remplies qui lui permettent d’envisager un futur 

commun avec sa structure.  Sa fidélité se traduira alors par de la bonne volonté, un investissement, 

un sentiment d’appartenance à un groupe. Le seul fait qu’un salarié reste dans l’entreprise n’est pas 

forcément représentatif de sa fidélité. En effet, il faut savoir si le maintien du collaborateur dans 

l’entreprise est dû à une volonté réelle ou à une sorte de retenue. Dans ce sens, Luchak en 2003 

distingue deux formes de fidélité à l’entreprise : un attachement affectif et émotionnel et un 

attachement rationnel et calculé. La satisfaction au travail apparaît comme un vecteur 

incontournable de la fidélisation du salarié car elle renforce l’implication affective et donc 

l’attachement à l’entreprise. La fidélisation et la satisfaction des équipes semblent devoir être pour 

le manager post covid une priorité. La construction d’une équipe fiable et stable sur la durée permet 

un partage des valeurs de la structure, de mener à bien plus facilement des projets et de mettre en 

place un style de management adapté à chacun de ses collaborateurs. Ceci permettra de garantir 

une meilleure prise en charge des résidents, de gagner en réputation, d’accroitre son activité, de 

réduire ses coûts liés aux ressources humaines, de redonner une envie de s’investir aux salariés c’est 

à dire de sortir durablement de cette période instable  

 

  

 
 
100 Paillé, 2004 
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Méthodologie 
 
Pour donner suite à la revue de la littérature que nous avons réalisée, nous avons formulé plusieurs 

hypothèses, par lesquelles nous pourrions répondre à notre problématique. Nous avons ainsi déduit 

de celle-ci :  

 
• Hypothèse n°1 : Suite à la crise sanitaire de la Covid-19, les conditions de travail en EHPAD 

se sont dégradées. 

 
• Hypothèse n°2 : Les salariés des EHPAD se sentent émotionnellement et physiquement 

épuisés par leur travail. 

 
• Hypothèse n°3 : Suite à la crise sanitaire de la Covid-19, les rapports entre les équipes 

opérationnelles de terrain et les supérieurs hiérarchiques se sont dégradés. 

 
• Hypothèse n°4 : Les équipes ressentent un besoin de soutien social de la part de leurs 

supérieurs hiérarchiques. 

 
• Hypothèse n°5 : Les problématiques d’absentéisme et de turnover influencent la motivation 

des professionnels des EHPAD. 

 
• Hypothèse n°6 : L’ambiance et la qualité de vie au travail sont devenues la priorité des 

professionnels des EHPAD. 

 
• Hypothèse n°7 : Les pratiques managériales ont besoin d’être réévaluées en période post-

covid.  

 
• Hypothèse n°8 : L’adaptation managériale représente la solution pour encadrer les 

ressources humaines de demain. 

 
Afin de vérifier ou de réfuter ces suppositions, il nous semblait judicieux de mener une enquête 

directement auprès des acteurs issus du terrain. À ce titre, nous avons décidé de réaliser cette 

enquête sous la forme de questionnaires, que nous avons transposés sous format informatique par 

le biais de l’interface google forms, de manière à le rendre plus accessible pour tous. Pour cela, nous 

avons réalisé une affiche pouvant être exposée dans les salles de pauses, présentant un QR code 
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qui renvoyait directement à notre questionnaire. Nous avons disposé notre affiche en annexe II. De 

plus, cette méthode garantissant l’anonymat des participants favorisait l’obtention de résultats plus 

réalistes et non biaisés par une potentielle crainte de délation. 

 

Dans le but de récolter un maximum de réponses, nous avons choisi d’adresser nos questionnaires 

par mail à l’ensemble des EHPAD du département de l’Hérault, qu’importe leur statut (privé à but 

lucratif, privé à but non lucratif, public). Un total de 148 établissements a donc été sollicité pour 

notre étude.  

 

Nous n’avons pas établi d’échantillon quant à la population de personnels que nous souhaitions 

interroger aux seins de ces EHPAD, l’opinion et le rôle de chacun ayant leur importance dans cette 

analyse. Ainsi, toutes les catégories d’acteurs intervenant en EHPAD étaient invitées à répondre à 

notre enquête : Directeurs, infirmiers, aides-soignants, agents de service hôtelier, etc. Cependant, 

dans un souci de pertinence, nous avons opté pour la création de deux questionnaires distincts, l’un 

à destination des équipes d’encadrement, l’autre à destination des équipes opérationnelles de 

terrain. Le but de cette démarche étant de croiser les regards de ces deux parties, qui comme nous 

avons pu le constater lors de notre revue de la littérature divergent sur certains aspects. 

 

À ce titre, nos deux questionnaires ont été sensiblement élaborés sur la même base, avec des 

questions communes aux deux questionnaires et des questions spécifiques. Vous pouvez retrouver 

en annexe III et IV les deux questionnaires que nous avons conçus. 

 

En ce qui concerne le questionnaire relatif aux équipes d’encadrement, celui-ci était organisé en 

plusieurs parties. La première partie nous permettait de définir les caractéristiques du participant : 

sa fonction, son ancienneté dans son métier et au sein de l’établissement, la taille de son 

établissement, et le nombre de salariés managés. La deuxième partie portait sur l’impact de la crise 

covid. Dans cette partie, nous souhaitions savoir si la pandémie avait entrainé des dégradations sur 

les conditions de travail et les relations avec les collaborateurs, et pour quelles raisons, et si un 

changement de leur façon de manager avait été opéré à la suite à celle-ci. Notre troisième partie 

concernait les thématiques de l’absentéisme et du turnover et leur influence sur la motivation des 

managers, et l’ambiance au travail. Enfin, notre dernière partie était consacrée aux différents styles 

de management, afin d’identifier le type de manager dont nous avions affaire, avec des questions 
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orientées sur ses habitudes et sa conception du management, la réponse à ces questions pouvant 

être mise en corrélation avec les questions précédentes afin de répondre à nos hypothèses.  

Nous n’avons pas utilisé d’échelle de la littérature pour réaliser ce questionnaire, et avons préféré 

opter pour nos propres questions, nous permettant de capter le ressentis des managers quant aux 

problématiques rencontrées, ainsi que leur façon d’y faire face, à travers l’application de principes 

managériaux.   

 

Pour composer le questionnaire que nous avons adressé aux équipes opérationnelles de terrain, 

nous avons reproduit à l’identique les trois premières parties du questionnaire des managers : 

caractéristiques individuelles, impacts de la crise covid, absentéisme et turnover. Néanmoins, nous 

avons rajouté des questions relatives à leur envie de quitter l’entreprise afin de comprendre à quoi 

ce phénomène était réellement dû. Nous avons consacré notre quatrième partie à la charge de 

travail, étant donné que nous avons noté dans notre revue de la littérature que celle-ci ne cessait 

de s’accroître et devenait de plus en plus lourde à supporter. Nous avons mobilisé l’échelle de 

Maslach burnout inventory, issue de la littérature pour établir nos questions dans cette partie, afin 

de tester l’épuisement des professionnels, et identifier les éventuelles situations de burnout. 

L’échelle de Karasek sur l’évaluation des facteurs psychosociaux a été utilisée dans l’élaboration de 

notre cinquième partie, notamment sa troisième dimension portant sur le soutien social au travail 

de la part des supérieurs hiérarchiques. Le but de cette partie étant d’identifier si la perception d’un 

manque de soutien de la part des supérieurs était relative aux situations de stress ressentis par les 

salariés. Nous avons enfin réalisé des questions portant sur leurs ressentis par rapport au manager 

idéal ainsi qu’au travail d’équipe, et avons finalisé notre questionnaire par une question ouverte, 

concernant leurs envies pour améliorer leur qualité de vie et conditions de travail.  

 

Lorsque cela était possible, nous avons introduit l’échelle de Likert comme format de réponse à nos 

questions fermées, avec une cotation allant de 1 (pas du tout d’accord) à 5 (tout à fait d’accord). 

Nous avons opté pour cette échelle car elle nous permettait d’obtenir une mesure plus précise et 

plus nuancée des réponses apportées par les répondants, que si nous avions opté par une simple 

réponse binaire (oui/non).  

 

L’objectif d’établir deux types de questionnaires était de pouvoir confronter les points de vue des 

différentes catégories de professionnels, en ce qui concerne l’évolution des conditions de travail en 
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période post-covid. Il s’agissait, d’une part, d’observer comment les managers ont vécu la crise 

Covid, si cela les a impactés dans leur façon de travailler et s’ils ont pris conscience de la nécessité 

d’adapter leurs pratiques managériales, et de prendre en compte davantage les besoins des salariés. 

D’autre, part, il s’agissait d’observer le ressenti des salariés, quant à l’évolution de leurs conditions 

de travail, si celles-ci avaient toujours été vécues de la même façon ou si la crise covid avait eu un 

réel impact sur cela. De plus, nous voulions savoir si, suite à la pandémie, ces salariés ressentaient 

davantage le besoin d’un soutien social de la part de leurs supérieurs hiérarchiques, et si leur travail 

avait toujours un sens pour eux.  

Enfin, nous leur avons proposé d’apporter leurs propres suggestions pour tenter de répondre à ces 

problématiques, toujours dans un objectif de confronter les regards. 

 

Les résultats que nous avons obtenus ont ensuite été convertis en statistiques, que nous allons 

analyser dans la prochaine partie. Notre étude se base également sur des phases d’observations 

issues directement du terrain. 
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Résultats et discussions  
 
 

I.       Présentation de l’échantillon  

Suite à la diffusion de notre questionnaire au sein des différents EHPAD du département de 

l’Hérault, nous avons obtenu 47 réponses au total, soit 21 répondants pour le questionnaire 

managers, et 26 répondants pour le questionnaire à destination des équipes. Afin d’obtenir une 

vision plus claire de notre échantillon, nous l’avons détaillé selon le tableau ci-après :  

 

Fonction Âge 
Ancienneté 

métier 

Ancienneté 
dans la 

structure 

Taille de 
l’établissement 

Nombre de 
salariés 

Directeur/trice 51-60 ans 6 à 10 ans 6 à 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Directeur/trice 41-50 ans 3 à 5 ans 3 à 5 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Directeur/trice 51-60 ans Plus de 10 de 
ans 

Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Adjoint/e de 
direction 

18-30 ans 3 à 5 ans Moins de 2 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Adjoint/e de 
direction 

51-60 ans Plus de 10 de 
ans 

3 à 5 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Directeur/trice 18-30 ans Moins de 2 ans 3 à 5 ans De 60 à 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Cadre de santé 51-60 ans Plus de 10 de 
ans 

Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Cadre de santé 51-60 ans Plus de 10 de 
ans 

Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Directeur/trice 31-40 ans 6 à 10 ans 6 à 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Adjoint/e de 
direction 

31-40 ans Moins de 2 ans Moins de 2 ans Plus de 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Directeur/trice 31-40 ans Moins de 2 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Directeur/trice 41-50 ans 3 à 5 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Directeur/trice 31-40 ans Plus de 10 de 
ans 

Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Directeur/trice 41-50 ans Moins de 2 ans 3 à 5 ans De 60 à 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Cadre de santé 31-40 ans 6 à 10 ans Plus de 10 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Responsable 
hébergement 

31-40 ans Moins de 2 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Adjoint/e de 
direction 

31-40 ans Plus de 10 de 
ans 

6 à 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Responsable 
hébergement 

31-40 ans Moins de 2 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Cadre de santé 31-40 ans Moins de 2 ans 3 à 5 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 
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Cadre de santé 31-40 ans Moins de 2 ans 6 à 10 ans Moins de 60 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Responsable 
hébergement 

31-40 ans Plus de 10 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Agent d’accueil  31- 40 ans 6 à 10 ans 6 à 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Agent d’accueil 41-50 ans Plus de 10 ans Plus de 10 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 31- 40 ans 6 à 10 ans 6 à 10 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 31- 40 ans 3 à 5 ans 6 à 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

Agent d’accueil 31- 40 ans 3 à 5 ans 3 à 5 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 41-50 ans Plus de 10 ans Moins de 2 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 41-50 ans Plus de 10 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 31- 40 ans 6 à 10 ans 6 à 10 ans Moins de 60 
résidents 

Plus de 50 
salariés 

ASH 41-50 ans Plus de 10 ans Plus de 10 ans Moins de 60 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 51-60 ans Plus de 10 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 18-30 ans Moins de 2 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 51-60 ans Plus de 10 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Ergothérapeute 31- 40 ans 6 à 10 ans 3 à 5 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 41-50 ans Plus de 10 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

IDE 51-60 ans Plus de 10 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

ASH 51-60 ans Plus de 10 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

ASH 51-60 ans Plus de 10 ans 3 à 5 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 51-60 ans Plus de 10 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 60 ans et plus Plus de 10 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Animatrice  41-50 ans 6 à 10 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Responsable 
technique  

51-60 ans Plus de 10 ans Plus de 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 18-30 ans Moins de 2 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

ASH  51-60 ans Plus de 10 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 18-30 ans 3 à 5 ans Moins de 2 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

ASH 41-50 ans 3 à 5 ans 3 à 5 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

AS 41-50 ans 6 à 10 ans 6 à 10 ans De 60 à 100 
résidents 

Moins de 50 
salariés 

Tableau n°1 : Présentation de l’échantillon 
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Nous pouvons observer que notre échantillon est relativement varié, et représentatif de l’ensemble 

des fonctions que l’on peut retrouver en EHPAD : 9 directeur/trice, 4 adjoint/e de direction, 5 cadres 

de santé, 3 responsables hébergement, 3 agents d’accueil, 14  aides-soignant(e)s, 5 agents de 

service hôteliers, un ergothérapeute, une animatrice et un responsable technique. De plus, on 

constate également une diversité d’ancienneté au sein des structures et métiers, nous permettant 

ainsi d’approfondir notre analyse. A ce titre, nous allons apporter une étude transversale, en 

analysant, d’une part, les résultats globaux que nous avons obtenus à nos questions, d’autre part, 

en approfondissant avec les réponses individuelles de chacun de nos répondant, lorsque que cela 

s’avère nécessaire pour tirer des conclusions. 

 
 

II. Analyse des résultats  

 
• Hypothèse n°1 : Suite à la crise sanitaire de la Covid-19, les conditions de travail en EHPAD 

se sont dégradées. 

 
Thème récurrent dans nos propos précédents, la question de la dégradation des conditions de 

travail en EHPAD en post Covid a été abordée dans le questionnaire des managers et des équipes.    

 

 
 

Graphique n°1 : Les conditions de travail en EHPAD (managers / salariés) 
 
 
On constate des graphiques quasiment similaires. Là où les équipes de terrain déclarent à 48% une 

dégradation des conditions de travail, les managers eux répondent à 45%. En moyenne des deux 

formulaires seulement 21,28% de l’échantillon global indique une amélioration des conditions de 

travail. En analysant plus précisément une variable corrélée à l’amélioration des conditions de 

travail apparait. En effet, en additionnant les résultats, on observe que 10 personnes ont répondu 

trouver une amélioration des conditions de travail en post covid. Parmi eux 8 exercent leurs 
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fonctions dans leurs établissements depuis moins de deux ans. Ces professionnels ont donc pris 

leurs fonctions pendant ou après la crise sanitaire, ce qui peut expliquer en partie leurs réponses, 

n’ayant pas pu connaitre un changement post covid. Dans ce sens, on constate que les équipes de 

terrain qui déclarent une dégradation des conditions de travail sont pour la majorité des aides-

soignants, ont plus de 40 ans et entre 6 et 10 ans d’ancienneté dans la structure. 

 

De plus afin d’apprécier spécifiquement l’impact de la crise covid sur l’exercice de la profession, 

nous avons posé à nos deux échantillons la question suivante : La crise sanitaire a-t-elle impacté 

votre façon de travailler ? La réponse est sans équivoque : les équipes ont répondu à 47,8 % tout à 

fait d’accord et à 17,4 % d’accord, les managers eux ont répondus à 45% tout à fait d’accord et à 

20% d’accord. Les professionnels interrogés affirment donc que la crise sanitaire a influencé 

directement la pratique de leur métier. 

 

En conclusion, les managers et leurs équipes se rejoignent clairement sur la thématique de la 

dégradation des conditions de travail, en post covid, les résultats étant similaires. Au regard de cette 

analyse de nos résultats, nous sommes clairement en droit d’affirmer l’hypothèse suivante : Suite à 

la crise sanitaire de la Covid-19, les conditions de travail en EHPAD se sont dégradées.  

 
• Hypothèse n°2 : Les salariés des EHPAD se sentent émotionnellement et physiquement 

épuisés par leur travail. 

 
Comme évoqué lors de notre revue de la littérature, la dégradation des conditions de travail en 

EHPAD en post covid provoque des problématiques majeures causant directement ou 

indirectement l’épuisement émotionnel et physique des professionnels. Par nos formulaires, nous 

avons voulu vérifier cette hypothèse. Afin de répondre au mieux à cette question nous avons utilisé 

pour le questionnaire des équipes l’échelle de Maslach utilisé pour identifier des signes de burnout.   

 

Premièrement afin de faire suite à notre première hypothèse, il est intéressant de regarder les 

raisons évoquées aux dégradations des conditions de travail en EHPAD par les managers et les 

équipes de terrain. 44% des managers ont déclaré que l’intensification de la charge de travail est 

responsable de la dégradation des conditions de travail en post covid. D’autres raisons ont été mises 

clairement en avant comme les problématiques d’absentéisme et de turnover ou le changement de 

mentalité des collaborateurs, mais nous y reviendrons ultérieurement lors d’autres hypothèses. 
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Dans le même sens, les équipes de terrain ont évoqué la pénibilité du travail étant la première cause 

de la dégradation des conditions de travail en post covid à 47%. 

 

Ensuite, la baisse de motivation au travail est un facteur intéressant prouvant l’épuisement des 

professionnels identifié lors de notre revue de la littérature.  

 

 
Graphique n°2 : Influence des problématiques rencontrées au travail sur la motivation (managers / salariés) 

 
 

En réponse à cette question, nous constatons des différences notables entre les deux graphiques. 

Les managers sont en majorité (45% des réponses) d’accord quant à l’influence des problématiques 

sur leur motivation. Seulement un manager a répondu tout à fait d’accord à cette question. En plus, 

nous observons que 40% des interrogés sont en désaccord avec l’affirmation posée (dont 15% plutôt 

pas d’accord, 10% pas d’accord et 15% pas du tout d’accord). Nous ne pouvons donc pas affirmer 

totalement que pour les managers les problématiques rencontrées dans le cadre de leur métier 

influencent leur motivation.  

 

A contrario, les équipes opérationnelles de terrain sont beaucoup plus unanimes en réponse à cette 

question. En effet, 72% des interrogés expriment être en accord avec cette proposition dont 32 % 

étant tout à fait d’accord. On constate donc une différence notable dans l’influence des 

problématiques rencontrées sur la motivation au travail. Les équipes de terrain, au regard de ces 

résultats, semblent beaucoup plus impactées par les difficultés rencontrées.  

 

Afin de répondre à cette hypothèse et en lien avec la précédente donnée, nous allons 

particulièrement nous intéresser à l’épuisement physique et psychologique des équipes. La 

conséquence définitive de l’épuisement réside dans l’intention de quitter l’entreprise. Afin de 

vérifier cette supposition, nous avons posé la question suivante aux équipes : Durant ces 3 dernières 
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années, avez-vous déjà envisagé/entrepris de quitter votre entreprise ? 68 % nous ont répondu 

affirmativement, ce qui laisse supposer une véritable problématique d’épuisement ressentie. 

Renforçant ce constat, la grande majorité des 32% ayant répondu négativement sont proches de la 

retraite et ont plus de 10 ans d’ancienneté, laissant entendre un attachement à la structure accrue. 

Par la suite, il est crucial dans notre analyse de s’intéresser aux causes de la volonté de vouloir 

quitter son entreprise. Une fois encore, les résultats vont dans le sens d’un épuisement global des 

équipes. Effectivement, 70,6% indiquent pour cause l’intensification de la charge de travail et 35,3% 

la dégradation des conditions de travail, ce qui renforce aussi l’acceptation de la première 

hypothèse posée. La moitié des personnes ayant indiqué envisager ou vouloir quitter leur entreprise 

ont répondu conjointement ces deux variables. 

 

L’intensification du travail en EHPAD a été clairement identifié dans nos recherches. Afin de gagner 

en certitude nous avons posé la question suivante aux équipes : Votre travail vous demande-t-il de 

travailler intensément ?  Les équipes sont clairement en accord avec cette proposition, puisque 84 

% ont exprimé travailler de façon intense dont 44 % tout à fait d’accord (particulièrement des aides-

soignants). Néanmoins, on constate que le temps nécessaire pour effectuer son travail n’explique 

pas totalement cette intensification du travail ressentie. En effet, à cette proposition les opinions 

sont nuancées. Si les professionnels expriment à 63 % ne peut avoir le temps nécessaire, 44% sont 

plutôt d’accord ce qui ne laisse pas entendre une affirmation claire et définitive. Dans ce sens, 25,9 

% des sondés ne sont plutôt pas d’accord. L’affirmation n’est donc pas clairement tranchée, le 

manque de temps n’est donc pas une des variables principales de l’augmentation de la charge de 

travail et donc de l’épuisement des professionnels.  

 

De manière à compléter l’intention de quitter l’entreprise, nous avons cherché à connaitre la 

perspective d’évolution des équipes, leur projection de carrière sur 3 ans. L’objectif étant de 

constater que l’épuisement émotionnel et physique des équipes exerce une influence sur leur 

perspective d’avenir. Les personnes ayant répondu semblent dans l’incertitude quant à leur 

évolution de carrière. Effectivement, la majorité (36%) exprime ne pas savoir où elle exercera dans 

3 ans. En comparaison, 25,9% estiment être au même poste dans 3 ans. Cet échantillon est 

représenté en grande majorité par des salariés ayant une ancienneté conséquente et un âge 

supérieur à 4O ans. Seule trois personnes pensent évoluer au sein de leur structure, ce qui indique 

une faible projection d’évolution professionnelle dans ces établissements. Enfin, 29,6 % des équipes 
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sondées pensent ne plus être dans leur établissement dans trois ans.  Soit, ils seront dans un autre 

EHPAD, soit, ils auront quitté leur emploi pour évoluer professionnellement dans la même catégorie 

de structure, soit, ils auront complétement quitté le secteur des EHPAD. De cette analyse, il apparaît 

une certaine incertitude concernant l’avenir pour les professionnels interrogés. Les conditions de 

travail difficiles expliquant une forme d’épuisement peuvent en être la cause. 

 

Afin de conclure sur l’hypothèse posée, nous avons clairement demandé aux équipes de terrain s’ils 

se sentaient émotionnellement et physiquement épuisés par leur travail. 

 

 
Graphique n°3 : Épuisement physique et moral des salariés 

 
Les résultats vont dans le sens de l’analyse des questions précédentes. Assurément, les équipes 

sondées ont exprimé à 64% affirmer cette proposition. On constate, en analysant plus précisément 

les réponses des personnes se sentant non épuisées par leur travail, qu’ils ont soit un âge inférieur 

à 35 ans, soit une expérience de moins de deux ans dans leur poste. De plus, cet échantillon possède 

une faible représentativité du métier de soignant.  

 

Les différents résultats obtenus à nos formulaires nous permettent d’aller dans le sens de notre 

revue de la littérature. Véritablement, les équipes de terrain semblent spécifiquement épuisées par 

leur travail en lien avec la dégradation des conditions d'exercice de leur métier et avec 

l’intensification de leur charge de travail.  

 

Nous affirmons donc l’hypothèse posée, mais de manière plus renforcée pour les équipes 

opérationnelles de terrain, qui présentent, au regard de l’échelle de Maslach, des signes de burnout, 
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de baisse de motivation et une réelle intention de quitter leurs structures et même le secteur des 

EHPAD.  

 
• Hypothèse n°3 : Suite à la crise sanitaire de la Covid-19, les rapports entre les équipes 

opérationnelles de terrain et les supérieurs hiérarchiques se sont dégradés. 

 
En établissant notre revue de la littérature, nous avons noté qu’un certain nombre des articles que 

nous avons étudiés relataient une dégradation des rapports entre les équipes de terrains et leurs 

supérieurs hiérarchiques. Ce phénomène étant notamment dû à une « bureaucratisation » du 

métier de manager en EHPAD, du fait de l’augmentation des exigences administratives en période 

post-covid. Il nous semblait alors pertinent, d’analyser cette variable directement sur le terrain, à la 

fois auprès des managers et des équipes opérationnelles, en leur posant cette question, et leur 

demandant les raisons lorsque la réponse était négative seulement. 

 

 
Graphique n°4 : Les rapports entre supérieurs hiérarchiques et collaborateurs (managers / salariés) 

 
 
En ce qui concerne les managers, nous observons que la majorité d’entre eux (50%) trouvent que 

les rapports avec leurs collaborateurs se sont améliorés depuis la période post-covid. Si nous 

regardons plus en détails le profil des personnes ayant répondu positivement à cette question, nous 

constatons que 6 d’entre elles, soit 60% de cette catégorie, ont pris leurs fonctions depuis moins de 

2 ans dans l’établissement, et n’ont donc pas été impactées directement par la crise covid en ayant 

un poste de manager. Par conséquent, la crise covid n’a pu impacter leurs relations avec les 

collaborateurs.  

 

En revanche, la part des personnes ayant trouvé une dégradation est minime, puisque qu’elle 

représente 15% de l’échantillon analysé, soit seulement trois personnes sur vingt. Selon eux, les 
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rapports avec les collaborateurs se sont dégradés en raison notamment d’un manque d’implication 

des salariés, et d’un manque d’effectif.  

 

Enfin, 35% des managers ont indiqué que les rapports avec leurs collaborateurs sont restés 

inchangés. Néanmoins, si l’on regarde les réponses que ces personnes ont apportées aux autres 

questions, on constate que 71% de ces personnes ont noté une dégradation de leurs conditions de 

travail en raison de l’augmentation du turnover/absentéisme, des changements de mentalité des 

collaborateurs, et d’un manque de considération. Par conséquent, la dégradation de leurs 

conditions de travail est en quelques sortes due aux relations qu’ils entretiennent avec les salariés. 

Ces mêmes individus ont également indiqué que leur ambiance au travail était sereine et 

bienveillante, et qu’ils avaient dû changer leur façon de manager au regard de la crise covid, 

expliquant de ce fait que les rapports avec leurs collaborateurs ne se sont pas dégradés dans ce cas.  

 

Les résultats obtenus au questionnaire des équipes opérationnelles diffèrent quelques peu de ceux 

des managers. Seulement 24% des salariés ont indiqué qu’ils avaient observé une amélioration des 

rapports avec leurs supérieurs hiérarchiques. 16% ont observé une dégradation de ces relations, 

notamment en raison d’un manque d’écoute et de reconnaissance de la part de la hiérarchie, et 

d’une mauvaise qualité de vie au travail. En revanche, la majorité des répondants, soit 60% des 

salariés interrogés trouvent que les rapports avec leurs supérieurs hiérarchiques sont restés 

inchangés. Nous nous interrogeons ainsi sur la nature de ces rapports, si ceux-ci sont restés 

identiques car ils étaient déjà conflictuels auparavant, ou si au contraire étaient et sont restés 

bienveillants. Afin de comprendre l’origine de ces rapports, nous avons choisi d’analyser la variable 

du soutien social de la part des supérieurs hiérarchiques, individuellement auprès des personnes 

trouvant que les rapports avec leurs managers sont restés similaires. On constate qu’il y a une 

disparité dans ces résultats. En effet, la moitié de cette population ne se sent pas écouté et soutenu 

par sa hiérarchie, et en trouve ses conditions de travail dégradées du fait de la pression hiérarchique, 

tandis que l’autre moitié se sent valorisée par les managers qui ont des attitudes bienveillantes 

envers eux. 

 

Au vu de ces résultats, nous ne pouvons valider notre hypothèse qui est : « Suite à la crise sanitaire 

de la covid-19, les rapports entre les équipes opérationnelles de terrain et les supérieurs 

hiérarchiques se sont dégradés ». En effet, la crise sanitaire n’a pas réellement eu d’impact sur les 
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relations entre les supérieurs et les salariés. Les conflits que l’on peut trouver actuellement étaient, 

dans la majorité des cas, déjà présents avant la pandémie, et persistent à ce jour. Cependant, la 

crise a tout de même joué un rôle dans l’amélioration ou la dégradation des rapports entre les 

managers et les salariés.  

 
• Hypothèse n°4 : Les équipes ressentent un besoin de soutien social de la part de leurs 

supérieurs hiérarchiques. 

 
Autre hypothèse que nous avons émise suite à notre étude : celle que les équipes ressentent un 

besoin de soutien social de la part de leurs supérieurs hiérarchiques. Afin de tester cette hypothèse, 

nous avons intégré différentes questions issues de l’échelle de la littérature de Karasek. Nous avons 

obtenu les résultats suivants à ces questions.  

 

 

 
Graphique n°5 : Soutien social (salariés) 

 
On constate par ces chiffres qu’une grande majorité des répondants perçoivent un soutien social de 

la part de leur supérieurs hiérarchiques. Cependant, on remarque qu’environ 30% des salariés 

interrogés ne se sentent pas écoutés et respectés par leur hiérarchie. Si nous regardons plus en 

détail les réponses aux questionnaires de ces individus, la totalité d’entre eux déclare que les 

problématiques rencontrées au quotidien influent sur sa motivation et a déjà un jour envisagé de 

quitter son poste. Aucune de ces personnes ne sait si elle sera encore salariée au sein du même 
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EHPAD dans trois ans, et trois d’entre elles indiquent qu’elles auront quitté leur EHPAD actuel à 

coup sûr. 

 

Nous avons également posé la question : « vous sentez-vous exploité dans votre travail ? » et avons 

obtenu les résultats suivants :  

 

 
 

Graphique n°6 : Sentiment d’être exploité au travail (salariés) 
 
37% des participants estiment être exploités dans leur travail. Cette variable peut être corrélée au 

soutien social apporté par les managers. En effet, si les salariés perçoivent ce sentiment, cela 

correspond au fait qu’ils ne perçoivent pas de respect des engagements de la part de leurs 

supérieurs dans leur contrat psychologique. De ce fait, les salariés concernés produisent un travail 

qui profite uniquement à l’organisation mais ne leur apporte aucune satisfaction personnelle. 

 

De plus, comme nous l’avons évoqué dans le cadre d’une précédente hypothèse, lorsque nous 

avons posé la question : « Durant ces trois dernières années, avez-vous déjà envisagé/entrepris de 

quitter votre entreprise ? », 68% des participants ont répondu de façon positive. Parmi cet 

échantillon, 41,2% déclare que ce phénomène est dû à un manque de considération de la hiérarchie.  

 

Enfin, nous avons posé aux collaborateurs la question suivante : « Pour vous qu’est-ce qui vous 

semble prioritaire dans votre travail ? ». La reconnaissance de la part de la hiérarchie est arrivée en 

troisième position (28% des répondants).  

 

On remarque ainsi par ces éléments qu’il existe un réel manque de fidélisation du personnel, lorsque 

celui-ci ne se sent pas écouté, reconnu par ses supérieurs. La dégradation des conditions de travail 

est en partie due à un manque de considération des managers envers leurs subordonnés. On peut 



   
  

 

 85 

ainsi souligner, ici, l’importance que les salariés accordent au soutien social qui leur est apporté par 

leurs supérieurs hiérarchiques. Ce qui nous permet de ce fait de valider notre quatrième hypothèse. 

 

• Hypothèse n°5 : Les problématiques d’absentéisme et de turnover influencent la 

motivation des professionnels des EHPAD. 

 
L’élaboration de notre revue de la littérature nous a demandé d’identifier les fléaux touchant les 

ressources humaines d’aujourd'hui au sein des EHPAD. Forts de nos recherches, nous avons 

constaté une accentuation des problématiques d'absentéisme et de turnover. En définitive, 

l’objectif ici est de voir l’influence de ces difficultés sur la motivation des professionnels exerçant en 

EHPAD.  

 
 

Graphique n°7 : L’absentéisme (managers / salariés) 
 
 
De prime abord, les graphiques ci-dessus sont quasiment similaires. Les managers et leurs équipes 

expriment en moyenne à 51% être tout à fait d’accord à la question suivante : Dans votre structure, 

êtes-vous souvent confrontés à des problèmes d’absentéisme de vos collègues ? Seule différence 

notable les managers sont dans l’ensemble plus en désaccord (25% contre 11,1%) que les équipes. 

La divergeance s’explique peut-être par la perception différente des difficultés sur le terrain. Nous 

sommes donc en possibilité d’affirmer la présence d’absentéisme dans les structures de nos deux 

échantillons.  

 

Maintenant, afin d’affirmer ou non notre hypothèse, concentrons-nous sur les conséquences de cet 

absentéisme. Dans un premier temps, les professionnels des EHPAD expriment pratiquement 

unanimement que la problématique d’absentéisme représente pour eux une difficulté (75% des 

managers et 85 % des équipes). Plus précisément, l’absentéisme pour les managers exerce un 
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impact direct sur les conditions de travail. Effectivement, dans les raisons de la perception de la 

dégradation des conditions de travail, l’absentéisme et le turnover représentent 66,7 % des 

réponses données. De plus, concernant le taux de turnover, les managers indiquent dans le 

questionnaire que le manque d’effectif dégrade leurs rapports avec les collaborateurs. Les 

conséquences de l’absentéisme sur l’exercice de leurs fonctions sont davantage identifiables de 

façon indirecte pour les équipes. En effet, dans les raisons données de la dégradation des conditions 

de travail, et de l’impact de la crise covid sur leurs façons de travailler, l’absentéisme et le turnover 

ne revient pas. Néanmoins, les réponses mises en avant sont l’intensification de la charge de travail 

et la pénibilité de la fonction, phénomène largement amplifié et causé par l’absentéisme et le 

turnover, le manque d’effectif est lui aussi identifié. Dans le même sens, dans le formulaire des 

équipes, 30% des salariés ayant répondu indiquent que les tâches ne correspondent pas à leurs 

attentes. Voici des extraits des causes traités en question ouverte “il y a un glissement de tâches 

énorme”, “pallier les absences”, “on nous demande toujours plus”, “turnover”. On constate donc 

que les retombés de l’absentéisme et du turnover sont directement évoqués comme des 

phénomènes qui perturbent leurs attentes vis à vis de leur métier. 

 
Nous avons déjà évoqué l’influence des problématiques rencontrées sur la motivation des 

professionnels en EHPAD lors de l’hypothèse de l’épuisement physique et moral. Nous avons alors 

observé que les problématiques rencontrées, notamment d’absentéisme et de turnover exercent 

un faible impact sur la motivation des managers. En effet, les réponses sont très mitigées. Nous ne 

pouvons donc pas affirmer totalement pour les managers que l’absentéisme et le turnover 

influencent la motivation des managers. Néanmoins, les équipes de terrain sont beaucoup plus 

unanimes. Ces problématiques majeures impactent directement leurs motivations, l’hypothèse est 

donc ici vérifiée. 

 

En conclusion, au regard des résultats obtenus, nous pouvons affirmer que dans notre échantillon, 

l’absentéisme et le turnover représente des problématiques majeures rencontrées dans les 

établissements. Néanmoins, l’hypothèse que nous avons posée : les problématiques d’absentéisme 

et de turnover influencent la motivation des professionnels des EHPAD n’est que partiellement 

vérifiée puisqu'elle n’est pas totalement acceptée dans l’échantillon des managers. On peut en 

déduire ici que les difficultés rencontrées dans les structures n’ont pas été vécues de la même 

manière entre les managers et les équipes de terrain. Sur cette thématique, ce n’est pas 
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entièrement anormal, puisque ce sont les personnels de terrain qui sont le plus impactés en devant 

d’une façon répétée, pallier les absences et faire face au manque d’effectif stable. 

 

• Hypothèse n°6 : L’ambiance et la qualité de vie au travail sont devenues la priorité des 

professionnels des EHPAD. 

 
Notre sixième hypothèse porte sur les priorités des professionnels des EHPAD dans leur travail. 

Toujours au regard de notre revue de la littérature, nous avons supposé que l’ambiance et la qualité 

de vie au travail sont devenues primordiales.  

 

Dans un premier temps, il nous semblait intéressant de savoir comment les managers et salariés 

percevaient l’atmosphère dans leur travail.  

 
Graphique n°8 : Perception de l’ambiance au travail (managers / salariés) 

 
Nous constatons un écart des perceptions entre les salariés et les managers. En effet, pour les 

managers la quasi-totalité des répondants estiment qu’il existe une bonne ambiance dans leur 

travail (90%). Alors que pour les salariés, cette perception est légèrement plus nuancée, avec 33,3% 

des participants estimant une ambiance au travail tendue/conflictuelle. Cet écart de perception 

peut être corrélé aux analyses que nous avons effectuées antérieurement, notamment l’absence de 

soutien social dans certaines organisations, puisque les conflits des salariés ne sont pas forcément 

ressentis par les managers.   

 

Nous avons ensuite demandé aux salariés de prioriser les éléments qui interféraient dans le cadre 

de leur satisfaction au travail.  
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Graphique n°9 : Priorités au travail (salariés) 

 
Par ce graphique, nous pouvons voir que pour 70,4% des salariés, l’ambiance au travail est le facteur 

qui leur apporte le plus de satisfaction, suivi de la rémunération pour 48,1% et de la qualité, la 

reconnaissance de la hiérarchie et l’évolution professionnelle, représentant 29,6% des réponses.  

 

Nous pouvons de ce fait, d’ores et déjà valider notre hypothèse au regard de cette question.  

 

Néanmoins, pour approfondir notre analyse, nous avons intégré d’autres questions relatives à ces 

thématiques. Nous avons vu dans notre revue de la littérature, qu’il existait une notion de care 

collectif qu’il était important d’appliquer dans les organisations, pour favoriser la motivation des 

équipes et la fidélisation. C’est pourquoi nous avons appliqué cette variable dans notre 

questionnaire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique n°10 : Le care collectif (salariés) 
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On observe, ici, une uniformité des réponses de la part des salariés. 100% d’entre eux aiment 

travailler en équipe et estiment que le soutien de la part de leurs collègues est important. Ceci nous 

permet de valider, une fois de plus, que l’ambiance au travail est devenue la priorité des 

professionnels en EHPAD. Cependant, selon le troisième graphique, 19,2% des salariés estiment que 

leur hiérarchie ne favorise pas le développement du travail en équipe, ce qui peut constituer une 

source de frustration pour les équipes au vu de l’importance apporté à cet item.  

 

En ce qui concerne la qualité de vie au travail, cette notion a été mise en avant par presque tous les 

managers lorsque nous leur avons posé la question ouverte : « que mettez-vous en place pour 

attirer du personnel dans votre EHPAD ? ».  Par exemple nous pouvons citer le verbatim suivant 

issue de notre questionnaire : « Une démarche QVT qui je l'espère rayonne localement et permet 

d'être attractif, puis permet la fidélisation, un management humain, compréhensif qui donne du 

sens. Une confiance accordée aux salariés et un droit à l’erreur ».  

 

Cette QVT peut être associée à de nombreux facteurs, notamment l’évolution professionnelle. Nous 

avons ainsi cherché à savoir si le besoin d’évolution professionnel était pris en compte dans les 

établissements.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique n°11 : Évolutions professionnelles 
 
Pour 51,8% des participants, il n’existe pas de perspective d’évolution dans leur poste au sein de 

leur établissement, ce qui peut être à l’origine d’une insatisfaction des salariés, et engendrer du 

turnover.  

 

Enfin, nous avons posé des questions ouvertes, pour savoir quels étaient les besoins des salariés en 

termes de QVT, et en parallèle qu’est-ce que les managers mettaient en place pour favoriser la QVT 
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au sein de leurs établissements. Ainsi, pour les salariés, les verbatims ont démontré que pour eux 

cette QVT passait par davantage d’écoute et de soutien, ainsi que par le désir d’avoir un peu plus 

de confort à la fois dans leur travail mais aussi sur leur temps de repos, ce qui peut passer par le 

biais de l’aménagement d’une salle de pause plus convenable.  

 

En ce qui concerne les managers, nous pouvons citer les exemples suivants, mis en place dans des 

établissements :  

 
- « Des temps de réunions formels avec suivi des compte rendus. Des moyens matériels qui 

sortent du cadre quotidien (ex : cuve de physiothérapie, matériel de soin spécifique...) 

Temps de formation, d'échange, Voyages/sorties avec les résidents, Fêtes à l'EHPAD. » 

- « Nouvelle salle de pause, séance de réflexologie plantaire. » 

- « Nous essayons d'être à l'écoute des salariés et dans la mesure du réalisable mettre en place 

les actions demandées et/ou répondre à leurs attentes. L'ensemble du CODIR est à l'écoute 

des salariés, et doit être constant et uniforme dans les réponses apportées pour le bon 

fonctionnement et la constance de la qualité des prestations fournies. » 

 
Par conséquent, notre hypothèse est validée, puisque l’ambiance et la qualité de vie au travail est 

devenue la priorité des professionnels des EHPAD. 

 
• Hypothèse n°7 : Les pratiques managériales ont besoin d’être réévaluées en période post-

covid 

 
Au regard, à la fois de notre revue de la littérature et maintenant de l’analyse des hypothèses 

précédentes, nous avons démontré que les EHPAD connaissent une période particulièrement 

difficile, accentuée considérablement par la crise sanitaire. Une fois ce constat posé, dans l’objectif 

de répondre à notre problématique d’étude et en faisant le lien avec les recherches effectuées, il 

nous a semblé d’importance de recueillir l’avis des professionnels composant notre échantillon 

concernant l’évolution des méthodes managériales en post covid. Cette étape de remise en cause 

des pratiques semble essentielle afin de sortir durablement de cette crise. 

 

Nous avons établi, lors de l’analyse des précédentes hypothèses, que les équipes identifient les 

rapports avec les supérieurs hiérarchiques comme un facteur important à prendre en compte dans 

les conditions de travail. Par exemple, dans les raisons amenées de la dégradation des conditions 
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de travail, les collaborateurs ont particulièrement mis en avant la pression hiérarchique (25%) et le 

manque de considération des managers (33,3%). De plus, le manque de considération des managers 

est aussi évoqué comme raison post covid qui influence l’exercice des métiers du secteur des EHPAD 

et comme une cause de la volonté de quitter un établissement (41%). 

 

L’importance de reconnaissance pour les équipes de la part des managers, met en exergue la 

nécessite de réévaluer les méthodes de managements à la suite de la crise sanitaire. Pour preuves, 

citons des verbatims apportés à la question : Qu’est-ce que vous aimeriez que votre manager mette 

en place pour améliorer votre qualité de vie au travail ? :  

- « Plus de considération »  

- « Faire participer les IDE et AS par roulement aux comités de pilotage pour la partie soins et 

que les réunions d’équipe servent à trouver ensemble des réponses aux problématiques 

organisationnelles ou de soins » 

-  « Participer aux décisions concernant la vie de l’établissement ».  

 
Graphique n°12 : Perception du manager idéal (managers / salariés) 

 
De plus, il nous semblait pertinent de demander aux équipes de terrain et aux managers de nous 

définir le manager idéal. L’objectif étant d’observer si les méthodes de management mises en avant 

dans les réponses correspondent aux besoins et aux attentes post covid identifiés à la fois dans 

notre revue de la littérature et dans nos hypothèses précédentes. Suite à l’analyse des réponses 

apportées dans le formulaire des équipes, trois qualités intrinsèques au manager sont mises en 

exergue : la bienveillance, l’écoute et la participation. A contrario, un management donnant 

davantage de responsabilités, ou un manager coach parait moins recherché par les collaborateurs. 

Preuve que les méthodes de management de pré-covid davantage verticales, autoritaires ne sont 

plus plébiscitées en post covid, pour aucune personne sondée le manager idéal n’est un manager 

autoritaire.   
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Confrontons maintenant ces données, aux résultats obtenus au questionnaire à destination des 

managers. 

 
Nous constatons que les pratiques managériales qui reviennent le plus sont les mêmes que celles 

identifiées les équipes. Plus précisément, la manager bienveillant (60%) et le manager qui vous fait 

participer aux décisions (80%) ont été particulièrement plébiscités par les managers.  Le manager 

idéal est davantage donneur de responsabilités et coach pour les managers que pour les équipes. 

Enfin, contrairement aux équipes, deux managers ont répondu que le manager idéal doit faire figure 

d’autorité. Néanmoins, les deux managers ayant répondu autoritaire, ont également répondu 

bienveillant et participatif. Ce qui plaide plutôt pour un management qui s’adapte selon les 

situations. En effet, nos managers ont tous répondu plusieurs catégories de styles de management 

à la fois. Ce qui laisse entendre que, pour eux, le manager idéal n’adopte pas un style de 

management unique, mais présente un ensemble de caractéristiques qu’il développera en fonction 

de la situation et du collaborateur. Nous développerons cette hypothèse du manager adaptatif 

ultérieurement.  

 

Forts de cette comparaison, nous commençons à discerner que les managers et les équipes ont une 

perception du manager quasiment similaire.   

 

Afin de renforcer cet état des lieux, nous avons, dans le même temps, interrogé le manager sur sa 

perception du collaborateur idéal. Les résultats sont marquants et sans équivoques. À 95%, le 

collaborateur idéal est pour le manager un salarié qui est force de propositions, le conseille, et au-

delà discute ses décisions s’il les pense erronées.  

 

Il est donc nécessaire pour les managers de reconnaitre davantage l’avis des équipes et de les faire 

participer aux décisions. Ce constat va dans le sens d’un changement de paradigme des pratiques 

managériales et in fine dans le même sens que les attentes et besoins des salariés.  

 

Dans une même logique, afin d’améliorer la qualité de vie au travail, les managers mettent en 

avant : 

- « L'écoute et la prise en compte des problèmes des agents » 

- « Essayer de répondre le plus possible à leurs demandes en restant juste pour les autres » 
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-  « Des sorties, des moments d'échanges, des repas partagés avec les résidents, le sport au 

travail » 

- « Des apéritifs les 1ers lundis du mois, soirées » 

 

Enfin, en conclusion de cette hypothèse, la question suivante a été posée aux managers : Durant les 

3 dernières années, avez-vous changé votre façon de manager ? 

 

 
 

Graphique n°13 : Changement de la façon de manager (managers) 
 
 
On constate que les résultats obtenus vont dans le sens de notre hypothèse et de nos propos 

précédents. Effectivement, 69,4 % des personnes sondées sont d’accord avec cette proposition, 

dont 10,5% sont tout à fait d’accord. De plus on constate qu’il n’y a aucun manager n’étant pas 

d’accord ou pas du tout d’accord avec cette question.  

 

Grâce à notre analyse, nous pouvons affirmer que les équipes de terrain ont besoin d’une autre 

approche managériale davantage basée sur la participation, l’écoute, et la bienveillance. 

Assurément, comme démontré dans nos hypothèses, les collaborateurs expriment le besoin d’un 

soutien de la hiérarchie accru en post covid. En parallèle, les managers ont clairement conscience 

de cette nécessitée de changement, plutôt axé sur la compréhension de leurs salariés, de leurs 

besoins et attentes. En parallèle, ils expriment durant ces trois dernières années avoir changé leurs 

pratiques managériales. Nous avons donc la capacité d’accepter l’hypothèse suivante : Les pratiques 

managériales ont besoin d’être réévaluées en période post-covid. 
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• Hypothèse n°8 : L’adaptation managériale représente la solution pour encadrer les 

ressources humaines de demain. 

 
Cette dernière hypothèse est clairement liée à la précédente mais se base davantage sur 

l’adaptation managériale identifiée dans notre revue de la littérature. Ce management adaptatif est 

une de nos préconisations identifiées afin de sortir de cette période incertaine. Ici, nous allons nous 

demander si l’adaptation managériale est la clé pour manager les ressources humaines de demain.  

 

Comme notre dernière analyse l'a démontrée, les professionnels des EHPAD ont clairement 

plébiscité la nécessité d’instaurer des méthodes managériales axées sur l’écoute, la bienveillance et 

la participation. De plus, les résultats nous amènent à penser qu’aucun style managérial n’a été 

totalement mis en exergue, mais plutôt une combinaison de plusieurs avec des caractéristiques 

communes, précédemment citées.  

 

Afin de percevoir l’adaptation de leur management dans leurs pratiques, nous avons proposé 

plusieurs questions aux managers interrogés.  

 

Premièrement nous avons cherché à en savoir plus sur le processus de prise de décisions des 

managers. Dans une majorité presque absolue (95%), les managers expriment que l’élément le plus 

important est de recueillir l’avis de ses collaborateurs avant de prendre une décision. Il est 

intéressant de constater qu’aucune personne sondée n’a répondu que la décision ne devait revenir 

uniquement et toujours au manager.  

 

Ensuite, concentrons-nous sur l’aspiration managériale.  

 

 
Graphique n°14 : L’aspiration managériale 
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Seulement deux managers ont répondu que leur principale aspiration était d’être apprécié de ses 

collaborateurs et de ses supérieurs. Au contraire, l’atteinte des objectifs fixés semble davantage 

importante.  

 

Néanmoins, ce qui est très intéressant, c’est de constater que la plupart des professionnels sondés 

ont répondu que l’essentiel pour eux était d’accompagner les collaborateurs dans le développement 

de leurs compétences. Cette principale aspiration va clairement dans le sens de l’adaptation 

managériale. Finalement, l’objectif ici est d’adapter son management à chaque collaborateur en 

fonction de ses besoins en compétences. La notion d’accompagnement personnalisé est donc 

d’importance. 

 

Afin d’analyser l’accessibilité de nos managers, nous nous sommes attelés à connaitre la possibilité 

d’interagir avec eux dans leur bureau. Dans ce sens, 80% des managers ont déclaré laisser leur porte 

ouverte dans le but de permettre aux collaborateurs de venir échanger avec eux, et de prendre en 

considération leurs idées. A contrario, aucun manager n’indique que sa porte du bureau est fermée 

afin de ne pas être dérangé. On constate, une fois de plus, l’importance pour les managers d’être 

accessible, à l’écoute des équipes.  

 

Enfin, analysons la conception du management, pour les managers ayant répondu à notre 

questionnaire. Prendre du recul, pour murir les décisions et réfléchir à l’organisation, demeure la 

proposition la plus sollicitée (63,2%). Ensuite, un tiers des personnes interrogées ont déclaré que 

leur conception du management était de solliciter les collaborateurs en permanence pour atteindre 

les objectifs. Somme toute, un seul manager déclare que, pour lui, donner les instructions 

nécessaires et indiquer les conduites à tenir aux collaborateurs est essentiel. La conception 

managériale la plus plébiscitée rejoint la définition classique du management qui réside dans le fait 

d’avoir la capacité de réfléchir l’organisation de sa structure dans un objectif d’accompagner ses 

collaborateurs dans l’atteinte des objectifs fixés. Cependant, au regard des résultats, il est 

d’importance de prendre en compte l’avis des salariés avant de prendre des décisions quant au 

fonctionnement de la structure, afin de manager au mieux les collaborateurs de demain.  
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En dernière partie du questionnaire, nous avons décidé de poser notre problématique aux managers 

pour savoir quelles étaient leurs solutions. L’objectif étant de connaitre leurs avis quant à la 

nécessiter d’adapter son management pour encadrer les ressources humaines de demain. Voici des 

extraits des réponses obtenues à notre problématique : Selon vous, comment les ressources 

humaines doivent-elles être managées à l’heure du post covid ? 

- “Management situationnel” 

- “Il faut s'adapter aux demandes des salariés pour lesquels le travail n'a plus la même 

importance” 

- “Pas de réponse idéale, il s'agit d'évoluer avec le besoin de chacun des salariés afin d'y 

répondre au mieux” 

- “En étant plus à l'écoute des salariés, de leurs besoins”. 

- “Au cas par cas” 

- “La période du post covid fait ressortir qu'il faut être à la fois plus ferme dans la gestion des 

RH mais aussi être davantage à l'écoute. Les salariés ont besoin d'un cadre clair et précis, on 

ressent ce besoin de constance et de précision, le covid ayant fortement perdus les repères 

de chacun.” 

- “Un management participatif et bienveillant sans pour autant ne pas oublier le cœur de nos 

métiers, la prise en charge du résident, un peu oubliée en post covid” 

 
Ces verbatims définissent pleinement le management adaptatif centré sur l’écoute, la bienveillance 

et l’adaptation. Les managers sont en accord pour dire que la recette parfaite du management 

n’existe pas. L’adaptation à chaque situation est préférable et réaliste pour encadrer les ressources 

humaines de demain.  

 

Au regard des réponses apportées, nous affirmons l’hypothèse suivante : L’adaptation managériale 

représente la solution pour encadrer les ressources humaines de demain. 
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III. Discussions 

 
Le questionnaire que nous avons réalisé auprès des professionnels exerçant en EHPAD nous a 

permis de valider certaines de nos hypothèses issues directement de notre revue de la littérature. 

En effet, nous avons pu observer au travers de cette enquête que la crise sanitaire que nous avons 

vécue récemment a impacté les conditions de travail en EHPAD de manière négative. Les 

professionnels s’en trouvent épuisés à la fois physiquement et mentalement, et ont dans de 

nombreux cas perdu la motivation et le sens du travail. Ce phénomène accroît les concepts 

d’absentéisme et de turnover, qui comme on a pu le constater impactent les équipes de terrain.  

 

Au vu des résultats que nous avons obtenus auprès des personnes interrogées, nous avons pu 

établir quelques recommandations pour les managers, permettant de préserver l’essentiel auprès 

des équipes, c’est-à-dire leur motivation et leur satisfaction.  

 

Lors de notre revue de la littérature, nous avons énoncé que les individus possédaient, selon la 

pyramide de Maslow, trois types de besoins psychologiques devant être satisfaits dans leur travail 

dans le cadre de la réalisation de soi : le besoin d’appartenance social, le besoin d’estime, et le 

besoin d’accomplissement. Afin de satisfaire au mieux ces besoins, il est important que les managers 

des EHPAD adoptent un management adapté à chaque personne, et à chaque situation. A ce titre, 

il va être primordial d’instaurer une démarche de qualité de vie au travail, à la fois générale au sein 

de l’établissement, mais aussi adaptée à chacun.  

 

En ce qui concerne le besoin d’appartenance sociale, nous avons validé, par le biais de notre 

questionnaire, l’hypothèse que l’ambiance au travail était devenue la priorité des équipes. Il est 

donc important de pérenniser un climat social serein et bienveillant dans son établissement, et donc 

de favoriser au maximum le travail d’équipe, qualifié comme étant le care collectif. Cela peut passer 

notamment par l’instauration de moments d’échanges pluridisciplinaires, permettant à tous les 

professionnels de communiquer entre eux sur tous les aspects des situations vécues au sein de 

l’établissement. Ce qui permettrait également de développer la performance de l’établissement, 

par le renforcement de la communication au sein de l’équipe, et la valorisation de tous les corps de 

métiers. De plus, afin d’amplifier la cohésion d’équipe, il semble intéressant d’instaurer des 

moments d’échanges entre les professionnels, en dehors du contexte du travail, dans un cadre plus 

convivial, comme lors d’événements teambuilding. Enfin, nous avons pu constater que les salariés 
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accordaient de l’importance à leur bien-être, à ce titre, pourrait-être mis en place une salle de pause 

plus confortable, ce qui permettrait également de renforcer les moments d’échanges, ou encore 

mettre en place de moments dédiés au bien-être : yoga, réflexologie plantaire, etc.  

 

Le besoin d’estime est étroitement relié à la thématique de l’appartenance sociale, puisque comme 

nous avons pu l’observer dans notre questionnaire, les individus ressentent un besoin d’estime de 

la part de leurs collègues mais principalement de leurs managers. On remarque une forte demande 

des salariés, d’être davantage impliqués dans les décisions concernant la vie de l’établissement. Le 

management des supérieurs hiérarchiques doit alors être adapté à cette demande, en étant orienté 

vers le participatif et la bienveillance. Il faut savoir, à cet effet, adapter son management en 

écoutant les demandes et les observations de chacun tout en restant relativement ferme pour éviter 

les excès. A titre d’exemples permettant de réaliser ce besoin, les équipes pourraient être associées 

à tour de rôle au sein de comité de pilotage avec la direction afin de les faire participer aux décisions 

importantes de l’établissement.  

 

Enfin, nous avons pu remarquer que la moitié des salariés ne percevaient pas de perspectives 

d’évolution au sein de leur poste. Il va donc être primordial pour les organisations de mettre en 

place un plan de formation, dans le cadre de la satisfaction de leur besoin de compétences. De plus 

pourrait être adopté un management basé sur le droit à l’erreur, dans lequel les erreurs ne sont pas 

source de sanction, mais d’apprentissage, ce qui permettrait une formation institutionnelle. 

 

Nous avons établi le constat que la pandémie de covid-19 avait remis en question les priorités de 

chacun. Ainsi, depuis celle-ci, un besoin d’équilibre entre la vie personnelle et la vie professionnelle 

devient de plus en plus présent. Sur ce point, il pourrait être envisagé une réflexion sur 

l’aménagement des horaires de travail, permettant à chacun de pouvoir assouvir ce besoin, tout en 

assurant la continuité du service au sein des EHPAD. 

 

Nous nous sommes beaucoup concentrés, sur cette étude, sur les besoins émanant des salariés. 

Cependant, les managers subissent également de nombreuses contraintes : renforcement des 

demandes des tutelles et donc des contrôles, plaintes des familles de plus en plus récurrentes, 

pénurie de médecins traitants et coordonnateurs, etc. Les managers des EHPAD doivent alors 

assurer plusieurs rôles, pouvant les mener eux-mêmes à des situations de burnout. On constate 
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d’ailleurs actuellement un taux de turnover des managers, notamment des directeurs, qui n’a jamais 

été aussi élevé. Cette situation de tension générée par les managers se répercute de ce fait 

directement sur les équipes. Ainsi, afin de gérer la crise des ressources humaines ressentie à ce jour, 

il est primordial que les managers se recentrent sur eux même au préalable. Pour être efficace 

auprès des salariés, et installer un climat social paisible, il est important que les managers soient 

épanouis dans leur poste. On note également à cet effet, l’importance de la délégation au sein des 

équipes de managers, notamment auprès des managers de proximité. Pour finir, cette équipe de 

managers doit partager le même point de vue, et être constante auprès des équipes dans le but 

d’atteindre les objectifs fixés et pour remplir la mission première des EHPAD : une meilleure prise 

en charge de nos ainés. 
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Conclusion 
 

La crise sanitaire, qui a bouleversé le monde récemment, a mis en exergue le malaise profond vécu 

par les professionnels des EHPAD. Véritable catalyseur des problématiques existantes, cette période 

a définitivement mis à mal le secteur des EHPAD. La préoccupation première qui était avant de 

prendre soin de nos ainés, s’est transformée en une priorité de gestion des effectifs. Assurément, 

chaque jour, les absences, le manque de personnel perturbent le fonctionnement des 

établissements. Les managers passent donc davantage de temps à gérer des plannings que de 

prendre en considération les besoins et attentes des résidents et des professionnels. En résulte une 

dégradation générale des conditions de travail, et un épuisement de l’ensemble des acteurs qui 

interagissent en EHPAD.  

 

Afin de répondre au mieux à la problématique que nous avons posée, une étude préalable sur les 

causes profondes amenant au contexte tendu des ressources humaines en EHPAD a été nécessaire. 

Il en émane que cette dégradation des conditions de travail observée possède une origine bien plus 

ancienne que la crise de la covid. La tendance de ces dernières années, marquée par la recherche 

de l’efficience, amenant toujours plus d’exigences auprès des équipes, a entrainé sur le long terme 

une altération de la relation managériale, une perte de confiance envers la hiérarchie et une baisse 

significative de la motivation au travail. Il s’agit, pour les équipes opérationnelles de terrain, d’une 

totale remise en cause du modèle managérial d’autrefois. Effectivement, nous avons remarqué, au 

cours de cette étude, que les individus aspirent à un plus haut degré de reconnaissance et de soutien 

de la part de leur hiérarchie. A ce titre, il est important que les pratiques de gestion du personnel 

prennent en compte l’individu en tant que tel, de son besoin d’évolution en compétence, et moins 

comme des bras en plus pour remplir des plannings. Le manager doit alors opérer une véritable 

stratégie managériale dans le but d’apporter satisfaction et implication des salariés, l’enjeu étant ici 

de fidéliser le personnel pour accroitre la performance globale de l’établissement. 

 

Également, lors de nos investigations, nous avons constaté en post covid une inversion de la logique 

managériale. Alors que le modèle managérial reposait antérieurement sur la vision et les décisions 

unilatérales du leader, il repose davantage aujourd’hui sur une prise en considération des avis de 

chacun des collaborateurs. Face à ce constat, les pratiques managériales doivent être totalement 

repensées. Le modèle d’hier est à bout de souffle. Le manager doit alors réviser totalement son style 
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de management afin de gérer au mieux les ressources humaines de demain, dans un objectif 

d’atténuer les problématiques antérieures.  
 

Le déploiement de notre questionnaire, s’adressant à la fois aux managers et aux équipes 

opérationnelles de terrain, renforce nos propos. Il en ressort qu'en EHPAD, la réduction des effectifs 

soignants, l'évolution des profils de résidents et la complexification du travail conduisent à 

l'augmentation de la charge de travail des soignants et de leurs managers et les placent dans une 

logique de tensions de rôles. De plus, les professionnels interrogés identifient la nécessité 

d’instaurer dans les pratiques managériales davantage d’écoute, de bienveillance et de participation 

aux prises de décisions.  

 

Nous pouvons observer, à travers ce mémoire, la complexité de répondre à la problématique 

énoncée, étant donné qu’il n’existe pas de management universel qui permette d’arbitrer 

l’ensemble des situations vécues. La méthode managériale parfaite n’existe pas. Par exemple, certes 

critiqué, un management autoritaire sera bénéfique dans des situations à caractère d’urgence.  La 

prise de décision sera accélérée et une efficacité sur le court terme sera constatée. Inversement, le 

management bienveillant que nous avons particulièrement mis en avant lors de ce mémoire, peut 

entrainer des conséquences néfastes. Effectivement, la bienveillance ne doit pas être confondue 

avec du “laisser faire”, le manager doit garder une certaine posture, sinon l’équilibre serait rompu, 

et une certaine forme d’anarchie apparaitrait. Dans le même sens une tendance trop forte de 

délégation aux équipes, peut entrainer l’accentuation de risques psychosociaux.  

 

Notre revue de la littérature et le déploiement de notre questionnaire nous ont permis de 

surmonter cette difficulté rencontrée. En effet, nous n’avons pas identifié un style de management 

solutionnant la totalité des problématiques actuelles vécues en EHPAD. Néanmoins, l’adaptation 

managériale nous semble être la clé afin de manager les ressources humaines de demain. Un style 

de management et de leadership va déprendre de la personne qui l’utilise, de l’établissement, de la 

situation vécue et du collaborateur concerné. Le manager doit donc s’adapter aux aptitudes, aux 

caractéristiques de chaque individu qu’il supervise. L’objectif étant de mettre en corrélation les 

compétences de chaque collaborateur afin de favoriser l’efficience et la performance des équipes 

sur le long terme. D’une même manière, une connaissance plus approfondie des salariés travaillant 

au sein de son établissement, des difficultés personnelles et professionnelles qu’ils peuvent 
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rencontrer permet le développement de pratiques managériales en adéquation avec les besoins et 

attentes de chaque collaborateur. Selon la situation et le salarié rencontré, le management devra 

donc être plus axé sur un principe autoritaire, bienveillant, responsabilisant ou encore participatif. 

Suite à la crise, les soignants ont perdu le sens premier de leur métier, le manager doit donc recréer 

un sentiment d’utilité et de reconnaissance.  

 

Afin de renforcer notre réponse à la problématique posée lors de l’introduction de ce sujet, notre 

revue de la littérature nous a permis d’énoncer d’autres préconisations à apporter dans une 

perspective de sortir durablement de cette crise des ressources humaines. Tout d’abord, le manager 

doit veiller à satisfaire les besoins psychologiques de ses salariés en mettant en place un respect des 

contrats psychologiques avec chaque collaborateur, ou une réévaluation de celui-ci lorsqu’une 

menace de rupture est perçue. Cela permettra de créer une relation managériale basée sur la 

confiance. L’objectif recherché étant d’accompagner les collaborateurs afin qu’ils soient satisfaits 

dans leur travail et par conséquent attachés émotionnellement à la structure. Ensuite, la notion de 

care collectif a été largement mise en avant dans nos propos. L’analyse de notre questionnaire 

révèle l’importance du travail en équipes, du sentiment d’appartenir à un groupe. Renforçant ce 

propos, notre recherche sur le terrain nous apporte que l’ambiance de travail est l’élément 

primordial pour les équipes. Cette notion de collectif, prend alors tout son sens dans l’organisation 

post covid. C’est par l’entraide, qu’une cohésion d'équipe apparait, entrainant un accroissement du 

bien-être au travail. Enfin, la notion de qualité de vie et des conditions de travail a été clairement 

identifiée comme essentielle en sortie de crise sanitaire. La qualité de vie et les conditions de travail 

doivent être au cœur des principaux sujets de préoccupations dans les établissements, aussi bien 

chez les collaborateurs que les managers. La QVCT consiste en une piste majeure pour fidéliser les 

collaborateurs, attirer de nouveaux talents et améliorer la performance globale des EHPAD.  

 

Néanmoins, nous pouvons identifier diverses limites à cet écrit. En effet, nous avons réalisé notre 

enquête de terrain en ne se limitant qu’à susciter la participation des EHPAD d’un seul département, 

obtenant de ce fait un faible échantillon, ne nous permettant pas de tirer de réelles conclusions de 

cela. Il serait ainsi intéressant, au cours d’une éventuelle prochaine étude, d’étendre le périmètre 

de cette analyse, à l’ensemble du territoire français. De surcroit, de réaliser cette étude auprès 

d’acteurs du sanitaire, d’autres établissements médico-sociaux ou encore divers secteurs 

économiques, afin d’établir une comparaison entre les différents secteurs, et observer si ce 
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phénomène est exclusif aux EHPAD, et quelles sont les solutions mises en place dans les autres 

secteurs d’activités. Enfin, il aurait été pertinent de réaliser cette enquête en amont de la crise covid, 

dans le but de mettre en lumière les changements que la pandémie a apporté dans les organisations.  

 

Toutefois, comme le soulignent certains, tel que Meyer en 1982, les crises peuvent constituer une 

opportunité de transformation des organisations. La pandémie a ainsi mis en relief l’enjeu de 

concilier les logiques économiques et les logiques sociales au sein des EHPAD, par la mise en place 

d’une organisation de travail plus humaine, disposant le résident au cœur de ses actions, et 

améliorant en parallèle les relations sociales. Néanmoins, face à la complexité des enjeux du 

moment, nous nous sommes interrogés à l’issue de ce mémoire sur une nouvelle problématique : 

Faut-il uniquement repenser les pratiques managériales ou réinventer le modèle des EHPAD dans 

son intégralité ? 
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ANNEXE III : QUESTIONNAIRE A DESTINATION DES MANAGERS 

Caractéristiques individuelles :  
 

• Quelle est votre fonction ?  
o Directeur/trice 
o Adjoint/e de direction  
o Cadre de santé  
o Responsable hébergement  
o Autre 

• Depuis quand l'exercez-vous ?  
o Moins de 2 ans  
o 3 à 5 ans 
o 6 à 10 ans 
o +10 de ans 

• Depuis quand travaillez-vous dans cette structure ?  
o Moins de 2 ans  
o 3 à 5 ans 
o 6 à 10 ans 
o +10 ans 

• Quel est votre âge ?   
o 18-30 ans  
o 31-40 ans 
o 41-50 ans 
o 51-60 ans 
o 60 ans et plus 

• Quelle est la taille de votre établissement ?  
o – de 60 résidents  
o De 60 à 100 résidents  
o + de 100 résidents  

• Combien de salariés y travaillent ?  
o – de 50 salariés  
o + de 50 salariés 

 
Impacts de la crise COVID :  
 

• Depuis 3 ans, vous trouvez que vos conditions de travail :  
o Se sont améliorées  
o Se sont dégradées  
o Sont restées inchangées  

• Si réponse « dégradées » : En raison de :  
o Augmentation du turnover/absentéisme  
o Changements de mentalités des collaborateurs  
o Augmentation de la charge de travail 
o Manque de considération  
o La crise sanitaire  
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o Autre, précisez   
• Depuis 3 ans, vos rapports avec vos collaborateurs :  

o Se sont améliorés  
o Se sont dégradés  
o Sont restés inchangés 

• Si « dégradé », pourquoi ?   
o Manque de reconnaissance  
o Manque d’implication des salariés  
o Manque d’effectifs  
o Autre, précisez  

• Durant les 3 dernières années, avez-vous changé votre façon de manager ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• La crise sanitaire a-t-elle impactée votre façon de travailler ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Que mettez-vous en place pour attirer du personnel dans votre EHPAD ?  
.............................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................... 

 
Absentéisme / turnover :  

• Vous trouvez que l’ambiance de travail au sein de votre établissement est :  
o Sereine / bienveillante 
o Tendue / conflictuelle 

• Dans votre structure, êtes-vous souvent confrontés à des problèmes d’absentéisme ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Est-ce une difficulté pour vous ?  
o Oui  
o Non 

• Les problématiques rencontrées dans votre poste influencent-elles votre motivation au travail ?   
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
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o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

 
Les différents styles de management :  

• Pour prendre une décision, vous considérez que :  
o La décision appartient au manager. Il est responsable de prendre les meilleures décisions.  
o Il est important de recueillir l’avis de ses collaborateurs avant de prendre une décision.  
o Il faut savoir déléguer la prise de décisions à ses salariés de temps en temps. 

• En termes de management, votre aspiration est :  
o D’atteindre les objectifs fixés  
o D’être apprécié de ses collaborateurs et de ses supérieurs  
o D’accompagner vos collaborateurs dans le développement de leurs compétences 

• La porte de votre bureau est souvent :  
o Ouverte, pour permettre à vos collaborateurs de venir échanger avec vous, vous être preneurs 

de leurs idées.  
o Ouverte, pour être au courant de tout ce qu’il se passe, et veiller à ce que tout se passe bien.  
o Fermée, afin de pouvoir travailler. Vos collaborateurs peuvent toutefois vous voir sans 

problème.  
o Fermée, afin de ne pas être dérangé. C’est vous qui choisissez les moments opportuns pour 

échanger avec vos salariés. 
• Votre conception du management est plutôt :  

o De solliciter vos collaborateurs en permanence pour atteindre les objectifs. 
o De prendre du recul, pour mûrir vos décisions et réfléchir à l’organisation. 
o De donner les instructions nécessaires et indiquer les conduites à tenir à vos collaborateurs. 

• Selon vous, le collaborateur idéal est celui qui :  
o Est force de proposition, vous conseille et au-delà discute vos décisions s’il les pense erronées.  
o Adhère à vos choix et applique avec cœur et loyauté vos décisions, même s’il ne les partage 

pas entièrement.  
• Quel est pour vous le manager idéal ?  

o Un manager autoritaire  
o Un manager bienveillant  
o Un manager qui vous écoute  
o Un manager qui vous fait participer aux décisions  
o Un manager qui vous donne plus de responsabilité  
o Un manager qui vous coach 

• Que mettez-vous en place dans votre établissement pour renforcer la qualité de vie au travail ? 
..................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................. 

 
L’adaptation managériale :  

• Selon vous, comment les ressources humaines doivent-elles être managées à l’heure du post covid ? 
..................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................. 
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ANNEXE IV : QUESTIONNAIRE A DESTINATION DES EQUIPES  

 
Caractéristiques individuelles :  

• Dans quelle tranche d’âge vous situez vous ?  
o 18-30 ans 
o 31-40 ans 
o 41-50 ans 
o 51-60 ans  
o 60 ans et plus 

• Quelle est votre fonction dans l’établissement ?  
o AS  
o ASH  
o IDE  
o Autre  

• Depuis quand l'exercez-vous ?  
o Moins de 2 ans  
o 3 à 5 ans 
o 6 à 10 ans 
o +10 de ans 

• Quelle est votre ancienneté dans cet EHPAD ?  
o Moins de 2 ans  
o 3-5 ans  
o 6-10 ans 
o +10 ans  

• Quelle est la taille de votre établissement ?  
o – de 60 résidents  
o De 60 à 100 résidents  
o + de 100 résidents  

• Combien de salariés y travaillent ?  
o – de 50 salariés  
o + de 50 salariés 

 
Impacts de la crise COVID :  

• Depuis 3 ans, vous trouvez que vos conditions de travail :  
o Se sont améliorées  
o Se sont dégradées  
o Sont restées inchangées  

• Si réponse « dégradées » : En raison de :  
o Pression hiérarchique  
o Manque de considération  
o Pénibilité du travail  
o Mauvaise ambiance  
o Autre, précisez  

• Depuis 3 ans, vos rapports avec vos supérieurs hiérarchiques :  
o Se sont améliorés  
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o Se sont dégradés  
o Sont restés inchangés 

• Si « dégradé », pourquoi ?   
o Manque de reconnaissance  
o Mauvaise qualité de vie au travail 
o Peu d’écoute  
o Autre, précisez  

• La crise sanitaire a-t-elle impactée votre façon de travailler ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

 

• Si oui, pour quelle(s) raison(s) :  
o Dégradation du climat social  
o Dégradation des conditions de travail 
o Intensification de la charge de travail  
o Perte de sens du travail  
o Manque de considération des managers  
o Autre, précisez 

 
 
Absentéisme / turn over : 
 

• Je trouve que l’ambiance au travail est :  
o Sereine / bienveillante 
o Tendue / conflictuelle 

• Dans votre structure, êtes-vous souvent confrontés à des problèmes d’absentéisme de vos collègues ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Est-ce une difficulté pour vous ?  
o Oui 
o Non 

• Les problématiques rencontrées dans votre poste influencent-elles votre motivation au travail ?   
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 
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• Durant ces 3 dernières années, avez-vous déjà envisagé/entrepris de quitter votre entreprise  
o Oui  
o Non  

• Si oui, pour quelle(s) raison(s) ?  
o Dégradation du climat social  
o Dégradation des conditions de travail 
o Intensification de la charge de travail  
o Perte de sens du travail  
o Manque de considération des managers  
o Autre, précisez 

• D’après vous dans 3 ans, vous pensez que :  
o Vous travaillerez encore au même poste dans le même établissement  
o Vous aurez choisi de quitter cet EHPAD  
o Vous aurez évolué professionnellement dans cet établissement  
o Vous aurez évolué professionnellement dans un autre établissement  
o Vous aurez quitté le secteur des EHPAD  
o Vous ne savez pas  

 
 
Charge de travail :  

• Pour vous, qu’est-ce qui vous semble prioritaire dans votre travail ? Choisir 3 réponses à classer par 
ordre de priorité  

o Ambiance de travail 
o Autonomie 
o Horaires 
o Hygiène et sécurité́ 
o Qualité́ 
o Rémunération 
o Reconnaissance de la hiérarchie, 
o Évolution personnelle, formation 
o Reconnaissance de la part des résidents  

 

• Vous vous sentez émotionnellement et physiquement épuisé par votre travail ?  
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Votre travail vous demande-t-il de travailler intensément ?  
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 
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• Vous disposez du temps nécessaire pour exécuter votre travail ?  
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Les tâches que vous effectuez au quotidien correspondent-elles à vos attentes ?  
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Si non pourquoi, 
o Manque de temps avec les résidents  
o Trop de procédures  
o Autres, précisez 

• Avez-vous le sentiment d’être exploité dans votre travail ?  
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

 
Soutien au travail de la part des supérieurs hiérarchiques :  

 
• Votre supérieur se sent concerné par le bien-être de ses équipes ? 

o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Vous sentez-vous écouté par la hiérarchie ?  
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Estimez-vous que vous recevez le respect que vous méritez de la part de vos supérieurs ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
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o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Bénéficiez-vous d’un soutien satisfaisant dans les situations difficiles ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Existe-t-il des perspectives d’évolution professionnelle dans votre poste au sein de l’établissement 
dans lequel vous vous trouvez ?  

o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

 

Adaptation managériale :  
• Quel est pour vous le manager idéal ?  

o Un manager autoritaire  
o Un manager bienveillant  
o Un manager qui vous écoute  
o Un manager qui vous fait participer aux décisions  
o Un manager qui vous donne plus de responsabilité  
o Un manager qui vous coach 

 
Care collectif :  

• Aimez-vous travailler au sein d’une équipe ? 
o Oui 
o Non 

• Le soutien de la part de vos collègues vous semble-t-il important ? 
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 

• Votre hiérarchie favorise-t-elle le développement d’un travail en équipe ?  
o Tout à fait d’accord 
o D’accord 
o Plutôt d’accord 
o Plutôt pas d’accord 
o Pas d’accord 
o Pas du tout d’accord 



   
  

 

 
      
 

XXIV 

 
Qualité de vie au travail :  

• Qu’est-ce que vous aimeriez que votre manager mette en place pour améliorer votre qualité de vie 
au travail ?  
..................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................. 



   
  

 

 
 

TITRE : Comment les ressources humaines doivent-elles être managées à l’heure du post-
covid en EHPAD ? 

 

Résumé :  

A l’ère post covid, le secteur des EHPAD semble plus que jamais sous tension, particulièrement marqué par 

une perte d’attractivité. La crise sanitaire est devenue une crise des ressources humaines, avec une 

accentuation des problématiques d’absentéisme et de turnover. Afin de pallier ces difficultés, la charge de 

travail ne cesse de s’intensifier. Il en résulte pour les professionnels des EHPAD un épuisement global et une 

perte de sens du métier. Les conditions de travail sont impactées, remettant en cause la relation managériale. 

Dès lors l’objectif de ce mémoire est de réfléchir à des pratiques managériales adaptées à ce contexte 

complexe, ceci grâce au déploiement d’un questionnaire adressé à une cinquantaine de professionnels des 

EHPAD. Il en ressort que le management autoritaire d’hier est à bout de souffle, les pratiques de demain 

doivent être davantage portées sur l’écoute, la bienveillance et la prise de décision partagée. Dans ce sens, 

la notion d’adaptation managériale semble pertinente. Le manager, dans un objectif de fidélisation de ses 

équipes, doit veiller à la satisfaction des besoins et attentes de chaque collaborateur. 

 

Mots clés : EHPAD, crise sanitaire, ressources humaines, absentéisme, turnover, épuisement, charge de 

travail, conditions de travail, soutien managériale, styles de management, adaptation managériale.    


